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L’enseignement de la danse au lycée 

20, 21 et 22 mars 2006 
INJEP Marly-le-Roi 

 
 
 
Cette formation est proposée par : 
 
· Danse au cœur, Pôle national de ressources artistiques et culturelles, domaine de la danse, 
missionné par le Ministère de l’éducation nationale, de l©enseignement supérieur et de la 
Recherche et par le Ministère de la culture et de la communication (conventions triennales). 
Directrice : Anne-Laure Boselli / Directeur par intérim : Aurélien Mollet 
et l’équipe de Danse au cœur 
 
· Rectorat d’Orléans-Tours 
Recteur, chancelier des universités : Madame Claire Lovisi 
DAFPEN : Michel Dofal, délégué ; Elisabeth Arnault, assistante 
DAAC : Mireille Fromentaud, déléguée 
  
· Rectorat de Versailles  
Recteur, chancelier des universités : Monsieur  Alain Boissinot 
DAFPEN : Josette  Le Coq 
DAAC : Alain Moget 
 
Elle est soutenue par le SCEREN-CNDP, département Arts et Culture, la DESCO, la DMDTS et 
l’Inspection Générale de l’Education Nationale (groupes des enseignements artistiques et 
d’éducation physique et sportive). 
 
 
  
 
La conception et la mise en œuvre pédagogique et méthodologique de cette formation, la définition 
des objectifs et des contenus, sont assurées par Joëlle Vellet (coordinatrice de formation), Andrée 
Bonnery, Agnès Bretel, Brigitte Hyon, Valérie Morel, Thierry Tribalat. 
Organisation de la formation : Pierre Imbert (chargé de formation pour Danse au cœur) et Annick 
Roquillet (chargée de l©organisation et de la logistique pour Danse au cœur). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Formation interministérielle sur l’enseignement de spécialité Danse au lycée 
Marly le Roi – 21, 22 et 23 mars 2006 

2 

 
 

L’enseignement de spécialité Danse au lycée 
Séminaire national de formation 

21, 22, 23 mars 2006 – INJEP, Marly le Roy 
 
 
 

Sommaire 

 

 

A propos du séminaire……………………………………………………………………………………………p.4
      

a. Présentation de stagiaires, des formateurs, des artistes et des conférenciers……………………………p.4 

b. Planning  ………………………………………………………………………………………………………… p.11 

 

1 – Propositions du séminaire 2006……………………………………………………………………………p.12 
   

 

1.1     a. Objectifs du séminaire          …………………………………………………………………p.12 

        b. Un cadre de référence commun et une méthodologie      ………………………………..p.13 

 

1.2  Programme des conférences / ateliers / travaux de groupe  ……………………………….p.16 

  a. options prioritaires     ………………………………………………………………………...p.16 

  b. modalités de travail  ………………………………………………………………………….p.16 

  c. travaux du séminaire :   ……………………………………………………………………...p.17 

   1-  Eléments pour une réflexion didactique à partir de l©œuvre ……………..p.17 

   2- Travaux de groupe : " De l’œuvre à la composition des élèves"  ……….p.17 

   3-  Conférence Jean Christophe Paré  ………………………………………...p.18 

   4- Ateliers de pratiques artistiques  ……………………………………………p.19 

   5- Conférence dansée par Alban Richard         ………………………………p.20 

   6- Travaux de groupe : " Questions d©évaluation"  …………………………..p.20 

   7-  Témoignage de binômes enseignant/artiste ou partenaire culturel 

    avec Jackie Taffanel et Fabienne Brioudes  ………………………………p.21 

8- Conférence Philippe Guisgand  …………………………………………….p.22 

9- Synthèse et bilan du séminaire     ………………………………………….p.22 

    

1.3 Pour mémoire, éléments du cadre d©analyse et de référence, extraits textes officiels ….p.23 

  a. le cadre commun de référence     ………………………………………………………….p.23 

  b. analyse du vocabulaire corporel, des états de corps     …………………………………p.24 

  c. une méthodologie de questionnement     ………………………………………………….p.24 

  d. compétences attendues     ………………………………………………………………….p.25 

  e. épreuves du baccalauréat         …………………………………………………………….p.29 

     f.  extraits des programmes        ………………………………………………………………p.35 



 
 

Formation interministérielle sur l’enseignement de spécialité Danse au lycée 
Marly le Roi – 21, 22 et 23 mars 2006 

3 

 

2 – Documents annexes                ………………………………………………………………………………p.37  

      

 

2.1 Références bibliographiques……………………………………………………………………………..p.37 

a. Bibliographie autour de « L’Après-midi d’un Faune »……………………………………...p.37 
b. Bibliographie autour de l’improvisation, de la composition  

    et des processus de création          ………………………………………………………….p.40 

c. Bibliographies proposées par les intervenants          ……………………………………...p.42 
    

2.2   Traces du séminaire 2005          ………………………………………………………………………..p.43 

  a. Christine Rodès              ……………………………………………………………………...p.43 

  b. Jean-Yves Bosseur          …………………………………………………………………….p.51 

  c. Marcelle Bonjour      …………………………………………………………………………..p.58 

  d. Bernard Rémy             ………………………………………………………………………..p.59
                



 
 

Formation interministérielle sur l’enseignement de spécialité Danse au lycée 
Marly le Roi – 21, 22 et 23 mars 2006 

4 

Liste des Formateurs  
 
 
 
 
 
 
 

nom prénom adresse cp ville email tel 

Bonnery Andrée 4, rue du professeur 
Debré 2A 21000 Dijon andree.bonnery@ac-dijon.fr 

03.80.74.46.94 / 
06.72.21.53.74 

Bonnery Andrée rectorat de Dijon 51 rue 
Monge BP 1516 21033 Dijon    

03.80.44.87.05 / 
06.84.21.85.84 

Bretel Agnès CND 1 rue Victor Hugo 93507 Pantin cedex agnes.bretel@cnd.fr 
01.41.83.98.74 / 
06.09.60.24.80 

Hyon Brigitte 61, rue des dames 75017 Paris brigitte.hyon@wanadoo.fr 
01.43.87.49.31 / 
06.71.72.85.86 

Imbert Pierre  
Danse au cœur , 12 rue 
Saint Michel 28000 Chartres pierreimbert64@wanadoo.fr 06.74.00.99.18 

Tribalat Thierry 
Rectorat de Lille 20, rue 
Saint Jacques BP 709 59033 Lille cedex arcatri@aol.com 

03.20.15.67.32 / 
06.81.51.90.89 

Vellet Joëlle 90 rue des Chanelles 
60100 Clermont-
Ferrand joelle.vellet@laposte.net 04.73.31.13.13 
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�
� ormateurs 
 
Joëlle Vellet 
Professeur EPS à l©UFR STAPS de Clermont-Ferrand, docteure en Esthétique, Sciences et Technologies 
des Arts, chercheure au Laboratoire d©Anthropologie des Pratiques Corporelles de l©Université Blaise Pascal 
(Clermont-Ferrand), responsable du secteur danse du Service Universités Culture des universités 
clermontoises, personne-ressource danse à l©école, membre de la sous-commission danse du GTD arts 
élaboration des programmes du lycée. 
 
Andrée Bonnery 
Professeur agrégée d’EPS, Inspectrice d’académie, Inspectrice pédagogique régionale en EPS (IA IPR 
EPS) dans l’académie de Dijon ; responsable des Activités Physiques Artistiques et à l’initiative de 
nombreux projets en partenariat en danse dans le second degré ; auteur de « Apprentissage de la danse », 
édition Actio (1990) avec M. Cadopi ; chorégraphe, juré de concours, pédagogue et formatrice à l’Education 
Nationale. 
 
Brigitte Hyon 
Danseuse-chorégraphe, interprète au sein des Ballets Modernes de Paris avec Françoise et Dominique 
Dupuy, elle crée en 1982 la compagnie Libre Parcours. Chorégraphie pour cette compagnie des 
évènements chorégraphiques, notamment pour le concours de Bagnolet, le festival d’Arles, la ville de 
Palaiseau… 
Titulaire du Certificat d’Aptitude de professeur de danse contemporaine. Personne-ressource pour la 
« danse à l’école » dans le cadre du partenariat MCC- MENR. Directrice des Rencontres Internationales de 
Danse Contemporaine depuis 1986, elle assure la formation au diplôme d’état de professeur de danse 
option contemporaine depuis la création de ce diplôme. En parallèle, elle développe un travail de création 
avec et pour les enfants au sein de cette association en collaboration avec la ville de Palaiseau. 
Formateur au Centre National de la Danse à Paris depuis sa création. 
Elle est présidente de Danse au cœur depuis janvier 2002. 
 
Valérie Morel 
Professeur agrégée d’éducation musicale, Inspectrice d’académie, Inspectrice pédagogique régionale en 
EPS (IA IPR EPS) dans les académies de Lyon et de Besançon. A été professeur en collège Zone 
d’éducation prioritaire durant 13 ans puis formatrice à l’IUFM de Montpellier, en formation initiale et continue, 
ainsi que professeur à l’université Paul Valéry de Montpellier. 
Chanteuse : créations nombreuses avec des troupes de danse contemporaine, théâtre ; projets dans le 
cadre de l’Alliance française avec l’ambassade du Japon ; projets avec le CIAM. 
 
Thierry Tribalat 
Professeur agrégé d’EPS, Inspecteur d’académie, Inspecteur pédagogique régional en EPS (IA IPR EPS) 
dans l’académie de Lille. A été professeur en lycée pendant 20 ans puis formateur pour plusieurs structures 
(MAFPEN, académies, IUFM, UFR STAPS, CAAC). Impliqué depuis plusieurs années dans des recherches 
sur le contenu des arts de représentation par le corps en milieu scolaire et le lien avec la santé (INRP). 
Auteur de Enseigner la danse au lycée, Editions L’Harmattan (2001). Chorégraphe (compagnie Arcadanse), 
membre de jury de concours. 
 
Agnès Bretel 
Après des études en danse classique, elle commence sa vie professionnelle en 1980 à la fois en enseignant 
et en étant interprète. De 1982 à 1989, elle est engagée par J.C Maillot comme danseuse. Pendant cette 
période, elle exerce également les fonctions de maîtresse de ballet et assiste J.C.Maillot. Elle crée 
également un atelier pour chanteurs et comédiens et travaille à cette période avec d©autres chorégraphes.  
Elle quitte le CCN de Tours en 1990 et, après un parcours résolument contemporain, elle obtient le DE 200h 
à l©Ifedem en 1995. Diplômée en écriture et analyse du mouvement système Laban, elle participe à plusieurs 
formations nationales « danse à l École ».  Elle est artiste associée pour un travail avec les enfants en milieu 
scolaire depuis 1995. Aujourd’hui, elle est conseillère pédagogique au Centre National de la Danse à Paris, 
Institut de pédagogie et de recherches chorégraphiques depuis 1999, formatrice en éveil, initiation, débuts 
de la technique pour le DE de professeur de danse, travaille autour de l©écrit avec les danseurs, coordonne 
des projets de stages et de danse à l©école.  
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Artistes et Conférenciers 
 
 
Jean Christophe PARE  
Engagé en 1976 dans le ballet de l’Opéra national de Paris, Jean-Christophe Paré y découvre la danse 
contemporaine, notamment en se portant volontaire pour le Groupe de Recherche Chorégraphique de la 
célèbre institution, lors de sa création en 1981. Nommé Premier danseur en 1984, il poursuit cependant ses 
activités de danseur et chorégraphe au sein du GRCOP jusqu’en 1989. En quittant l©ONP en 1990, il est 
amené à découvrir, au-delà de ses activités de danseur interprète et chorégraphe, des contextes aussi 
variés que les universités, le milieu hospitalier en psychiatrie, les centres de formation au diplôme d’Etat de 
professeur de danse... Il suit durant plus de 10 ans, les travaux d’Odile Rouquet et Wilfride Piollet, 
concernant l’application de principes issus de diverses techniques d’analyse fonctionnelle du corps dans le 
mouvement dansé, au geste technique en danse.  
De ses rencontres avec de nombreuses esthétiques chorégraphiques, depuis la Renaissance jusqu’à la 
création actuelle en passant par la danse baroque, et avec des chorégraphes appartenant aux courants de 
la «modern dance», de la «post-modern dance» américaine, l’expressionnisme allemand, jusqu’à la jeune 
danse française des années 1980 à 2000, il conserve un véritable plaisir à mener, par le corps, une forme 
d’exégèse des “textes chorégraphiques” qui lui ont été enseignés. 
 
 
Alban RICHARD 
Titulaire du D.E., il intervient notamment au CND, au RIDC, à Danse au Cœur et au Centre Pompidou. 
Il a initié et est responsable du stage de formation" La contagion insolite du mouvement" mis en place par le 
Théâtre de la ville, la DRAC Ile de France et le rectorat de Paris. Il intervient également dans le cadre 
d©I.U.F.M. de classe P.A.C. et de la Danse au Bac. 
 
 
Fabienne BRIOUDES 
Directrice du Centre Culturel d’Agglomération Balavoine, à Arque (62), Partenaire culturel de la Section Art 
danse du Lycée Ribot depuis 2002. 
Enseignante au conservatoire de Martigues (13) en danse contemporaine de 1982 à 1999. 
Danseuse interprète dans diverses Compagnies, en France et à Mexico de 1982 à 1999. 
Diplôme d’Etat en Danse Contemporaine, Marseille en 1992-1993. 
DEUG Art - Communication et Science du Langage-Option Danse, Nice, Direction Francine Lancelot, ( 
Ecriture Conté, Graham, classique, méthode G.Alexander ) 1987-88-89. 
 
 
Jackie TAFFANEL 
Née au Maroc, d©origine espagnole, elle étudie la danse auprès de chorégraphes qui, à la croisée des 
influences allemandes et américaines ont inscrit "l©acte artistique contemporain" en danse. Primée au 
concours de Bagnolet en 1983, elle crée sa compagnie en 1984. Basée à Montpellier, sa compagnie est 
actuellement en résidence en Nord Catalogne où elle crée à perpignan les "Ghouls", "Idiomes", "Allez" 
"Electrokorpus". Chaque pièce a son propre chant intérieur investi radicalement par les interprètes. "C©est 
dans un rapport dialogique avec eux que les scénarios-sensations révèlent des traces à suspendre dans les 
espaces où les qualités investies émanent et se reconnaissent". 
 
 
Philippe GUISGAND 
Danseur, docteur en Esthétique, théorie et pratique des arts, spécialiste de l©œuvre de Anne Teresa De 
Keersmaeker, il enseigne la danse, l©esthétique et l©analyse chorégraphique à l©université de Lille 2. Il est 
chercheur au Centre de recherche des arts contemporains de Lille. Par ailleurs, il intervient au sein des 
sections L options art (en danse et en cinéma notamment) ainsi qu©à l©Ecole du CCN Nord-Pas de Calais 
pour des ateliers de répertoire et de lecture d©œuvre. 
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Liste des Enseignants 
 

 

nom prénom établissement 
adresse 

professionnelle cp ville tel mail 

Annequin Christelle 
Lycée Auguste 
Angellier 

1540 Bd 
République F-
Mitterrand 59240 Dunkerque 06,63,77,61,46 christelle.annequin@wanadoo.fr 

Blois Brigitte 

Lycée Pierre 
Mendès 
France  

Bd Arago BP 
815 85021 

La Roche 
sur Yon 02,51,36,87,87 brigitte.blois@wanadoo.fr 

Bordes-Tribalat Anne 
Lycée Ribot de 
St Omer 

42, rue 
Gambetta 
BP340 62505 

St Omer 
Cédex 06,84,01,67,87 arcatri@aol.com 

Bresson  Georges 
Lycée 
F.Mistral 

Rue Dannanelle 
BP 2022 84023 

Avignon 
cédex 06,82,96,43,50 georges.bresson@cegetel.net 

Carrascosa Francine 
Lycée Jean-
Monnet Rue de Malbosc 34088 Montpellier 06,09,34,17,02 francine.carrascosa@wanadoo.fr 

Cirillo Viviane 

Lycée St 
Charles de 
Marseille 

5, rue Guy 
Fabre 13001 Marseille 06,22,21,41,64 viviane.cirillo@laposte.net 

Combaret 
Marie-
José 

Lycée 
Récamier de 
Lyon 

57, rue de la 
Charité 69287 

Lyon cédex 
2 06,19,92,11,04 marie-jose.combaret@ac-lyon.fr 

Cossé Nicole 
Lycée St 
Dominique  

Lycée St 
Dominique  44807 

St Herblain 
cédex 02,40,46,34,43 nicole.cosse@free.fr 

Crolle  Julien 
lycée Alain 
Colas Rue d©Estutt 58000 Nevers 06,32,65,47,86 ticoach@aol.com 

Delaire Corinne 
Lycée 
François 1er  

2, rue JP Sartre 
BP 1445 76066 

Le Havre 
cédex 06,62,33,59,59 corinne.delaire@neuf.fr 

Desroches Michèle 

Lycée Joliot-
Curie à 
Aubagne Avenue Goums 13400 Aubagne 06,76,87,37,03 mi.desroches@laposte.net 

Driget  Emeline Lycée Racine  
20, rue du 
Rocher 75008 Paris 06,78,00,58,21 emeline.driget@clu-internet.fr 

Fellerath Monique 
Lycée Jean 
Lurçat 

25, Avenue 
Albert Camus, 
BP 7019 66070 Perpignan 06,82,10,74,56 fellerath.monique@tele2.fr 

Ferry Romain 
Lycée Charles 
de Gaulle  

102 rue 
Lavoisier 93110 

Rosny sous 
Bois 06,32,07,38,86 ce.0932031c@ac-creteil.fr 

Fonzes Sylvie 
Lycée Philippe 
Lamour 

36, rue de 
l©Occitanie, Mas 
de ville, BP 
4038 30000 Nîmes 06,87,43,76,91 sylviefonzes@hotmail.com 

Fournier  Hélène 
Lycée Camille 
Claudel Bd de l©Oise 95490 Vauréal 06,87,31,01,22 sylene28@aol.com 

Gamblin-Lefèvre Catherine 
Lycée Louis 
Liard 

Rue St Jean BP 
99 14700 Falaise 06,03,84,15,61 c.gamblin;l@libertysurf.fr 

Gaudillot Martine  
Lycée 
Stendhal 

1, rue Raoul 
Blanchard, BP 
3017 38016 Grenoble 

06,07,87,03,96 
/  martine.gaudillot@wanadoo.fr 

Gayraud Jacqueline 
Lycée Louis 
Bascan 

5 avenue 
Général leclerc 78120 Rambouillet 06,71,40,85,98 jackiegayraud@hotmail.fr 

Gianotti Françoise 
Lycée 
Beaussier Place Galilée 83005 

La Seyne-
sur-Mer 06 10 85 24 59 francoisegianotti@club-internet.fr 

Goyard Catherine 
lycée Alain 
Colas Rue d©Estutt 58000 Nevers 06,07,42,08,75 ce.0580753D@ac-dijon.fr 



 
 

Formation interministérielle sur l’enseignement de spécialité Danse au lycée 
Marly le Roi – 21, 22 et 23 mars 2006 

8 

Guyon  Geneviève 

Lycée de 
Gaulle de 
Dijon 

25, avenue 
Touzet du Vigier 21000 Dijon 06,75,65,85,96 genevieve.guyon@wanadoo.fr 

Jacot Céline 
Lycée 
Beaussier Place Galilée 83005 

La Seyne-
sur-Mer 06,60,73,46,42 marsupi.cj@free.fr 

Kreuzer-
Bottlaender Sylvie 

Clg des 
châteaux 

23, Route 
Romaine 67730 Chatenois 06,07,49,41,75 sylvie.bott@wanadoo.fr 

Le Gall France 
Lycée 
Marceau 

2, rue Pierre 
Mendès France 28000 Chartres 06,20,10,79,97 france.le-gall@wanadoo.fr 

Lhemery Françoise 
Lycée Louis 
Liard 

Rue St Jean BP 
99 14700 Falaise 06,09,24,77,70 romainframboise@aol.com 

Lhermitte Agnès 
Lycée Camille 
Claudel Bd de l©Oise 95490 Vauréal 01,34,21,18,93 0951710t@ac-versailles.fr 

Massarotto Yves 
Lycée Jean-
Monnet Rue de Malbosc 34088 Montpellier   yves.massarotto@club-internet.fr 

Moreau Catherine 

Lycée Pierre 
Mendès 
France  

Bd Arago BP 
815 85021 

La Roche 
sur Yon 06,80,22,06,60 mmoreau@libertysurf;fr 

Moulin Sylvie 
Lycée Paul 
Hazard  

1, rue Paul 
Hazard 59280 Armentières 06,07,33,72,02 sylviemoulin@wanadoo.fr 

No  Philippe 
Lycée Michelis 
d©Amiens 

43, rue des 
Otages 80037 Amiens 06,84,99,19,15 p.no@libertysurf;fr 

Pehaut Catherine 

Lycée de 
Gaulle de 
Dijon 

25, avenue 
Touzet du Vigier 21000 Dijon 03,80,70,17,17 

catherine.saint-
jours@wanadoo.fr 

Rath-Garnier Amélie 

Lycée Jean-
Baptiste 
Dumas 

1, place de 
Belgique, BP 
199 30104 Alès 06;60,11,93,88 garnier.rath@wanadoo.fr 

Rossetto Katia 
Lycée Pontus 
de Thiard  

13, rue des 
Gaillardons BP 
121  71321 

Chalon sur 
Saône 06,82,91,22,77 nat.monde@cegetel.net 

Saint Léger Chantal 
Lycée Jean-
Monnet Rue de Malbosc 34088 Montpellier 06,72,29,61,47 chantal.saintleger@free.fr 

Saint-Jours Catherine 
Lycée 
Cézanne 

Av J et M de 
Fontenaille 13625 

Aix en 
Provence 04,42,17,14,00 

catherine.saint-
jours@wanadoo.fr 

Vergne Vincent 

Lycée 
Récamier de 
Lyon 

57, rue de la 
Charité 69287 

Lyon cédex 
2 06,88,10,89,71 vvergne@voilà.fr 

Veyriras  Nicole 

Lycée 
Suzanne 
Valandon 

39, rue François 
Perrin 87032 Limoges  06,16,67,10,78 nicole.veyriras@wanadoo.fr 

Vincent Joëlle Lycée Schuré 2, rue du Lycée 67140 Barr 06,72,84,06,90 joelle.vinc@wanadoo.fr 

Wetterwald Cécile Lycée Schuré 2, rue du Lycée 67140 Barr 03,88,58,57,82 cecile.wetterwald@wanadoo.fr 
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Liste des artistes��

�
�
�
�
�
�

Nom Prénom 
Intervention 
académique Adresse CP Ville Mail 

Benghrib Khalid 

Lycée Alain 
Colas de 
Nevers 2-4 rue Haxo 75020 Paris cie2k_far@yahoo.fr 

Chane Yun 

Lycée de 
Bellepierre (St 
Denis de la 
réunion) 155 rue Juliette dodu 97400 

St Denis de la 
Réunion danse.chane@wanadoo.fr 

Duval-Métral Corine 

Lycée d©Alès, 
la Rochelle, La 
Roche/Yon, 
Grenoble et 
Lyon 5, avenue J-Masset 69009 Lyon corine.duval-metral@cnsmd-lyon.fr 

Grolet Françoise 

Lycée 
François 1er 
du Havre 

27, rue du Général de 
Gaulle 76310 

Sainte 
Adresse francoise.grolet@cegetel.net 

Larcher Dominique 

Lycée Louis 
Bascan de 
Rambouillet, 
Lycée Charles 
de Gaulles de 
Dijon 

1, place des 
Blanchisseries 21000 Dijon severine.magry@agglo-sqy.fr 

Noltenius Vera 

Lycée Louis 
Liard de 
Falaise 7, rue Gauthey 75017 Paris vera.noltenius@wanadoo.fr 
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Liste des partenaires culturels 
 
 
 
 

�

Nom Prénom 
Structure 
culturelle Adresse CP Ville Mail 

Devisme Annabelle 
Danse au 
cœur 12, rue Saint Michel 28000 Chartres annabelle.devisme@danseaucoeur.com 

Mirbeau Virginie 
CCN du Havre 
- Hervé Robbe 

30, rue des 
Briquetières  76600 Le Havre virginiemirbeau@yahoo.fr 
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1. Propositions pour le séminaire  
 
����
�
1.1.a Objectifs du séminaire 
 
* L©objectif premier est de poursuivre l©affinement de la réflexion ainsi que le partage et 
l©élaboration d©outils pour concevoir et mettre en œuvre l©enseignement de la danse au lycée. Ceci 
bien entendu s©inscrit au carrefour : 
- de la prise en compte des textes officiels,  
- des apports de connaissances nouvelles (ou d©approfondissement) sur les œuvres, les processus 
d©écriture, les contextes (histoire, social, artistique…), etc.   
- de l©appropriation d©outils et de méthodes d©analyse et de regard. 
- dans le souci de former les élèves en leur donnant les moyens de construire les compétences 
nécessaires pour la réussite aux épreuves du baccalauréat. 
- de la recherche de résolution de problèmes professionnels. 
 
Rappelons que le travail au cours du séminaire est relié et interrogé à partir : 
 
a) Du cadre commun de référence pour tous les arts défini dans le préambule des programmes 
des enseignements artistiques des lycées (BO hors série n°7). 
Il articule trois composantes : la pratique artistique, l’approche culturelle, les aspects techniques 
et méthodologiques. Les repères, critères, notions et références déclinées par les trois approches 
permettent des observations, analyses, questionnements plus spécifiques des ateliers, 
conférences, lecture de l’œuvre ainsi que la préparation et l’évaluation des différentes épreuves du 
baccalauréat (écrit, improvisation et composition, entretien). 
 
b) Des « Eléments fondamentaux du mouvement dansé » (BO hors série n°5 p.9 programme 
de seconde), ainsi que « Syntaxe, écriture spatiale, phrasé » (BO hors série n°7 programme des 
classes de seconde, première et terminale) qui constituent un outil permanent pour les élèves et 
les équipes. 
 
c) Des compétences artistiques, culturelles, techniques et méthodologiques (programme des 
classes de seconde, première et terminale) 
Elles sont proposées à titre indicatif et ne constituent pas un référentiel de compétences 
pour l’évaluation. Elles constituent pour les élèves et les équipes pédagogiques, de réels 
repères de développement, d’approfondissement et d’acquisition en relation avec les objectifs de 
formation poursuivis et les contenus proposés. 
Elles déclinent les étapes de formation d’un élève-danseur, compositeur, spectateur. 
Elles sont reliées, dans le séminaire, aux différents travaux et aux différents cadres d’analyse et de 
référence. 
 
* Pour une part, les outils méthodologiques mobilisés au cours de la formation, pour mettre en 
œuvre et analyser les apports, contenus et démarches des différents dispositifs du séminaire, sont 
très explicitement formulés dans les programmes. 
Ils sont communs aux élèves, aux équipes pédagogiques des lycées, aux partenaires culturels et 
artistes associés ainsi qu’aux jurys des épreuves d’évaluation au baccalauréat. 
Il s’agit au cours de ce séminaire, de continuer à se les approprier pour en situer le degré 
opératoire et pouvoir ensuite les décliner et les aménager collectivement. 
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* L©objectif est donc aussi de se doter d’une méthodologie commune transférable par l©ensemble 
des équipes partenariales aux différents objets de travail avec les élèves, et ce pour accomplir la 
finalité du séminaire national : mutualisation, capitalisation et transmission des acquis. 
 
·  élaboration de quelques références communes à partir du cadre de référence. 
 
·  élaboration progressive d©outils, se complexifiant dans le stage et dans l’enseignement, de 

construction, d’analyse et d’évaluation  
 
*  Un autre objectif est celui de renforcer la formation et développer le réseau des professeurs 
d’éducation physique et d’autres disciplines en charge de la mise en œuvre de l’enseignement de 
spécialité Danse au lycée et des artistes associés à cet enseignement : 
• proposer une action de formation en partenariat  
• permettre les mises en réseau de cet enseignement par la confrontation des expériences. 
 
*  Analyser chaque format d’activité du séminaire  (lectures de l’œuvre, ateliers de pratique, 
conférences, travaux sur l©évaluation…) à partir de : 
  
1 – la composante artistique 

- les éléments fondamentaux du mouvement dansé 
- la syntaxe, écriture spatiale, phrasé 
- les fonctions d’élève danseur, compositeur, spectateur 

2 – la composante culturelle 
- la relation aux autres arts 
- les références à d’autres auteurs, mouvements, courants de pensée.  
- le contexte historique, social, politique… 

3 – la composante technique et méthodologique 
- les supports et médias 
- les démarches explorées 

 
Et mettre en relation chaque format d’activité avec les compétences des programmes aux 
différents niveaux de classe (relecture, utilisation, questionnement, réécriture…). 
 

Proposition Joëlle Vellet (pour l'équipe) 
 
 
 
 
1.1. b   Un  cadre de référence commun et une méthodologie 

 

  
Le cadre de référence 
 
·  Comme tout enseignement, l©enseignement de danse est mis en œuvre en référence à un 
programme national qui définit :  
- une articulation entre des objectifs / des contenus / des méthodes / des compétences à 

atteindre ; 
- une architecture progressive de formation sur trois ans, située dans le cadre d©une série (la 

série L), d©une grille horaire, d©un groupe de disciplines (les 7 domaines artistiques enseignés 
en lycée); 

- des modalités d©évaluation - formative et sommative - des savoirs et compétences à maîtriser 
par les élèves pour chaque niveau ; 

 
L©évaluation des compétences atteintes par les élèves en fin de cycle de formation se fait au 
baccalauréat dans une épreuve définie en cohérence avec les programmes. 
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·  De manière spécifique, l©enseignement de danse en série L est mis en œuvre à partir d©un 
cadre de référence constitué par : 
 
 
1. le préambule commun à tous les programmes des enseignements artistiques  

- il pose le principe de l’équilibre entre 3 composantes : pratique artistique, savoirs culturels, 
apports techniques et méthodologiques ; 

- il s©articule, dans le cas de la danse, autour et à partir des œuvres et pratiques dansées 
étudiées 

- à l’intersection des trois composantes se trouvent : l’atelier, l’œuvre, l’écrit, l’improvisation, la 
composition, le partenariat …  

 
2. le principe d©une équipe pédagogique constituée de professeurs d©éducation physique et 

sportive et de professeurs d©autres disciplines (artistiques et littéraires), responsable du 
contenu des séquences et de la progression par année, qui s©associe les compétences d©un 
partenaire culturel et d©artistes ; 

3. les 3 rôles à faire assumer par l©élève : élève-danseur, élève-compositeur, élève-
spectateur ; 

4. les éléments fondamentaux de l’élaboration du mouvement dansé (cf. programme de 
seconde) et de l’écriture de la danse 

5. les compétences artistiques, culturelles, techniques et méthodologiques à atteindre par 
les élèves à la fin de chaque niveau en seconde, première et terminale. 

 

·  Ces cinq points précédemment développés doivent permettre à l©équipe pédagogique de 
questionner les contenus et les modalités de travail mis en place, de construire les conditions 
de l©évaluation des compétences :  

- les ateliers à partir des œuvres et des pratiques dansées, 
- la relation aux autres domaines des arts et de la pensée mobilisés en interdisciplinarité (selon 
des degrés qui vont de la simple résonance d©un cours à l©autre à l©accomplissement d©un travail 
en commun…), 

- les conférences, 
- les documents étudiés, la mise à contribution des ressources, 
- les spectacles vus, 
- les travaux personnels et collectifs des élèves (journaux de bord, exposés, TPE…), 
- la préparation à l’examen. 

 
Ce cadre commun doit fournir à l©équipe pédagogique et partenariale les repères et outils 
d’évaluation de leur propre niveau d’exigence dans :  
- la proposition des contenus : quel type de séance ou quelle filiation de séances / en vue de 

quelles compétences à acquérir ?  
- le choix des artistes à associer dans l’étude de l’œuvre : les choisir pour leur capacité à 

faire émerger, dans la pratique artistique, les aspects culturels, historiques et 
méthodologiques. 

- les propositions des partenaires culturels et structures culturelles pour la programmation 
locale et pour la relation aux œuvres étudiées (conférences, paroles dansées, spectacles). 

- le suivi « au quotidien » par l’équipe enseignante : renforcement et étayage des travaux 
personnels et collectifs des élèves et des apports des artistes et des conférenciers ; analyse 
des vocabulaires et des syntaxes dans les ateliers et/ou les spectacles vus.  
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- une analyse méthodique des apports - artistiques, culturels, techniques et méthodologiques 
- de chaque modalité de mise en œuvre des programmes. 

- le fait de relier les compétences à acquérir aux objectifs, contenus et modalités de 
l’évaluation au baccalauréat : Quelles compétences artistiques, culturelles, techniques et 
méthodologiques fondent l’improvisation et la composition ? Quelle spécificité de l’une par 
rapport à l’autre ? En quoi la pratique d’atelier est-elle constitutive de l’écrit ?  

* Exemple d’une compétence en classe de seconde : « être capable d’intégrer à son 
propre travail (d’improvisation ou de composition) deux éléments du vocabulaire corporel 
et un procédé syntaxique d’un chorégraphe étudié (pratique ou spectacle) » ����  cette 
compétence relie à la pratique dansée (outils corporels et techniques), la lecture, 
l’analyse, le choix, le prélèvement des mouvements fondamentaux et d’éléments de 
syntaxe (outils théoriques et méthodologiques). 

- le support d’analyse par les élèves eux-mêmes des ateliers et cours proposés, un étayage 
méthodologique 

- l’aide à l’évaluation par les élèves eux-mêmes des compétences acquises au cours d’un 
trimestre (ou d’un semestre ou au terme d©un cycle de travail) autour d’une œuvre (ou d’une 
problématique transversale ou interdisciplinaire). 
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1.2. a    Programmes des conférences, ateliers et travaux de groupes 
 
 

a. Options prioritaires 
 
Cette année, les options prioritaires suivantes ont été choisies : 
 
* Analyse de l©œuvre à partir du média image vidéo. 
Une captation vidéo : comment la lire ? Qu©est-ce qu©on en lit ? 
Quels regards construire ? Quelles problématiques faire surgir ? 
Quelles réflexions construire (questionnement sur la reconstruction par exemple, le costume…) 
Confrontation à différentes captations et reconstruction de l©œuvre, étude comparative. 
 
* L©improvisation et la composition et les épreuves pratiques de danse 
 
* Les questions d©évaluation  
Prises au sens large du terme, c©est-à-dire qu©elles traversent l©accès à l©œuvre, la construction de 
la composition de l©élève à partir des matériaux des œuvres étudiées, la construction d©une 
connaissance et d©un argumentaire, mais aussi spécifiquement l©évaluation des épreuves 
pratiques. 
 
Il nous importe effectivement de rendre à présent prioritaire la réflexion seulement amorcée au 
séminaire 2004, autour d©un premier travail collectif sur les critères d©appréciation et d©évaluation 
d©élèves (alors réalisé à partir d©une observation directe des élèves du Lycée Marceau de 
Chartres).   
 
Nous avons ainsi choisi de quitter l©orientation qui avait été la nôtre les deux années précédentes, 
où il s©agissait de centrer tout le travail du séminaire autour d©une seule œuvre. 
 
Cependant pour aborder les thématiques qui viennent d©être exposées, nous avons décidé de 
prendre comme support artistique : 
- l©œuvre du patrimoine proposée dans les programmes de terminale : L©après-midi d©un faune de 
Nijinsky. 
- l©approche d©une démarche d©artiste contemporain, qui pourrait faire partie du programme libre et 
des programmations locales. 

 
Proposition Joëlle Vellet (pour l'équipe) 

 
 

b. Modalités de travail 
 
Au cours des différents dispositifs de travail sont successivement échangés : 

- les sensations, observations, repères, critères et références personnels, 
- les observations, repères, critères et références, issus des compétences et issus du 
cadre des trois composantes. 

 
Modalités des travaux de groupes : 

 
- le groupe de stagiaires se constitue en deux grands groupes A, B, dans lesquels 
seront équitablement répartis les professeurs, les partenaires culturels et les artistes.  
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- chaque groupe A, B, conduit les mêmes travaux en sous-groupes de trois 
personnes à cinq personnes. 
 
- ces deux groupes demeurent composés à l’identique les trois jours du séminaire. 
 
- ces deux groupes doivent aussi être constitués pour partie égale d’observateurs et 
de pratiquants pour les ateliers artistiques.  
 

Des synthèses et formalisations devront s©opérer dans les groupes et être restituées : 
- d©une part sous forme de rapports de groupes et discussions en grand collectif (pour 
permettre de partager, préciser et débattre)  
- d©autre part sous forme écrite de façon à laisser trace du travail réalisé. 

 
Proposition Joëlle Vellet (pour l'équipe) 

 
 
 
c. Travaux du séminaire 

 
1 )  Eléments pour une réflexion didactique à partir de l©œuvre 

(mardi 21 de 9h30 à 10h30) 
 
« De l’œuvre objet culturel à l’œuvre objet d’enseignement ». 
Les enseignements  « art-danse » ont maintenant pleinement pris leur envol sur le territoire 
national.  Les différents séminaires qui ont été mis en place depuis leur création ont répondu 
prioritairement aux exigences incontournables que suppose leur mise en place : une connaissance 
approfondie des œuvres elles-mêmes (repères historiques, épistémologiques esthétiques…), les 
attendus de la certification (type d’épreuve, notation, niveau d’exigence…), le partenariat… Nous 
avons insuffisamment abordé les problèmes effectifs d’enseignement. Chacun dans la solitude de 
sa classe tente de répondre avec sérieux et rigueur à la fois aux attentes et aux besoins des 
élèves mais aussi aux obligations institutionnelles. Ce grand écart n’est jamais, ni simple, ni 
neutre. Malheureusement nous ne disposons pas pour le moment, comme en art plastique de 
documents d’accompagnement des programmes pour guider nos pas didactiques. Cette 
intervention visera donc avant tout à préciser ce virage que le groupe des formateurs souhaiterait 
progressivement opérer avec vous au sein de ses séminaires :  à savoir une prise en compte de 
plus en plus effective des problèmes spécifiques que pose l’acte d’enseignement dans cette 
spécialité. Je reviendrai donc plus particulièrement sur le cadre théorique qui organise la 
didactique pour qu’il puisse nous servir de guide, d’outil d’analyse des propositions que nous feront 
les différents intervenants invités durant ces trois jours. Et ainsi mieux intégrer leur apport dans le 
quotidien de la classe quant il s’agit de planifier, concevoir des dispositifs, se donner des 
vigilances, en un mot être plus pertinent, cohérent et efficace lorsque l’on intervient pour faire 
progresser nos élèves. 

Proposition Thierry Tribalat 

 

2 ) Travaux de groupe : "De l©œuvre à la composition des élèves"  
 
Temps 1 
(mardi 21 de 10h30 à 11h30) 
 
Passage du projet d©étude de l©œuvre au programme à l©enseignement de la danse, en relation au 
cadre de référence du programme, aux contenus du programme et aux compétences attendues à 
l©issue de la formation. 
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Objectifs de ce premier temps :  
 
-- Identifier et partager les contenus abordés et les mises en œuvres proposées par chacun dans 
le temps d©enseignement avec les élèves (qu©il s©agisse des enseignants ou des artistes). 
 
-- Préparer le regard et la réflexion qui seront vécues à travers conférences et ateliers. 
 
C©est pour partie répondre à la question : 
Comment contribuez-vous au développement des compétences attendues chez les élèves (en fin 
d©année) à partir des différents contenus abordés et vécus dans les moments de formation en 
classe (ateliers, conférences et cours, lectures de l©œuvre), et plus spécifiquement sur les 
compétences liées à l©improvisation et à la composition (matière et processus d©écriture) ? 
 
Les modalités seront précisées le jour même. 
 
 
Temps 2 
(mardi 21 de 21h à 22h) 
 
Temps de retour et d©élaboration en petits groupes de travail : à propos de l©atelier et de la 
conférence vécues. 
 
Quelle analyse faire de ce temps vécu ?  
Quelles propositions ont été faites pour "passer de l©œuvre à la composition" ?  
Quelles propositions ont été faites dans ces ateliers et discours théoriques pour articuler l©étude de 
l©œuvre à l©exploitation de ces connaissances nouvelles dans les productions des élèves ? 
Quelles propositions en dégager qui permettent de passer de "l©œuvre objet culturel" à "l©œuvre 
objet d©enseignement" ? 
 
 
Temps 3 
(mercredi 22 de 16h à 18h30) 
 
* Même proposition que celle du temps 2 mais à partir des moments vécus sur une œuvre et une 
approche contemporaine singulière. 
* Poursuivre le travail amorcé en affinant : 
- la place donnée à l©improvisation et la composition dans la formation de l©élève. Quels contenus 
construire ? Quels outils développer ? Quels dispositifs mettre en place ? Quelles compétences 
mettre en jeu ? 
- Quelles relations inscrire avec les autres formes de production de l©élève : l©entretien et l©écrit 
notamment ?  

 
Proposition Joëlle Vellet, Thierry Tribalat, Pierre Imbert 

 
 
 

3) Conférence de Jean-Christophe Paré 
(Mardi 21 mars 13h30 à 15h30) 
 
"Lectures et analyses de l’œuvre "L©après-midi d©un Faune"  de NIJINSKY 
 
A partir d’une approche visuelle de l©œuvre, s’appuyant sur plusieurs versions VIDÉO du ballet, il 
s’agira de prendre la mesure de la part “palpable”  de cette danse et celle qui, irrémédiablement, 
nous échappe aujourd’hui. 
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De la première parution de l©églogue de S. Mallarmé en 1876 à la création du ballet de V.Nijinski 
en 1912, en passant  par celle du Prélude de Debussy en 1894, c’est à l’histoire d’un long 
processus créatif extraordinairement fécond, auquel le monde de l’art assiste en cette époque de 
glissement du XIXème  au XXème siècle.  
Successivement, ces trois grandes figures de la poésie, de la musique et de la danse, dans un 
puissant effort d’émancipation aux règles qui régissent leurs arts respectifs, produisent des 
œuvres qui se révéleront essentielles, dans l’histoire de la pensée artistique et deviendront des 
repères incontournables de la modernité.  
D’un Faune qui ne sait saisir les nymphes l’entourant et l’attirant, on gardera à l’esprit qu’il est à lui 
seul le sujet et le matériau même des œuvres qui tentent de tracer les contours de sa substance. 
Le poème de plus de cent vers, la composition musicale et la chorégraphie traitent de 
l’insaisissable et, de fait, l’on découvre en quoi ce thème induit jusqu’à l’impossible fulgurance d’un 
geste créateur.  Pour chacun des trois artistes, il est avant tout question du long exercice de 
décantation, d’épure, mais aussi de pénétration dans la complexité inhérente à l’art lorsqu’il se 
veut forme langagière. 
Donc le Faune n’atteint pas son désir? Tout serait trop simple s’il en avait au moins la certitude! 
Mais le doute le saisit là où le souvenir de la nymphe étreinte s’estompe. Le voilà condamné à 
interroger les lieux du réel et de l’irréel. Entre les deux  extrêmes de son être, mi-dieu et mi-animal, 
apparaît alors une figure plus humaine qui, consciemment, se dit à elle-même : “Réfléchissons”.  
Le verbe Mallarméen, l’espace sonore de Debussy, la gestique de Nijinski se font chair 
intouchable. Des images qu’ils contiennent, impossible d’en jouir sans effort. Il faut aller chercher 
l©œuvre, apprendre à différer le désir de jaillissement de la compréhension immédiate, pour mieux 
goûter les trajectoires mentales non tracées, mais secrètement ouvertes par les créateurs, voire, 
apprendre à s’approcher sans jamais atteindre...  
 

Proposition Jean-Christophe Paré 
 
 
 
   4) Ateliers pratiques artistiques : l©un avec Jean-Christophe Paré, 
l©autre avec Alban Richard 

  

* Proposition générale sur l©atelier 

L©atelier est abordé comme un autre lieu d©expérience de l©approche de l©œuvre.  
Réfléchir à la manière dont un atelier de pratique irrigue l’étude de l’œuvre sous ses multiples 
aspects. 
Susciter une réflexion commune partenariale. 
 
L©atelier est abordé comme un lieu de formation à la composition pour l©élève 
L©objectif est donc aussi dans cet atelier d©aborder la question de la composition à partir de l©étude 
de l©œuvre (matière et processus d©écriture). 
Aller chercher " l©essence"  et en jouer dans l©improvisation et dans la composition. 
 
-- Compétences visées pour les stagiaires : 
Vivre l©atelier en étant dans une pratique, un regard et un questionnement qui permettent de 
construire les relations entre l©œuvre ainsi appréhendée et les attendus du programme comme 
ceux de l©évaluation.  
 
-- Modalités 
* Atelier pratique  
Etre attentif à tout ce qui se dit et se met en place semble essentiel.  
Le travail à partir de l’atelier nécessite de séparer le groupe en deux : des personnes pratiquant 
l©atelier, d©autres observant et analysant ce qui est proposé par l©artiste.  
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* discussion avec l©artiste animant l’atelier (Jean-Christophe Paré puis Alban Richard) 
* réorganisation et questionnement des matériaux recueillis par les groupes constitués 
d’observateurs et de pratiquants dans le temps des travaux de groupe "de l©œuvre à la 
composition"  

Proposition Joëlle Vellet 
 
 
 * Atelier pratique artistique avec Jean Christophe Paré 
 (Mardi 21 mars 16h 18h30) 
 
Rencontre avec une œuvre du patrimoine. 
 
Divers thèmes de travail seront abordés lors de l’atelier, suite à la conférence précédemment 
proposée. Autant de jeux pour relancer la possibilité d’une poétique de l’attente, de l’attirance, de 
la retenue, du désir, du songe, de l’insaisi, de l’élan vers le  souvenir, de l’art de la fresque où, 
alors que les reliefs s’érodent, la forme peut se réinscrire dans l’espace du signe: la surface.  
 

Proposition Jean-Christophe Paré 
 
 

 * Atelier de pratique artistique avec Alban Richard 
(Mercredi 22 mars 9h-12h) 
 
Rencontre avec la démarche, la matière, l©écriture d©un artiste contemporain 
    
"Touché, être touché…" 
Le travail proposé se déroulera sous la forme d©atelier d©improvisation et d©expérimentation autour 
de la notion de contact. Le travail s©effectuera, à deux ou à plusieurs, sur la qualité du toucher et 
ce qu©il indique/imprime au corps de l©autre (dynamique, poids, « directionnalité ».). Comment 
envisager le corps de l©autre comme un milieu à danser? 

Proposition Alban Richard 
 
 

 
 
5) Conférence dansée par Alban Richard 

(Mercredi 22 mars 13h30-15h30) 
 
Décomposition 
Un temps de parole autour des processus/procédés de composition chorégraphique 
 

Proposition Alban Richard 
 
 

 
6 ) Travaux de groupe : "Questions d©évaluation"  

 
 
Objectifs du travail : 
-Mettre en exergue les points essentiels, les priorités à prendre en compte  au baccalauréat pour 
évaluer la composition chorégraphique d’un élève de  l’enseignement de spécialité art danse ou en 
option facultative. 
-Fixer les degrés d’exigences dans les différents domaines retenus. 
-Traiter des domaines d’interrogation à l’entretien en liaison avec la création chorégraphique. 
-Harmoniser objectivement les évaluations composition et entretien sur le plan national. 
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Contenu : 
-A partir de compositions chorégraphiques vues en vidéo faire émerger l’essence même de 
chaque  prestation, ainsi que des éléments d’observation et les soumettre à discussion. 
-Revisiter les programmes, les exigences institutionnelles et les compétences attendues chez 
l’élève en fin de terminale (B. O. n�  4 du 30 août 2001 et B.O. n�  44 du 28 novembre 2002   avec la 
note de service du 22 novembre 2002). 
-Élaborer et formaliser par écrit les bases d’un outil d’observation ou d’un référentiel de 
compétences pour évaluer la composition chorégraphique. 
-Préciser les exigences pour obtenir la note 10et les formaliser par écrit. 
 
Compétences visées : 
-Disposer de références, de méthodes, de démarches et d’instruments d’évaluations. 
-Apprécier une prestation dansée à partir d’indicateurs de lecture et de critères définis. 
-Percevoir et comprendre que  « la qualité de lisibilité d’une composition réalisée par des élèves 
témoigne de l’acquisition d’un niveau de compétence situé à l’intersection des trois composantes 
définies par les programmes : pratiques artistiques, savoirs culturels, apports techniques et 
méthodologiques. » actes du séminaire 2004.  
 
Cette réflexion approfondie nous permettra de poser les bases d’une culture commune, non pas 
comme des principes intangibles, mais comme des éléments communs  partagés et retenus 
collectivement, dans le but de faire des choix cohérents d’outils d’appréciation et de tenter 
d’harmoniser objectivement les évaluations sur le plan national. 
 
Temps 1 
(mercredi 22 de 20h à 22h) 
 
Temps 2 
(jeudi 23 de 11h à 12h) 
 
Les modalités seront précisées le jour même. 
 

Proposition Andrée Bonnery, Agnès Bretel et Brigitte Hyon 
 
 

 
7) Témoignages et débat sur l©évaluation des épreuves du bac 

(jeudi 23 de 9h à 11h) 
 
Nous avions choisi deux établissements et deux artistes impliqués dans une pratique et une 
réflexion partagées sur les délicates questions de regard et d©évaluation des prestations 
physiques, deux régions où un nombre important d©enseignants et d©élèves sont impliqués dans la 
danse au lycée (Parisienne et Languedoc-Roussillon). 
Un des établissements ayant été dans l©obligation de se désister au dernier moment, un binôme a 
accepté en dernière minute d©intervenir, l©intérêt nouveau se trouvant ici dans la participation d©une 
partenaire de structure culturelle impliquée dans les évaluations de sa région. 
Pourront ainsi être abordées des problématiques différentes telles que "comment on s©entend ? 
comment on fabrique ensemble ?..." ou "comment percevoir chez les élèves ce qui est attendu par 
l©institution?... etc." 
 
  

Témoignage Jackie Taffanel et Monique Fellerath 
 
Notre intervention se situera en dialogue… Avec le recul, quel regard portons nous sur les élèves 
et leur mise en mouvement par l©expérience menée depuis 3 ans? Quels remaniements 
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constructifs à imaginer…? Radiographie en direct des pièges et des ouvertures jubilatoires de ce 
compagnonnage (regards sur les programmes et les épreuves, comment entretenir entre 
partenaire et contenus, une relation féconde pour continuer à développer la part artistique de cette 
formation). 

Proposition Jackie Taffanel et Monique Fellerath 
 
 

Témoignage Fabienne Brioudes et Anne Tribalat 
 

Proposition Fabienne Brioudes et Anne Tribalat 
 
 
 

8) Intervention de Philippe Guisgand 
(jeudi 23 de 13h30 à 15h30) 
 
"A propos de la lecture des œuvres chorégraphiques"  
En partant d©une revue comparative de quelques procédures analytiques (Adshead, Foster, 
Servos, Ginot), une voie méthodologique adossée à l©observation-description du mouvement 
dansé sera proposée ainsi qu©une relation des expériences dans le domaine de la liaison théorie-
pratique relative à l©analyse chorégraphique. 
 

Proposition Philippe  Guisgand 
 
 

9) Synthèse et bilan des journées du séminaire 
(jeudi 23 de 15h30 à 16h30) 
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1.3. Pour mémoire : éléments du cadre d’analyse et de référence, extraits de 

textes officiels 
 
 

1.3.a.  Le cadre commun de référence 
 
 
PRÉAMBULE AUX PROGRAMMES DES ENSEIGNEMENTS ARTISTIQUES DES 
CLASSES DE SECONDE, DE PREMIÈRE ET TERMINALES DES SÉRIES 
GÉNÉRALES ET TECHNOLOGIQUES 
 
BO Hors-série N°4 du 30 août 2001 
http://www.education.gouv.fr/bo/2001/hs4/arts.htm 
 
 
II - LES PRINCIPES COMMUNS  
 
II.1 Les trois composantes fondamentales des enseignements artistiques  
Les six enseignements artistiques proposés se structurent autour de trois composantes, pratique, culturelle, 
technique et méthodologique, dont les caractéristiques et l©importance quantitative se différencient selon les 
domaines. La première composante, pratique, serait celle du faire. La deuxième composante, culturelle, 
celle de "savoirs savants". Elles sont l©une et l©autre essentielles : elles spécifient l©enseignement artistique 
au lycée. La troisième composante, technique et méthodologique, intervient pour aider à la pleine mise en 
œuvre des précédentes lorsque le besoin se fait sentir : c©est la composante des savoir-faire. 
Ces trois composantes agissent constamment en interaction. Elles sont le plus souvent imbriquées lors de la 
mise en œuvre pédagogique. Si elles sont dissociées ci-dessous, c©est uniquement pour aider à la clarté de 
l©exposé. 
 
II.1.1 Composante pratique  
La nature de cette composante diffère selon que l©on considère d©une part les arts plastiques, le cinéma et 
l©audiovisuel, la danse, la musique, le théâtre et, d©autre part, l©histoire des arts. 
La composante pratique est caractéristique des enseignements du premier groupe. Toujours artistique, elle 
contribue largement à leur donner une personnalité forte et particulière. Si elle occupe le plus souvent une 
place centrale et fondatrice, sa forme change d©un domaine à l©autre. Ainsi, elle peut être individuelle, comme 
fréquemment en arts plastiques ou collective en danse, musique, théâtre ; presque toujours collective en 
cinéma et audiovisuel où le travail en équipe est la règle. De même, l©importance relative des aspects 
techniques et créatifs varie considérablement selon les disciplines, les moments de la formation, la 
personnalité et le niveau des élèves, etc. 
En histoire des arts, la composante pratique se caractérise autrement. Individuelle ou collective, elle se veut 
plutôt scientifique et méthodologique. Mais elle peut aussi se faire concrète et productrice d©objets issus de 
la rencontre directe avec les œuvres (témoignages visuels divers tels que relevés graphiques, 
photographiques, vidéographiques, par exemple). Elle accède même à une forme originale de création avec 
les cédéroms que produisent de plus en plus souvent les élèves. 
 
II.1.2 Composante culturelle  
La composante culturelle n©est pas moins importante. Elle se fonde essentiellement sur l©approche des 
œuvres et des mouvements, ainsi que sur des écrits d©artistes, des textes théoriques et des documents 
techniques. Elle se veut, le plus souvent possible, vivante : directe et sensible dans un premier temps ; 
réflexive et "savante" ensuite. Elle s©applique au patrimoine comme aux arts contemporains. Elle s©efforce de 
mettre en évidence les continuités, les transitions, les ruptures, les singularités. Elle offre aux élèves la 
possibilité d©acquérir connaissances et repères historiques, mais aussi méthodes d©analyse et de synthèse, 
esprit critique, aptitude à argumenter dans un débat d©idées, à communiquer en utilisant un langage clair, 
enrichi du vocabulaire spécifique adéquat. 
La composante culturelle s©ouvre, en classe terminale, sur l©étude de quelques grandes questions 
d©esthétique, abordées par ailleurs dans l©enseignement de la philosophie : celles de l©art, du beau et du 
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goût, par exemple. 
 
II.1.3 Composante technique et méthodologique  
Composantes pratique et culturelle s©articulent de façon organique, se nourrissant, s©enrichissant, se 
confortant mutuellement. Elles sont aidées par la troisième composante, qui se veut tantôt technique 
(apprendre à utiliser tel outil, tel médium, à maîtriser tel geste ou telle procédure, etc.), tantôt 
méthodologique (apprendre à dégager une problématique, à construire une programmation de travail, à 
conduire une démarche d©investigation, à repérer et enchaîner des moments importants dans une 
chronologie plus vaste, etc.). 
Dans les programmes concernant chacun des six enseignements artistiques, la composante pratique et la 
composante culturelle sont clairement séparées et caractérisées.  
La troisième composante technique et méthodologique, ne constituant pas une fin en soi, ne fait pas l©objet 
d©une rubrique nettement délimitée. Elle se manifeste partout de façon implicite et, de façon explicite, aux 
points 3 et 4 du titre "Composantes attendues". 
Il appartient bien évidemment à l©enseignant ou aux équipes de travailler ces trois composantes en fonction 
du projet pédagogique lié aux différents aspects du programme, de l©intérêt et du niveau des élèves, comme 
de la spécificité de la discipline qu©ils ont en charge. 

 
 

1.3. b.   Analyse du vocabulaire corporel, des états de corps 
 
BO n°2 30 août 2001 p.57 
 
 
·  Eléments fondamentaux du mouvement dansé 
·  Poids et transfert de poids : 
- qualités tactiles et dynamiques des appuis, création de volumes et d’espaces, 
- mobilité de l’axe (déséquilibres-équilibres, variations des états toniques), 
- coordination et dissociation, isolation et segmentation, 
- rapport au sol comme support du mouvement. 
·  Fonctions essentielles de la danse : 
- élans, suspensions, chutes, rebonds, rotations, portés, torsions-flexions. 
·  Facteurs de base du mouvement : 
- l’espace : plans, niveaux, orientations, construction de volumes, trajets, lignes de force, 
- le temps : vitesse, durée, dynamique, pulsation, phrasé, gestion continue ou discontinue 

du temps, 
- le flux d’énergie : relâchement et mise en tension du corps, énergie qui flue, énergie 

bloquée. 
 
 
 
 

1.3. c. Une méthodologie du questionnement 
 
Une méthodologie de questionnement, extrait du BO HS n°3 du 30 août 2001 : 
 
Tant pour la formation pratique que culturelle, le programme s©appuie sur deux approches : l©observation et 
le questionnement d©une part, la mise en situation de l©œuvre d©autre part. Dans les deux cas on procède par 
interrogations.  
D©une manière générale, il convient de partir des éléments du langage les plus lisibles à l©intérieur des 
pratiques et des œuvres et à l©extérieur de celles-ci, pour aller vers les unités les plus ténues et les moins 
explicites. 
 
Observation et  
questionnement 

Quelques exemples :  
- Quel corps est à l©œuvre ? Ce corps travaille-t-il à partir d©une technique inventée par le 
chorégraphe, revisitée, modifiée, ou à partir d©une technique préétablie préconisée, 
appliquée ?  
- Quelle est la syntaxe utilisée ? Y a-t-il des récurrences, des combinaisons privilégiées ?  
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- Comment sont traités l©espace, le temps, les dynamiques, le poids et le contrepoids, le 
groupe ? 
- Leur traitement est-il cohérent avec le parti pris général de l©œuvre ?  
- Le chorégraphe utilise-t-il des éléments de scénographie, des jeux de lumière, du son ?  
- Quels sont ses choix concernant le lieu et le format (exemples : aspect monumental 
chez Marius Petipa, œuvre longue sur scène de théâtre, pour Dominique Bagouet et 
Pina Bausch) ?  
 

Mise en  
situation  
de l©œuvre : 
contexte et 
références  

Quelques exemples :  
- Le langage chorégraphique s©inscrit-il dans une tradition, les danses transmises 
savantes ou populaires (exemple : ballet classique) ou, au contraire, émane-t-il d©une 
vision individualisée, des danses moderne et contemporaine (exemple : Dominique 
Bagouet) ?  
- Le travail du créateur est-il indépendant, atypique ou relève-t-il d©un courant esthétique, 
d©un cadre historique défini (exemple : Pina Bausch et le Tanztheater allemand) ?  
- Comment situer l©œuvre dans le parcours du chorégraphe ?  
- Quels sont les postulats théoriques du créateur ? Ses processus de création ? Peut-on 
les comparer avec ceux d©autres artistes (exemple : l©hétérogénéité du matériau chez 
Pina Bausch) ? 
- Y a-t-il lieu de s©interroger sur le contexte de ce travail ? À partir de quelles 
circonstances artistiques, politiques, sociales, émerge-t-il ? (exemple : Marius Petipa et la 
Russie de 1890).  

 
 
 

1.3.d.  Compétences attendues 
   

Danse - Enseignement de détermination  
classe de Seconde 
 
COMPÉTENCES ATTENDUES  
 
À l©issue de la classe de seconde, l©élève aura acquis des compétences d©ordre artistique, culturel, 
technique, méthodologique, comportemental. En réalité imbriquées, ces compétences, dont le repérage 
aidera à déterminer des critères d©évaluation, sont distribuées ci-dessous en catégories distinctes, par souci 
de clarté et d©efficacité.  
Le dispositif proposé ne se veut pas "référentiel de compétences". Il vise plutôt à :  
- faciliter l©harmonisation des jugements entre formateurs ;  
- explorer les différents aspects de l©évaluation et des résultats de l©élève ;  
- faire prendre conscience du chemin parcouru ainsi que des objectifs à atteindre. 
 
Compétences 
artistiques 

L©élève est capable :  
- comme "danseur", de mettre en œuvre les éléments fondamentaux des 
mouvements dansés ;  
- comme "compositeur", de proposer quelques interprétations en variant le jeu des 
éléments chorégraphiques et syntaxiques, par l©approche de quelques processus 
de base - globalité, série, fragmentation, etc. - qui seront développés en classe de 
première.  
Exemples :  
À partir d©une même phrase dansée, l©élève fait varier l©un des éléments de la 
composition, tels que :  
- l©espace où évoluent les danseurs (frontalité, diagonale, allers et retours, 
circulation aléatoire, etc.) ;  
- les relations entre danseurs (à l©unisson, en canon, en accumulation, etc.) ;  
- la prise en compte du temps (gestion continue ou rendue discontinue par des 
silences, suspensions, accélérations, accents, etc.) et l©articulation à la musique 
(mélodie, structure rythmique, etc.). 
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Compétences 
culturelles  

L©élève est capable :  
- de situer quelques œuvres importantes dans leur cadre historique,  
- de connaître certaines notions essentielles, transversales aux danses,  
- de rendre compte de partis pris corporels, de procédés de composition et 
d©écriture de l©espace et du temps, repérés dans une création d©un chorégraphe et 
de décrire l©impact de ces références dans ses propres réalisations.  
Exemple : les Trois Boléros d©O.Duboc (Premier Boléro)  
L©élève identifie les éléments constitutifs de cette œuvre, éléments qu©il a explorés 
ou utilisés au cours de l©année, tels que :  
- les partis pris corporels (fluctuations des corps entre chutes et suspensions),  
- les relations entre danseurs (les duos se construisent à partir du travail corporel 
des danseurs),  
- l©espace chorégraphique (il naît instantanément des directions, niveaux, trajets, 
lignes de force des mouvements des danseurs),  
- la relation au temps qui existe dans la dynamique propre à chaque duo, en 
dialogue avec celle des autres (parfois en tension-opposition, parfois en 
résonnance-convergence). 
 

Compétences 
techniques 

L©élève est capable :  
- de réinterpréter certains acquis corporels dans des improvisations et des 
compositions personnelles et collectives ;  
- de maîtriser deux ou trois éléments techniques relevés dans l©étude d©une ou 
plusieurs œuvres.  
Exemples :  
La "giration" déclinée en danse urbaine (la coupole), en danse classique (la 
pirouette, le tour attitude, le tour arabesque), en danse contemporaine (le tour en 
l©air, le tour au sol). 

Compétences 
méthodologiques 

L©élève est capable :  
- de concevoir et d©utiliser un outil simple d©observation, de lecture et d©analyse des 
pratiques et des œuvres, afin de construire son propre travail,  
- de réinvestir dans sa composition des éléments issus d©autres domaines 
artistiques,  
- de dissocier dans l©approche d©une œuvre, de documents et de spectacles, les 
critères objectifs d©analyse (repères et références) des critères subjectifs (sensibilité 
et intérêts personnels). 
 
 

Compétences 
comportementales 

L©élève est capable:  
- de choisir, de décider, de projeter, de réaliser,  
- de s©insérer dans une équipe et dans un projet collectif,  
- de participer à un débat en considérant l©intérêt de l©autre et en argumentant avec 
rigueur pour défendre une proposition personnelle 
 
 

BO HS n° 2 du 30 août 2001 – (http://www.education.gouv.fr/bo/2001/hs2/seconde3.htm 
 

 
Danse - Enseignement obligatoire, au choix - série littéraire  
classe de Première - Nouveau programme applicable à compter de l©année scolaire 
2000-01 
 
COMPÉTENCES ATTENDUES  
 
Au sortir de la classe de première, l©élève a approfondi certaines questions et notions. Il a élargi ses acquis 
artistiques, culturels, techniques, méthodologiques et comportementaux.  
En réalité imbriquées, ces compétences, dont le repérage aidera à construire les grilles d©évaluation, sont 
distribuées, ci-dessous, en catégories distinctes, par souci de clarté et d©efficacité.  
Par ailleurs, le dispositif proposé ne se veut pas "référentiel de compétences". Il se propose plutôt :  
- de faciliter l©harmonisation des jugements entre formateurs ;  
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- d©explorer les différents aspects de l©évaluation et des résultats de l©élève ;  
- de lui faire prendre conscience du chemin parcouru ainsi que des objectifs à atteindre.  
 
1 Compétences artistiques  
a) Comme "danseur-interprète", l©élève est capable :  
- d©intégrer corporellement des consignes complexes ;  
- d©amorcer un travail d©interprétation, de variation à partir des propositions de l©atelier et des éléments du 
répertoire ;  
- d©improviser à partir de deux ou trois contraintes (vocabulaire  syntaxe  relations) prélevées dans les 
œuvres étudiées.  
b) Comme "compositeur", l©élève est capable :  
- d©intensifier ses propositions par rapport aux processus de base travaillés en classe de seconde ;  
- d©accueillir les propositions, les variations de quelques élèves du groupe, d©en choisir certaines, et de les 
insérer dans un module chorégraphique ;  
- d©isoler des fragments complexes et/ou des structures constitutives du répertoire et de les proposer aux 
autres élèves ;  
- de choisir des éléments connexes à la composition chorégraphique (musique, costumes, accessoires...) en 
argumentant sur ses choix.  
 
2 Compétences culturelles  
L©élève est capable de :  
- rendre compte de l©écriture chorégraphique d©un des créateurs étudiés, à la suite d©un spectacle ou du 
visionnement d©un document audiovisuel, et d©en percevoir l©impact dans sa propre production (exemple : le 
procédé répétitif chez Pina Bausch) ;  
- repérer lors d©une programmation locale des éléments du langage d©un chorégraphe : éléments de 
gestuelle, processus d©organisation, parti pris chorégraphiques (exemple : Faits et gestes de Bernard 
Glandier : travail du poids, cohésion des éléments dansés, primauté des propositions du chorégraphe, 
rapport spécifique chorégraphe  interprète) ;  
- situer la contribution de la danse à la culture d©une époque, à une esthétique particulière ou à un courant ;  
- connaître l©existence des grands systèmes de notations historiques (Feuillet, Laban Benech) ;  
- distinguer les œuvres fondées sur des démarches singulières et innovantes de productions "suivistes".  
 
3 Compétences techniques  
L©élève est capable :  
- de développer un travail spécifique à travers différents langages chorégraphiques (exemple  le travail 
d©isolation, celui de la colonne vertébrale, celui du port de bras et de mains chez deux chorégraphes 
étudiés);  
- d©affiner sa relation au groupe (unisson gestuel  contrepoint  partage dynamique des tensions  
emboîtement);  
- de choisir et mettre en œuvre dans sa danse, quelques éléments techniques de vocabulaire et de syntaxe 
prélevés dans les œuvres étudiées.  
 
 
4 Compétences méthodologiques  
Ayant construit un outil de regard et d©argumentation, l©élève est capable :  
- de passer de l©observation et de la description d©une œuvre à une pratique d©hypothèses et de questions 
sur l©œuvre ;  
- de distinguer les différentes approches corporelles offertes par les cours techniques ;  
- d©élaborer un système personnel de représentation du langage chorégraphique, (croquis, dessins, grilles, 
notations, photomontages, informatique, etc.) ;  
- de fonder une appréciation sur une véritable argumentation.  
 
 
5 Compétences comportementales  
L©élève est capable :  
- de fédérer des partenaires autour d©un projet référencé et clairement exprimé ;  
- d©opérer des choix précis et cohérents pour le projet collectif en isolant (et en intégrant) ses intérêts et ses 
goûts personnels. 
 

BO HS n° 3 du 30 août 2001 
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Danse - Enseignement obligatoire, au choix - série littéraire  
classe Terminale  

COMPÉTENCES ATTENDUES 
 
À la fin de la classe terminale, l©élève aura acquis des compétences d©ordre artistique, culturel, technique et 
méthodologique. En réalité imbriquées, ces compétences, dont le repérage aidera à déterminer des critères 
d©évaluation, sont distribuées ci-dessous en catégories distinctes par souci de clarté et d©efficacité. Par 
ailleurs, le dispositif proposé ne se veut pas "référentiel de compétences". Il se propose plutôt :  
- de faciliter la confrontation des points de vue des formateurs et des partenaires culturels ; 
- d©identifier les différents aspects de l©évaluation et des résultats des élèves ; 
- de les associer à l©évaluation du trajet opéré ainsi que des objectifs atteints. 

 

Compétences 
artistiques 

Comme "danseur-interprète", l©élève est capable :  
- de conduire un travail d©interprétation, de variation à partir des propos 
identifiés d©un chorégraphe ; 
- d©improviser à partir de consignes inspirées par le vocabulaire, la syntaxe, 
les relations prélevées dans une œuvre (exemple : le déplacement latéral ou 
l©interruption de mouvement chez Nijinsky). 
Comme "compositeur", l©élève est capable :  
- de créer un objet chorégraphique de petite dimension, de mettre en relation 
un vocabulaire gestuel et une syntaxe en vue de ou de faire émerger un 
propos et un univers personnel ;  
- de réorganiser une proposition après analyse par le groupe de ses parti pris 
artistiques ou théoriques ou de ceux d©un chorégraphe ; 
- de composer dans l©instant à partir des systèmes d©improvisation déjà 
repérés (à thème, structuré, libre...) ou selon une proposition inédite 
émanant du groupe ; 
- d©établir une structure simple et dépouillée en variant les déplacements et 
les dynamiques. 

Compétences 
culturelles 

L©élève est capable :  
- de mobiliser un certain nombre de repères et références lui permettant de 
conduire un débat critique sur les œuvres ; 
- de mettre en relation les connaissances et notions acquises dans l©art 
chorégraphique avec celles des autres domaines artistiques (exemple : le 
processus aléatoire chez Merce Cunningham et le collage en peinture) ; 
- d©élargir et approfondir ces connaissances en relation avec les 
enseignements de la classe terminale : lettres, histoire, philosophie et 
sciences de l©homme (exemple : l©écriture de Merce Cunningham se 
démarquant de la pensée déterministe) ; 
- d©aborder quelques notions concernant la notation chorégraphique à travers 
les principes d©organisation d©un ou de plusieurs systèmes ; 
- de questionner les modes de production à l©œuvre dans le champ 
chorégraphique : les processus de création des artistes, le rôle des médias 
par rapport aux images et représentations de la danse (en particulier dans la 
presse quotidienne), les outils audiovisuels et ce qu©ils induisent dans la 
vision de la danse, les partis pris de programmation et le marché du 
spectacle. 
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Compétences 
techniques 

Ayant développé les acquis techniques, l©élève est capable : 
- de faire ressortir des qualités corporelles en vue de l©interprétation de plus 
en plus fine d©un langage chorégraphique (exemple : variété des accents 
chez Trisha Brown) ; 
- de traverser une diversité de registres gestuels (exemple : les variations 
tensionnelles chez Nijinsky, le mouvement quotidien chez Trisha Brown, la 
sensorialité en éveil chez Merce Cunningham...). 

Compétences 
méthodologiques 

L©élève est capable : 
- de mobiliser les outils pertinents d©investigation sur les plans corporel, 
symbolique, relationnel et historique constitutifs de l©approche des œuvres et 
des pratiques ; 
- de penser, dans le cadre des conduites chorégraphiques, les rapports de 
l©individu et du collectif ; 
- de questionner le contexte chorégraphique et artistique dans lequel il 
évolue ; 
- d©utiliser différents outils, dont les techniques de l©image, pour faire avancer 
ou revisiter son travail ou celui des autres. 

 
BO HS n° 4 du 30 août 2001 - www.education.gouv.fr/bo/2001/hs4/arts.htm 
 

 
 

   

1.3.e.  Epreuves du baccalauréat 
 
BACCALAURÉAT. Épreuves de danse des baccalauréats général et technologique à partir 
de la session 2003  
 
NOR : MENE0202719N  
RLR : 544-0a ; 544-1a  
NOTE DE SERVICE N°2002-261  
DU 22-11--2002  
MEN  
DESCO A3  
 
Texte adressé aux rectrices et recteurs d'académie ; au directeur du service interacadémique des examens 
et concours d'Ile-de-France ; aux inspectrices et inspecteurs pédagogiques régionaux ; aux proviseures et 
proviseurs ; aux professeures et professeurs  
 
�  La présente note de service a pour objet de fixer, à partir de la session 2003 des baccalauréats général et 
technologique, les définitions des épreuves suivantes :  
- série littéraire, épreuve de spécialité d©arts, domaine danse ;  
- toutes séries générales et technologiques, option facultative d©arts, domaine danse.  
Elle complète les dispositions de la note de service n° 2002-143 du 3 juillet 2002, relative aux épreuves 
d©arts plastiques, de cinéma et d©audiovisuel, d©histoire des arts, de musique, de théâtre, des baccalauréats 
général et technologique, parue au B.O. n° 28 du 11 juillet 2002. Elle annule et remplace les notes de 
service n° 2001-265 du 27 décembre 2001 relative aux épreuves de danse des baccalauréats général et 
technologique - session 2002 (B.O. n° 1 du 3 janvier 2002) et n° 2002-062 du 20 mars 2002 qui apporte un 
complément d©information sur les modalités et l©organisation pratique des épreuves (B.O. n° 13 du 28 mars 
2002).  
Il est rappelé que l©enseignement de la danse au lycée se situe au croisement de plusieurs disciplines 
scolaires, du champ artistique et de l©éducation physique et sportive notamment. À ce titre, sa mise en 
œuvre est assurée par des équipes associant plusieurs enseignants formés à cet effet, relevant de 
l©éducation physique et sportive et d©autres disciplines, et un partenaire culturel impliqué dans une démarche 
de création, en concertation éventuelle avec un pôle de ressources identifié. Dans ces conditions, 
l©évaluation de cet enseignement à l©examen doit être le reflet de cette pluralité de contributions.  
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DANSE  
Épreuve obligatoire, série L  
 
Nature et modalités de l©épreuve  
Épreuve de coefficient 6 en deux parties :  
- épreuve écrite de culture chorégraphique ;  
- épreuve orale de pratique et culture chorégraphiques.  
A - Épreuve écrite de culture chorégraphique  
Durée : 3 heures 30 ; coefficient 3, notée sur 20 points.  
Pour cette épreuve, deux sujets sont proposés au choix du candidat : analyse de documents ou sujet 
général. L©un et l©autre sont obligatoirement choisis dans deux champs d©études différents du programme de 
la classe terminale.  
• Analyse de documents  
Le candidat répond à une question posée par le sujet, appuyée sur l©ensemble documentaire proposé, 
composé d©un ou plusieurs documents (texte, image, vidéo). Il produit une analyse personnelle s©appuyant 
sur les connaissances acquises durant l©année de terminale et élargit son commentaire en référence à 
d©autres œuvres étudiées ou d©autres domaines artistiques.  
Dans le cas d©un document vidéo, celui-ci est projeté à deux reprises séparées de quinze minutes durant les 
trente minutes d©étude des sujets puis, une troisième fois une heure trente minutes après le début de 
l©épreuve.  
• Sujet général  
Le candidat est invité à composer sur un sujet général traitant d©une notion artistique étudiée dans la partie 
"culture chorégraphique" du programme de terminale.  
Cette épreuve doit permettre d©apprécier les connaissances acquises (références concernant les œuvres, 
artistes et mouvements artistiques ; repères historiques et théoriques), ainsi que les capacités d©observation, 
d©analyse et d©organisation de ces connaissances, la capacité à conduire une réflexion de manière 
méthodique et à l©élargir avec pertinence à d©autres champs artistiques.  
B - Épreuve orale de pratique et culture chorégraphiques  
Durée : 30 minutes ; temps de préparation : 30 minutes ; coefficient 3, notée sur 20 points.  
L©épreuve se déroule en trois temps : une composition chorégraphique, une improvisation individuelle et un 
entretien. Les deux premiers se rapportent à la partie pratique du programme et permettent d©apprécier les 
compétences de danseur-interprète et de chorégraphe des candidats ; le troisième permet de mesurer leur 
aptitude à revenir sur leur pratique de manière distancée et à faire état de leur itinéraire de formation en 
danse.  
• Passation des épreuves  
Les candidats d©une même demi-journée sont invités à se présenter une heure avant le début des épreuves 
pour s©échauffer.  
Le déroulement suivant est suggéré :  
- après l©appel d©une série de candidats (4 à 6), les candidats tirent au sort un sujet d©improvisation ;  
- ils disposent de trente minutes pour préparer leur improvisation, en l©accompagnant d©un des deux supports 
musicaux proposés par les examinateurs ou du silence ;  
- l©ordre de passage des candidats est déterminé par l©ordre d©appel ; ils présentent leur composition, puis 
leur improvisation.  
• Composition chorégraphique  
Durée : de 2 à 3 minutes ; partie notée sur 7.  
Le candidat présente une composition chorégraphique de 2 à 3 minutes associant de 2 à 4 danseurs, 
choisis parmi les élèves qui sont ses partenaires habituels au lycée. Cette présentation s©appuie sur la partie 
"culture chorégraphique" du programme. Les candidats sont notés individuellement. Cette chorégraphie, 
préparée au cours de l©année scolaire, met en évidence la maîtrise des moyens choisis en rapport avec une 
démarche, la capacité à réinvestir des notions et structures identifiées dans le champ artistique.  
Si le choix a été fait d©un accompagnement sonore, le support en est fourni par le candidat.  
Dans la répartition des points, les examinateurs doivent veiller à privilégier particulièrement ce qui relève de 
la compétence de chorégraphe du candidat à travers :  
- l©appropriation et la transformation des éléments chorégraphiques prélevés dans les pratiques des 
chorégraphes étudiés ;  
- la structuration de l©espace, du temps et des relations entre danseurs ;  
- la pertinence du choix de l©univers sonore.  
Ils apprécieront également ce qui relève de la compétence d©interprète du candidat en s©attachant à :  
- la pertinence et l©originalité du vocabulaire corporel choisi ;  
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- sa présence (son engagement) ;  
- les qualités (nuances) du mouvement.  
• Improvisation individuelle  
Durée : de 1 à 2 minutes ; partie notée sur 7.  
Le candidat improvise un solo d©une durée de 1 à 2 minutes en s©appuyant sur une situation, assortie ou non 
d©un accompagnement musical. Les sujets proposés par les examinateurs peuvent reposer sur :  
- des structures :  
. processus aléatoires générés par différents supports (dictionnaire, jeu de dés, etc.) ;  
. contraintes de déplacement ;  
. tâches à accomplir...  
- des thèmes :  
. éléments du matériau chorégraphique (le plan, le volume, le soudain, le discontinu, etc.) ;  
. imaginaires (le passage, la rencontre, l©objet retrouvé, l©absence, l©attente, etc.).  
Les examinateurs doivent veiller, dans la répartition des points, à privilégier ce qui relève du traitement de la 
proposition par rapport à ce qui relève de la maîtrise des choix gestuels. À cette fin, ils pourront tenir compte 
des éléments suivants :  
- l©originalité et la cohérence des éléments corporels mis en jeu en réponse au sujet ;  
- la présence (engagement) du danseur-interprète ;  
- les qualités (nuances) du mouvement ;  
- le traitement de l©espace et du temps ;  
- le traitement des éléments scéniques ;  
- le rapport éventuel à la musique.  
• Entretien  
Durée de l©entretien : 15 minutes ; partie notée sur 6.  
L©entretien prend appui :  
- de manière équitable sur les deux propositions dansées du candidat, lesquelles, faisant l©objet d©une 
notation spécifique, ne doivent pas influencer cette partie de l©épreuve ;  
- sur le journal de bord.  
Le journal de bord doit permettre aux examinateurs - qui en disposent une semaine avant l©épreuve pratique 
- de se faire une idée, la plus juste possible, des travaux effectués par la classe et par chaque élève au 
cours de l©année de terminale et de tenir compte, ainsi, au moment de l©épreuve, de l©esprit et des conditions 
de travail des candidats.  
Qu©il soit mis en avant par le candidat ou sollicité par les examinateurs pour conduire l©entretien, le journal de 
bord ne donne pas lieu à notation. Ce document personnel, élaboré par le candidat tout au long de l©année 
scolaire, doit lui permettre de présenter l©itinéraire de formation chorégraphique suivi durant l©année : travaux 
réalisés, rencontres artistiques privilégiées, recherches documentaires, etc.  
Le journal de bord, qui ne doit pas excéder une trentaine de pages, est accompagné d©un sommaire avec 
pagination. Il présente un compte rendu de quelques séances pratiques significatives. Les problématiques 
abordées à l©occasion du traitement du programme y figurent. Le journal de bord rend compte également 
des spectacles vus collectivement ou individuellement et peut faire état d©expériences, travaux et lectures 
personnels dans le domaine de la danse, effectués pendant l©année de terminale.  
Pour le reste, la présentation du journal de bord est laissée à l©initiative de chaque candidat. Il peut se 
présenter sous forme individuelle ou collective. Même dans ce dernier cas, chaque élève doit y faire 
apparaître ses commentaires personnels sur le travail du groupe et toutes les réflexions que lui inspire 
l©avancée de son propre travail : le journal de bord doit être révélateur du travail individuel de chaque 
candidat dans le domaine de la danse et de son degré d©ouverture aux autres arts en lien avec la création 
chorégraphique.  
L©ensemble des journaux de bord de la classe est accompagné d©une courte note cosignée par l©équipe 
pédagogique (professeurs et partenaires professionnels) définissant l©esprit et les grandes lignes du travail 
chorégraphique mené pendant l©année (2 pages maximum).  
L©entretien doit permettre, au regard de ses prestations dansées, d©évaluer chez le candidat :  
- sa culture chorégraphique et plus généralement artistique ;  
- sa capacité à s©exprimer de manière argumentée ;  
- sa capacité à comprendre et à formuler ce qui relève de questions artistiques ;  
- sa capacité à replacer les œuvres et démarches artistiques dans une perspective historique et dans le 
cadre d©une réflexion artistique ;  
- son degré de fréquentation du champ artistique.  
Dans l©établissement de leurs critères d©évaluation, les examinateurs sont invités à se reporter aux 
"compétences attendues" figurant dans le programme de terminale et aux "objectifs" formulés 
synthétiquement dans la définition d©épreuve. Ils auront soin de considérer ce qui relève de la connaissance 
des œuvres et des démarches artistiques, des compétences de réflexion et d©analyse du candidat, de la 
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qualité de son expression orale, ainsi que de la portée de son engagement artistique.  
La démarche d©évaluation est positive. Les examinateurs doivent s©attacher par leurs questions à déterminer 
le niveau du candidat en lui permettant de montrer la variété et l©organisation de ses connaissances.  
Les examinateurs se donnent pour principes, dans les appréciations portées :  
- d©utiliser toute l©échelle de notation ;  
- de valoriser les éléments de réussite plutôt que de pénaliser les carences ;  
- de valoriser la culture chorégraphique et plus généralement artistique manifestée par le candidat.  
 
 
Candidats individuels et candidats issus des établissements hors contrat d©association 
avec l©État  
Les candidats individuels et les candidats issus des établissements hors contrat présentent les mêmes 
épreuves que les autres candidats. Pour l©exercice de composition chorégraphique de l©épreuve de pratique 
et culture chorégraphiques, ces candidats peuvent faire appel à leur groupe de partenaires habituels.  
 
Objectifs  
Les épreuves telles qu©elles sont conçues ont pour objectif de permettre d©apprécier chez les candidats :  
- leurs connaissances et compétences acquises dans les pratiques et les cultures chorégraphiques ;  
- leurs capacités d©invention et de production d©objets chorégraphiques ;  
- leurs facultés d©observation, d©analyse argumentée et critique des pratiques et démarches artistiques, 
qu©elles soient patrimoniales ou contemporaines ;  
- leur engagement personnel dans un travail collectif ;  
- leur capacité à questionner l©art chorégraphique, dans le cadre d©une problématique plus générale, 
artistique, philosophique, sociale, historique...  
 
Modalités d©évaluation  
Le dispositif d©évaluation au baccalauréat des élèves ayant suivi l©enseignement de spécialité de danse en 
série littéraire tient compte du caractère de cet enseignement proposé en partenariat avec des partenaires 
culturels et des artistes associés.  
Il permet d©évaluer la formation des élèves autour des trois composantes :  
- artistique ;  
- culturelle ;  
- technique et méthodologique.  
Les candidats sont évalués conjointement par un professeur ayant en charge cet enseignement et par un 
partenaire professionnel associé régulièrement à cet enseignement en application de l©article L. 333-3 du 
code de l©éducation.  
Il convient de viser cette loi lors de l©établissement des arrêtés de composition des jurys du baccalauréat.  
La personne morale apportant son concours aux enseignements de danse dispensés en lycée et signataire 
de la convention avec l©autorité académique désigne une seule personne physique aux fins de participer aux 
travaux d©évaluation et de jury.  
Il est donc important de lui faire connaître les dates des épreuves le plus tôt possible afin que l©artiste 
désigné puisse inclure ces échéances dans son emploi du temps.  
Toutefois, si le partenaire est dans l©impossibilité de participer à l©évaluation, le jury pourra délibérer 
valablement.  
Les frais de déplacement de cette personne sont à la charge des rectorats et sa participation à l©évaluation 
donne lieu à rémunération sur la base des dispositions du décret n° 56-585 du 12 juin 1956.  
 
 
Épreuve orale de contrôle  
 
Durée : 30 minutes ; temps de préparation : 30 minutes ; coefficient 6.  
Le candidat est interrogé oralement. L©interrogation, qui peut consister en une ou plusieurs 
questions, prend appui sur des documents présentés par l©examinateur en liaison avec le 
programme de la classe terminale.  
Dans le cadre de cette épreuve sont évaluées la culture artistique du candidat, sa capacité à 
s©exprimer oralement de manière argumentée, sa capacité à comprendre et à formuler ce qui 
relève de questions dans le domaine artistique, sa capacité à replacer œuvres et démarches 
artistiques dans une perspective historique et dans le cadre d©une réflexion esthétique, son degré 
de fréquentation du champ artistique.  
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Épreuve facultative, toutes séries générales et technologiques  
 
Nature et modalités de l©épreuve  
Durée de l©épreuve : 30 minutes ; temps de préparation de l©épreuve : 30 minutes.  
L©épreuve comporte une partie pratique, constituée d©une composition chorégraphique et d©une improvisation 
individuelle, suivie d©un entretien. L©ensemble donne lieu à une note globale sur vingt points.  
L©épreuve telle qu©elle est conçue vise à apprécier chez le candidat :  
- ses connaissances et compétences acquises en tant que danseur, chorégraphe et spectateur ;  
- sa capacité à décrypter les marquages culturels et sociaux qui modèlent le geste, dans la vie quotidienne 
comme dans une chorégraphie ;  
- sa capacité d©appropriation, de transposition, d©interprétation et de composition à partir du matériau gestuel 
;  
- sa capacité à témoigner d©une réflexion sur le rôle du corps comme outil de création et de pensée ;  
- sa capacité à élaborer une observation, une analyse argumentée et critique en relation avec les pratiques 
individuelles et collectives vécues et prélevées.  
A - Partie pratique  
• Passation des épreuves  
Concernant le déroulement chronologique de l©épreuve, il semble souhaitable, notamment dans l©éventualité 
d©un nombre important de candidats, de respecter l©ordre suivant : composition chorégraphique, préparation 
à l©improvisation (30 minutes), improvisation individuelle, entretien. Ce déroulement peut s©envisager par 
groupes de 5 candidats examinés successivement. Deux groupes d©examinateurs peuvent travailler en 
alternance dans la même salle.  
• Composition chorégraphique  
Durée : de 2 minutes à 3 minutes ; notée sur 7 points.  
Le candidat présente une composition chorégraphique de 2 minutes à 3 minutes, soit en solo, soit en y 
associant de 2 à 4 danseurs, choisis parmi ses partenaires habituels de danse. La composition 
chorégraphique élaborée en cours d©année doit témoigner des outils gestuels et syntaxiques acquis dans le 
cadre du programme de terminale et mettre en jeu des qualités inventives de construction et d©interprétation.  
Si le choix a été fait d©un accompagnement sonore, le support en est fourni par le candidat.  
Dans cette partie de l©épreuve, l©accent est plus particulièrement mis sur les qualités du candidat en tant que 
danseur-interprète :  
- la richesse, la maîtrise et la pertinence du vocabulaire corporel ;  
- sa présence (son engagement).  
Pour autant, l©évaluation de la prestation du candidat comme chorégraphe ne doit pas être négligée :  
- cohérence de la composition ;  
- originalité ;  
- traitement des éléments scéniques ;  
- traitement de l©espace et du temps ;  
- rapport éventuel au monde sonore.  
• Improvisation individuelle  
Durée : de 1 minute à 2 minutes ; notée sur 7 points.  
Le candidat présente une improvisation individuelle d©une durée de 1 minute à 2 minutes, à partir d©une 
thématique qu©il aura tirée au sort parmi les différentes propositions faites par la commission d©interrogation 
(un professeur de l©éducation nationale et un professionnel partenaire d©un enseignement de ce domaine). 
Les thématiques proposées par les examinateurs en relation avec le programme de terminale (le geste) 
peuvent revêtir la forme d©un mot ou d©une phrase, mais ne doivent pas être d©une longueur excessive.  
À partir de la thématique tirée au sort, les candidats disposent de 30 minutes pour préparer leur 
improvisation, en l©accompagnant d©un des deux supports musicaux proposés par les examinateurs ou du 
silence.  
Dans cette partie de l©épreuve, sont privilégiées :  
- l©exploitation du thème jouant sur la diversité, l©approfondissement, la description, mais aussi sur le 
traitement de l©espace et du temps, les éléments scéniques et sur l©articulation ou la relation avec la 
musique, le cas échéant ;  
- la structuration, l©écriture chorégraphique ;  
- la mise en cohérence du propos.  
Si elles ne peuvent constituer l©un des principaux ressorts de l©évaluation de cette partie, l©interprétation et la 
maîtrise d©exécution des choix gestuels doivent néanmoins également être pris en compte.  
B - Entretien  
Durée : 15 minutes ; noté sur 6 points.  
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Le jour de l©épreuve, les examinateurs disposent des fiches synthétiques remises par les candidats au 
moment de l©appel.  
La production de la fiche synthétique par tous les candidats est une obligation :  
- Dans le cas de candidats scolaires, cette fiche, rédigée par l©enseignant responsable de l©enseignement, 
est visée par le chef d©établissement. Identique pour tous les élèves d©une même classe, elle présente les 
grandes lignes du projet développé dans le cadre du programme d©enseignement. Elle précise l©articulation 
entre la pratique des élèves et les éléments de culture chorégraphique abordés ; elle renseigne également 
sur les activités menées par les élèves (exposés, rencontres, recherches personnelles, fréquentation de 
spectacles, participation éventuelle à des événements artistiques dans le lycée ou dans la cité).  
- Dans le cas des candidats individuels et des candidats issus des établissements hors contrat d©association 
avec l©État, cette fiche, rédigée par le candidat, fait état de son travail personnel et des activités qu©il a 
menées, en lien avec la culture chorégraphique (exposés, rencontres, recherches personnelles, 
fréquentation de spectacles, participation éventuelle à des événements artistiques...). Il n©est pas exigé de 
visa du professeur ou du chef d©établissement.  
L©entretien porte, de façon équitable, sur l©improvisation et la composition présentés par le candidat. À cette 
occasion, ce dernier est amené à exposer, de manière construite, ses intentions, à justifier ses choix par 
rapport aux objectifs poursuivis, en citant, en tant que de besoin, ses sources et références éventuelles. La 
prestation orale du candidat, au cours de cet entretien, ne doit pas se limiter à une narration de ce qui a été 
fait ; elle doit permettre d©apprécier sa capacité à réfléchir sur sa pratique, être l©occasion d©une prise de recul 
et d©une mise en cohérence.  
L©évaluation de l©entretien ne doit se ressentir ni de la qualité des prestations dansées, lesquelles font l©objet 
d©une attribution de points spécifique, ni de la présentation et du contenu de la fiche synthétique.  
L©entretien permet de vérifier que l©argumentation du candidat prend en compte les exigences du 
programme. Il doit permettre d©évaluer la culture chorégraphique que le candidat a pu acquérir, son degré 
d©appropriation du matériau gestuel pour construire un projet personnel et pour l©aider à réfléchir sur sa 
pratique.  
La démarche d©évaluation est positive. Les examinateurs doivent s©attacher par leurs questions à déterminer 
le niveau du candidat en lui permettant de montrer la variété et l©organisation de ses connaissances, à 
valoriser son travail personnel, plutôt qu©à repérer ses lacunes éventuelles.  
Les examinateurs se donnent pour principes, dans les appréciations portées :  
- d©utiliser toute l©échelle de notation ;  
- de valoriser les éléments de réussite plutôt que de pénaliser les carences ;  
- de valoriser la culture chorégraphique et plus généralement artistique manifestée à bon escient par le 
candidat.  
 
Candidats individuels et candidats issus des établissements hors contrat d©association 
avec l©État  
La nature des contrôles est identique à celle prévue pour les candidats scolaires.  
 
Modalités d©évaluation  
Les candidats sont évalués conjointement par un professeur ayant en charge cet enseignement et par un 
partenaire professionnel associé régulièrement à cet enseignement en application de l©article L. 333-3 du 
code de l©éducation.  
Il est rappelé que les modalités de constitution et de fonctionnement des groupes d©examinateurs prévues 
pour l©épreuve de spécialité de série L s©appliquent également pour l©option facultative. En conséquence, en 
cas de défection du partenaire professionnel, les travaux d©évaluation et les délibérations du jury sont 
néanmoins valables.  
 
 
RECOMMANDATIONS CONCERNANT L©ORGANISATION MATÉRIELLE DES ÉPREUVES 
PRATIQUES DE SPÉCIALITÉ ET D©OPTION FACULTATIVE  
 
Quelques conditions minimales concernant l©organisation matérielle des épreuves doivent, dans toute la 
mesure du possible, être respectées.  
Les locaux choisis pour le déroulement des épreuves doivent être dotés des équipements suivants :  
- un espace scénique dont les dimensions minimales doivent être de 8 mètres sur 10, dont la surface 
d©évolution doit être en bon état (plancher non glissant ou tapis de danse) ;  
- un vestiaire ;  
- un lieu pour l©échauffement, qui pourra, à défaut, être la même salle que celle servant pour la partie 
pratique des épreuves ; il est recommandé d©en permettre l©accès aux candidats une heure avant le début 
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des épreuves ;  
- des lecteurs audio permettant l©utilisation de cassettes et de CD.  
Pour le jour de l©épreuve, les examinateurs doivent prévoir de disposer du matériel suivant :  
- plusieurs cassettes et/ou CD enregistrés comportant deux supports sonores de styles différents et d©une 
durée approximative de 3 minutes chacun, pour l©épreuve d©improvisation de la partie pratique ; les divisions 
des examens et concours doivent veiller à l©adéquation des matériels fournis avec les supports sélectionnés 
par les examinateurs ; en tout état de cause, le format CD doit être privilégié ;  
- une pioche de sujets d©improvisation constituée par des supports de tirage au sort (un dictionnaire, un jeu 
de dés, un jeu de cartes...) et/ou des libellés (thèmes, notions ouvrant sur l©imaginaire, tâches à accomplir, 
contraintes de déplacement...) en proportion du nombre de candidats inscrits.  
Le jour de l©épreuve, les candidats sont invités à se présenter obligatoirement avec les éléments suivants :  
- support sonore, si un accompagnement de cette nature est prévu, pour la composition chorégraphique ; en 
tout état de cause, le format CD doit être privilégié ;  
- baladeur personnel assorti d©une ceinture de suspension (les candidats peuvent prévoir un baladeur de 
rechange, en cas de défaillance éventuelle de matériel) ;  
- fiche synthétique, pour les candidats de l©option facultative.  
Pour l©épreuve de spécialité, comme pour l©option facultative, dans le journal de bord ou la fiche synthétique, 
doivent clairement apparaître le titre de la composition chorégraphique, ainsi que, lorsque c©est nécessaire, 
les références du support musical choisi (voir annexe).  
On évitera l©abus d©accessoires, de maquillages et de costumes pour ces épreuves.  
   
Pour le ministre de la jeunesse, de l©éducation nationale et de la recherche  
et par délégation,  
Le directeur de l©enseignement scolaire  
Jean-Paul de GAUDEMAR 
 
 
 
1.3. f.  Extraits des programmes 
 
 
L©après-midi d©un faune de Nijinsky, 1912 : BO Hors-série n°4, du 30 août 2001  
 
Cette œuvre de Nijinsky se distingue par : 
- son apparition en tant qu©œuvre de la modernité hors de toute lignée moderniste, dans un cadre de 
production néo-classique ;  
- l©intérêt du contexte artistique et littéraire dans lequel elle s©inscrit ;  
- les processus d©élaboration très originaux dont elle est issue, ainsi que les modes de transmission qui en 
permettent la réception aujourd©hui ;  
- la charge de transgression qu©on lui reconnaît encore dans notre culture.  
 

Vocabulaire 
gestuel, état de 
corps 

Le vocabulaire abandonne la tradition académique (à part l©usage récurrent de 
la demi-pointe). Il instaure un "poème chorégraphique" avec passage d©une 
pose plastique à une autre. Le geste est stylisé, dépourvu de naturalisme. Et 
bascule entre deux sources d©influence : l©archaïsme, la modernité. 
- Les sources archaïques : gestuelle inspirée par l©argument très bref de 
Cocteau issu du texte de Mallarmé ; caractérisation des personnages : paresse 
du faune au début, puis contraction du corps ; imitation de la gestuelle des 
frises et des vases grecs. 
- Les sources modernes : nouvelles données apportées par les pratiques 
corporelles modernes (Isadora Duncan, l©influence dalcrozienne, la bio-
mécanique), rapport du poids du corps au sol (danse terre à terre), abandon 
accentué du torse à partir du sternum. 
L©écoute d©un texte, la reproduction de gestes venus d©une époque lointaine, 
sont intégrées au travail d©atelier et reliées à un état de corps contemporain. 

Syntaxe, 
écriture spatiale 
et phrasé  

La pièce se construit de façon ternaire : le faune seul, l©apparition des nymphes 
avec le chœur, la quête de la nymphe disparue. 
La composition est induite essentiellement par des qualités de rythme et 
d©espace. 
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- Le rythme : la brièveté de l©œuvre qui, en 10 minutes, décline un éventail 
complet de contrastes, de suspensions, de contractions et de dilatation de la 
durée. Le phrasé est irrégulier (alternance de moments de lenteurs tenues avec 
de brusques accentuations). 
- Les dynamiques corporelles : dans l©ensemble, le régime de tension est très 
fort pour le faune, plus léger pour les nymphes, ce qui rend d©autant plus 
visibles les quelques moments d©affaissement et l©effet de cassure dans le 
geste ; pas de préparation dans le mouvement, d©où une esthétique du 
discontinu (cf. la critique de Dalcroze). 
- L©espace : on peut observer le traitement de l©espace latéral, mono 
dimensionnel ; les directions du regard ne correspondent ni aux directions du 
déplacement ni à celles du corps (directionnels dissociés) ; les déplacements 
des danseurs sur un ou plusieurs axes latéraux coulissent entre eux, ainsi que 
leurs regards. 

 
         
Les artistes du XXeme siècle : BO Hors-série n°2 du 30 août 2001 
 
L©approche culturelle s©appuie le plus souvent possible sur des pratiques et des œuvres contemporaines 
proches de la sensibilité des élèves (exemple : la danse contact-improvisation de Steve Paxton) ou sur 
certaines danses ethniques, anciennes et actuelles. Elle s©attache à mettre en évidence l©évolution des 
langages chorégraphiques avec ses filiations et ses ruptures :  
- à travers l©étude d©une oeuvre de la première moitié du XIXème siècle - exemples : le ballet romantique, 
sources, contexte et esthétique : Giselle (Paris,1841) ;  
- à travers l©étude d©un artiste représentatif de la danse contemporaine - exemples : les chorégraphes des 
années quatre-vingt : D. Bagouet, C. Brumachon, C. Carlson, R.Chopinot, P. Découflé, C. Diverres, O. 
Duboc, J-C Gallotta, D. Larrieu, M. Marin, M. Monnier, B. Montet, K. Saporta, etc.  
Pour ce faire, l©approche culturelle exploite les ressources des programmations locales, des diffusions de 
spectacles, des manifestations proposées par les structures culturelles proches, des travaux d©artistes en 
résidence, et, bien évidemment, des festivals nationaux lorsqu©ils sont accessibles. 
         
 
Les programmations locales : BO Hors-série n°3 du 30 août 2001 
 
L©ensemble libre  
Respectant les objectifs de formation fixés par les programmes et prenant en compte le niveau et le goût 
des élèves, les ressources de l©établissement et de l©environnement et, d©une façon générale, le contexte 
sous toutes ses formes, l©équipe pédagogique dispose librement de cet ensemble, qu©il s©agisse d©une 
démarche interne à la discipline, d©une ouverture à l©environnement pédagogique et culturel ou de toute 
autre question. En conséquence, les items ci-dessous sont donnés à titre d©exemples et d©exemples 
seulement. Ils n©imposent rien. Ils visent simplement à éclairer le propos. 
[…] 
Dans une démarche d©ouverture à l©environnement pédagogique et culturel, on pourra notamment :  
[…] 
- consolider les relations entre l©enseignement et la création, l©école et les lieux de vie artistique et culturelle, 
en utilisant au mieux, de façon continue ou ponctuelle, les ressources offertes par l©environnement et le 
calendrier des manifestations : institutions, festivals divers, spectacles itinérants, expositions temporaires, 
rencontres avec des professionnels sur leurs lieux de travail (exemple : réflexion sur les modes de 
production, de programmation et de diffusion chorégraphiques, le rôle des médias - télévision, presse etc. - 
dans la représentation qu©ils donnent de la danse et de l©imaginaire social). 
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2. Documents annexes 
 
 
 
2.1.   Références  bibliographiques 

Ces références sont proposées par Annabelle Devisme (Danse au Cœur) et Muriel Portelli (CND). 
 

La plupart sont disponibles au prêt ou à la consultation à Danse au cœur, au CND ou à la BNF. 
Pour consulter les catalogues : 
www.danseaucoeur.com > Centre de ressources > Ressources documentaires 
www.cnd.fr > Médiathèque 
www.bnf.fr > Rechercher > Catalogue BN Opale plus 

 
a. Bibliographie autour de « L’Après-midi d’un Faune » 
 
 
Ouvrages généraux  

L’après-midi d’un faune 
« L’Après-midi d©un faune », Paris, L’Avant-scène, collection Ballet/Danse, 1982. 
« L©après-midi d©un faune : églogue », Paris, Le nouveau commerce, 1992. 
« Sur le Prélude à l©après-midi d©un faune », documents photographiés par le Baron A. de Meyer, Paris, P. 
Iribe, 1914.  
BECK Jill, « A revival of Nijinsky©s original L'après-midi d'un faune », Harwood, 1991. 
MESSINA Roberto, « Ritratto di Nizinskij da fauno », Comune di Rieti Biblioteca « Paroniana », 1998. (en 
italien, mais contient de nombreuses illustrations intéressantes). 
MONDOR Henri (de l©Académie Française), « Histoire d©un faune : avec un inédit de L©Après-midi d©un 
faune », Paris, Gallimard, 1948. 

Les Ballets russes 
« La danse 2. Des Ballets russes à l©avant-garde », Découvertes Gallimard, Paris, 1997. 
GARAFOLA Lynn, BAER Nancy Van Norman, « The Ballets Russes and its world », New 
Heaven, London, Yale university press, 1999.  
GARAFOLA Lynn, « Diaghilev’s Ballets Russes », New York, Da Capo, 1998.  
HUESCA Roland, « Triomphes et scandales : la belle époque des Ballets Russes » Paris, Hermann, 2001. 
KOCHNO Boris, « Diaghilev et les Ballets russes », Fayard, Paris, 1973. 
LEVINSON André, « 1929, danse d’aujourd’hui », Arles, Actes Sud, 1990. 
LARIONOV Michel, « Diaghilev et les Ballets Russes », Paris, La Bibliothèque des arts, 1970.  
POJARSKAIA Militsa, « L©Art des Ballets russes : projets de décors et de costumes : 1908-1929 », 
Gallimard, Paris, 1990. 
 
La scénographie des Ballets Russes 
GONTCHAROVA Nathalie, LARIONOV Michel, VORMS Pierre, « Les Ballets Russes : Serge de Diaghilev et 
la décoration théâtrale », Belvès (Dordogne), P. Vorms, 1955.  
POJARSKAÏA Militsa, VOLODINA Tatiana, « L’art des Ballets Russes à Paris : projets de décors et de 
costumes 1908-1929 », Paris, Gallimard, 1990.  
 
La danse 
« Dictionnaire de la danse », Larousse, Librairie de la Danse, Paris, 1999.  
« La grande histoire du ballet en Russie : de l’art à la chorégraphie », Bournemouth (Angleterre) : Parkstone, 
1998. 
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AROUT Georges. « La danse contemporaine », F. Nathan, 1955.  
LIFAR Serge, « La Danse », Denoël, Paris, 1938. 
LIFAR Serge, « Histoire du Ballet russe depuis les origines jusqu©à nos jours », Nagel, Paris, 1950. 
LIFAR Serge, « Le Manifeste de la chorégraphie », Stock, Paris, 1935. 
LIFAR Serge, « Traité de chorégraphie », Bordas, 1952. 
LIFAR Serge, « Les Trois Grâces du XXe siècle : légende et vérité », Buchet Chastel, Paris, 1957. 
MICHEL Marcelle, GINOT Isabelle, « La danse au XX ème siècle », Paris, Larousse, 1998.  
PASTORI Jean-Pierre, « La danse. Tome 2. Des balles russes à l’avant-garde », Paris, Gallimard,  
Découvertes, 1997.  
 
La musique 
« Dictionnaire de la Musique », Bordas, Collection Marc Honegger, Bordas, Paris, 1979. 
CHENNEVIERE Daniel, « Claude Debussy et son œuvre », Paris, A. Durand, 1913. 
FAURE Michel, « Musique et société du Second Empire aux Années 20 », Flammarion, collection 
Harmoniques, Paris, 1985. 
HONEGGER Marc, « Histoire de la Musique ». La musique moderne de 1900 à 1945, Bordas, Collection 
Marc Honegger, Paris, 1982. 
 
Témoignages 
COCTEAU Jean, « Le Coq et l©arlequin. Notes autour de la musique », Édition de la Sirène, Paris, 1918. 
FOKINE Michel, « Memoirs of a ballet master », traduit de l©anglais par Vitale Fokine, Édition Anatole 
Chujoy, Boston, Little Brown, Toronto, 1961. 
LIFAR Serge, « À l©aube de mon destin, chez Diaghilev. Sept ans aux Ballets russes », Albin Michel, Paris, 
1949. 
NIJINSKA Bronislava, « Mémoires : 1891-1914 », traduit de l©anglais par Gérard Mannoni, Édition Ramsay, 
Paris, 1983. 
NIJINSKY Vaslav, « Cahiers : le sentiment / Nijinsky », traduit du russe par Christian Dumais-Lvowski et 
Galina Pogojeva, Actes Sud, Arles, 1995. 
STRAVINSKY Igor, « Chroniques de ma vie », Denoël, Paris, 1971. 
 
Monographies 
 
Léon Bakst : 
« Bakst : inedited works of Bakst. Essays on Bakst by Louis Réau, Denis roche, V. Svietlov… », New 
York, Brentano’s, 1927.   
SCHOUVALOFF Alexandre, Léon Bakst, traduit de l©anglais par Jean-Paul Mourlon, Édition Scala, Paris, 
1991. 
SPENCER Charles, « Léon Bakst and the Ballets Russes », Londres, Academy Edition, 1995. 
 
Georges Balanchine : 
TAPER Bernard, « Balanchine. Biographie », traduit par Monic Fischer, Édition J.-C. Lattès, Paris, 1980. 
 
Jean Cocteau : 
ASCHENGREEN Érik, « Jean Cocteau and the dance », traduit par Patricia Mac Andrew et Per Avsum, 
Gyldendal, Copenhague, 1986. 
 
Claude Debussy : 
BARRAQUE Jean, « Debussy », Paris, Seuil, collection Solfèges, 1994.  
DEBUSSY Claude, « Claude Debussy : Lettres 1888-1918 », Paris, Hermann, 1980.  
LESURE François, « Claude Debussy. Biographie critique ; suivie du catalogue de l’œuvre », Paris, Fayard, 
2003.  
 
Serge Diaghilev : 
BUCKLE Richard, « Diaghilev : biographie », traduit de l©anglais par Tony Mayer, Éditions Jean-Claude 
Lattès, Paris, 1980. 
LIFAR Serge, « Serge de Diaghilev, sa vie, son œuvre, sa légende », S.l., Éditions d©aujourd©hui, 1982 (1ère 
édition 1954). 
 
Vaslav Nijinski : 
BUCKLE Richard, « Nijinsky », Simon & Schuster, New York, Trinty press, Worcester et Londres, 1971. 
BUCKLE Richard, « Nijinsky on stage : action drawings by Valentine Gross of Nijinsky and the Diaghilev 
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ballet », made in Paris between 1909 and 1913, being a donation to the Museum of the Theatre arts, London 
by Jean Hugo. London : Studio Vista, 1971.  
JESCHKE Claudia, HUTCHINSON-GUEST Ann, NECTOUX Jean-Michel, NEAGU Philippe, (sous la 
direction de Jean-Michel NECTOUX), « Nijinsky, Prélude à l©après-midi d©un faune », Adam Biro, Paris, 
1989. 
NIJINSKY Romola, « Nijinsky », traduit de l©anglais par Pierre Dutray, Denoël, Paris, 1934. 
OSTWALD Peter, « Vaslav Nijinski. Un saut dans la folie. », Paris, Passage de Marais, 1993. 
STANCIU-REISS Françoise, « Nijinsky ou la grâce : sa vie, son esthétique et sa psychologie�», Plon, Paris, 
1957, (2 volumes). Réédition Plan de La Tour, Éditions d©aujourd©hui, 1980, Publication d©une thèse 
soutenue à la Sorbonne en 1956, sous la direction d©Étienne Souriau. 
STANCIU-REISS Françoise, POURVOYEUR Jean-Michel, « Écrits sur Nijinsky », La Recherche en danse, 
Paris, 1992. 
TURI Anna-Maria, « Nijinsky : l©invention de la danse », traduit par Marie-José Hoyet, Édition du félin, Paris, 
1988. 
 
Thèses et mémoires 
HENNEBERT Elisabeth, « Coureurs de cachet : Histoire des danseurs russes de Paris (1917-1944) », thèse 
soutenue en octobre 2002. 
HUESCA Roland, « Paris à l©époque des ballets russes, 1909-1913 : histoire culturelle de l©esthétique », 
sous la direction de André Rauch, 1997. 
 
Catalogues d’exposition 
« Nijinsky : Un dieu danse à travers moi », catalogue d©exposition, Musée-Galerie de la SEITA, 15 décembre 
1989 - 17 février 1990, Paris, 1989. 
BEYER Victor, LUDMANN Jean-Daniel, préface de Serge LIFAR, « Les Ballets russes de Serge Diaghilev 
(1909-1929) », catalogue d©exposition, Ancienne douane, 15 mai - 15 septembre 1929, SOFIC, Strasbourg, 
1969. 
DANE Marie-Claude, préfaces de Serge LIFAR et Boris KOCHNO, « Hommage à Diaghilev, collections 
Boris Kochno et Serge Lifar », catalogue d©exposition, Musée Galliera, juin - septembre 1972, Paris, 1972. 
DE BRUNHOFF Jacques, préface de Serge Lifar, « Les Ballets russes de Diaghilev 1909-1929 », catalogue 
d©exposition, Musée de Arts décoratifs, mars - juin 1939, Paris, 1939. 
KAHANE Martine, WILD Nicole, « Les Ballets russes à l©Opéra », catalogue d©exposition, Bibliothèque-
musée de l©Opéra, 15 janvier - 20 mai 1992, Hazan/Bibliothèque nationale, Paris, 1992. 
KAHANE Martine, « Nijinsky : 1889-1950 », catalogue d©exposition, Musée d©Orsay, 23 octobre 2000 - 18 
février 2001, Réunion des Musées Nationaux/Musée d©Orsay, Paris, 2000. 
NECTOUX Jean-Michel, « L©Après-midi d©un faune : Mallarmé, Debussy, Nijinsky », catalogue d©exposition, 
Musée d©Orsay, 14 février - 21mai 1989, Édition de la Réunion des Musées Nationaux, Paris, 1989. 
WILD Nicole, NECTOUX Jean-Michel, « Diaghilev : les Ballets russes », catalogue d©exposition, Bibliothèque 
nationale 17 mai - 29 juillet 1979, Paris, 1979. 
 
Programmes  
LE BOURHIS Josseline (rédaction et réalisation), « Diaghilev : Petrouchka. Le spectre de la rose. L©après-
midi d©un faune. Noces », Paris, Opéra de Paris Garnier, novembre 1989. 
LE BOURHIS Josseline (rédaction et réalisation), « Nijinska-Nijinski : Noces : Stravinski, Nijinska. L©Après-
midi d©un faune : Debussy, Nijinski. Les Biches : Poulenc, Nijinska. Le Sacre du printemps : Stravinski, 
Nijinski » Paris, Opéra national de Paris, avril 1991.  
LE BOURHIS Josseline (rédaction et réalisation), « Soirée de ballets Fokine / Nijinski : Les Sylphides, 
musique Frédéric Chopin ; chorégraphie Mikhaïl Fokine. Le spectre de la rose, musique Carl Maria von 
Weber. L©après-midi d©un faune, musique Claude Debussy ; chorégraphie Vaslav Nijinski. Pétrouchka, 
musique Igor Stravinski », Paris, Opéra national de Paris, 1997. 
 
Audiovisuels 
« Faune Fomitch », 1989, 11©, couleur, adaptation, réalisation : Charles Picq, production : Plaisir d©offrir.  
« Hommage à Diaghilev », 1990, 116©, couleur, documentaire, conception : Brigitte Hernandez, Charles Picq, 
réalisation : Colin Nears, production : NVC, La sept.  
« Nijinski, une âme en exil », 2000, 52’, couleur, documentaire, Elisabeth Kapnist et Christian Dumais-
Lvowski, Arte. 
« Paris dances Diaghilev : Petrouchka, Noces, Le spectre de la rose, L©après-midi d©un faune », Teldec 
Vidéo, NVC Arts, 1990. 
« A revival of Nijinsky ©s original "l©après midi d©un faune". Volume 1, Part 3. Choregraphy and dance », 
Londres, Harwood academic publishers. 
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« Revoir Nijinski danser », 2000, 26©,couleur, documentaire, réalisation Hervé Nisic, écrit et réalisé avec la 
collaboration de Claire Ananos, production : Artline films, musée d©Orsay, RMN, participation : CNC, 
Procirep.  
« Du romantisme au néo-classique : Le ballet classique », conception, réalisation : Sonia 
Schoonejans, Paris, La Sept, Pathé télévision, Duran, Gédéon, 1992. 
 
Multimédias 
Sites : 
www.cndp.fr/balletrusse/intro.htm 
www.cndp.fr/balletrusse/pedago/faune.htm 
Logiciels : 
« Life Forms 4.0. » Motion editing software, Credo interactive. 

Discographie 

Musique :  
Claude Debussy, Prélude à l'après-midi d'un faune  
Direction : Pierre Monteux 
 
Enregistrement historique : 
Direction : Charles Munch  
Boston Symphony Orchestra (flûtiste non mentionné), 1962, RCA GD 86 719, plage 4.  
 
Enregistrement disponible en 2000 : 
Direction : Claudio Abbado  
London Symphony Orchestra (flûte solo : Peter Lloyd), 1987, Deutsche Gramophon 423 103-2,  
plage 5.  
 
Direction : Pierre Boulez  
New Philharmonia Orchestra, 1966, CBS Maestro M2 YK 45 620.  

Direction : S. Baudo  
Tchèque Philharmonic Orchestra, Koka Classic KLA 3021.  

 
 
b. Bibliographie autour de l’improvisation, de la composition et des processus de 
création 
 

Ouvrages généraux  
« Danse et nouvelles technologies », Paris, Cité de la musique, 1998. 
« Dictionnaire de la danse », Larousse, Librairie de la Danse, Paris, 1999.  
« Rendre lisible », Alès, Le Cratère-Théâtre d’Alès, 1998. 
ARGUEL Mireille, LESAGE Benoit, WALSH Nicole...[et al.].  « Créer : la création en danse »,  
Paris, Université René Descartes, 1990. 
BAZZANI Monia, « L©interprète contemporain et le processus d©actualisation de l©oeuvre chorégraphique : la 
reprise du solo The Two Ecstatic Themes de Doris Humphrey à partir de la notation Laban, et la reprise du 
solo Adieu et Merci de Mary Wigman à partir de son image filmée », 1998. 
BAZZANI Monia, « Les enjeux de l©acte improvisé en danse selon la transmission pédagogique de Julyen 
Hamilton », Paris, 2000. 
BERNARD Michel, « De la création chorégraphique », Pantin, Centre national de la danse, 2001. 
BORILLO Mario, GOULETTE Jean-Pierre (sous la direction de),  « Cognition et création : explorations 
cognitives des processus de conception », Sprimont (Belgique), P. Mardaga, 2002. 
CAZENAVE Catherine, « Danse contemporaine : le hasard comme processus de création ».   
Tome 1, Paris, 1992. 
Tome II, Saint-Denis, 1994. 
FEBVRE Janine, « Improvisation gestuelle, individuelle et de groupe », Paris, Université de Paris VIII, 
département des Sciences de l©Éducation, 1979. 
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GELLY AUBARET Marie-Claire, FILMON Claire, QUENEAU Pascal et al., « Explorer, habiter 
l©environnement avec la danse et les arts plastiques », actes du colloque de mars 1999, Alès, le Cratère-
Théâtre d©Alès, 2001. 
HUMPHREY Doris, « Construire la danse », Paris, L’Harmattan, 1998. 
LAUNAY Isabelle, « À la recherche d©une danse moderne : Rudolf Laban, Mary Wigman »,�Paris, Chiron, 
1997. 
LOUPPE Laurence, FORTI Simone, PAXTON Steve, et al., « Improviser dans la musique et la  
danse », actes du colloque d’avril 1998, Alès, Cratère-Théâtre d©Alès, 2001. 
ROBINSON Jacqueline, « Eléments du langage chorégraphique », Paris, Vigot, 1992. 
SERVERIN Elise, « Le processus de patrimonialisation des oeuvres chorégraphiques 
contemporaines », 2000. 
WAEHNER Karin, « Outillage chorégraphique », Paris, Vigot, 1993. 
 
Périodiques  
« La composition », « Nouvelles de Danse », n°36-37, Bruxelles, Contredanse, 1998. 
« Contact improvisation », Nouvelles de Danse n°38-39, Bruxelles, Contredanse, printemps-été 1999.��
« Danse et nouvelles technologies », Nouvelles de danse n°40-41, Bruxelles, Contredanse, 1999. 
« De l’improvisation à la composition », Nouvelles de Danse, n°22, Bruxelles, Contredanse, hiver 1995. 
ARGUEL Mireille, Création-créativité, in Marsyas - revue de pédagogie musicale et chorégraphique, 
Paris, IPMC, 1991. 
BUIRGE Susan, La composition : un long voyage vers l'inconnu, in Marsyas - revue de pédagogie musicale 
et chorégraphique, Paris, IPMC, 1993. 
DELIEUVIN Marie-France, GERARD Christine et DUPUY Dominique, Le rôle de la composition dans la 
formation des jeunes danseurs, in Marsyas - revue de pédagogie musicale et 
chorégraphique, Paris, IPMC, 1993. 
FORTI Simone, Manuel en mouvement, in Nouvelles de Danse n°44-45, Bruxelles, Contredanse, automne-
hiver 2000. 
ROBINSON Jacqueline, Réflexions sur l'improvisation dansée, in Marsyas - revue de pédagogie musicale et 
chorégraphique, Paris, Cité de la musique, 1989. 
 
Thèses et mémoires 
DHOTEL France, « Essai d©une problématique sur la place de la dimension sonore et/ou musicale dans la 
composition chorégraphique contemporaine », thèse de doctorat, sous la direction de Michel Bernard, 1996. 
GONOTEY Alain, « L©atelier d©improvisation dans le dispositif de travail de la chorégraphe Odile Duboc », 
Mémoire de maîtrise, 1998. 
TAFFANEL Jackie, « L©Atelier du chorégraphe », thèse de Doctorat, sous la direction de Michel Bernard, 
1994. 
THOMAS Catherine, « Danse contemporaine : le hasard comme processus de création », sous la direction 
du Professeur Michel Bernard, 1994. 
VUILLEUMIER Valentine, « L©improvisation sur les chemins de l©apprentissage en danse », sous la direction 
d©Isabelle Ginot, Mémoire de maîtrise, 2003. 
 
Articles et communications 
LAPLACE-CLAVERIE Hélène, « De Marius Petipa à Vaslav Nijinski, le dialogue franco-russe vu à travers les 
livrets de ballet », actes du colloque Interculturalité, intertextualité : les livrets d'opéra (fin XIXe-� � � � � �XXe 
siècles) organisé par l©Université de Nantes en mai 2002. 
 
Audiovisuels et Multimédias 
Vidéos : 
« Solo soli : petite cuisine chorégraphique », 83 min, couleur, documentaire, réalisation : Jean Rabaté, avec 
la participation de Farid Berki, Dominique Boivin, Jean-Claude Gallotta... [et al.], publication : Lyon, France 3 
Rhône-Alpes-Auvergne, CLC productions, 2004. 
CD-ROM :�
FORSYTHE William, « Improvisation technologies : a tool for the analytical dance », seconde édition, ZKM : 
Digital arts edition / cop., 2003. 
Logiciels :  
« Life Forms 4.0. » Motion editing software, Credo interactive. 
 



 
 

Formation interministérielle sur l’enseignement de spécialité Danse au lycée 
Marly le Roi – 21, 22 et 23 mars 2006 

42

c. Bibliographies proposées par les intervenants  

Bibliographie proposée par Philippe Guisgand 

A propos de la lecture des œuvres chorégraphiques, bibliographie indicative 
 
ADOLPHE Jean-Marc, « Plan sur plan », Mouvement n° 5, juin-septembre 1999, 36-37. 
ADORNO Theodor W, Théorie esthétique, trad. Marc Jimenez, Paris, Klincksieck, coll. « Esthétique », 1974 
ADSHEAD-LANSDALE Janet (ed.), Dance Analysis Theory & Practice, Londres, Dance Books, 1988. 
ASLAN Odette (ed.), Le corps en jeu, Paris, CNRS Editions, 1994 (et notamment Laurence Louppe,  
« L’utopie du corps indéterminé. Etats-Unis, années 60 », 219-226). 
BANES Sally, Terpsichore en baskets, post modern dance, trad. Denise Luccioni, Paris, Chiron & Centre 
national de la danse, 2002. 
BERNARD Michel, De la création chorégraphique, Pantin, Centre National de la Danse, collection 
« Recherches », 2001. 
- « Esquisse d’une théorie de la perception du spectacle chorégraphique », La Prétentaine n° 1, publication 
de l’Université de Montpellier III, mai 1994. 
BOUCHINDHOMME Christian & ROCHLITZ Rainer, L’Art sans compas. Redéfinitions de l’esthétique, Paris, 
Le Cerf, coll. « Procope », 1992. 
CARTER Alexandra (ed.), Dance Studies Reader, Londres, Routledge, 1998. 
Et notamment Roger Copeland « Between description and reconstruction », 98-107. 
FEBVRE Michèle (ed.), La Danse au défi, Montréal, Parachute, 1987 (et notamment Noël CAROLL, « Trois 
propositions pour une critique de la danse contemporaine », 177-188 ; ainsi que Sally BANES, « Ils vécurent 
très heureux et eurent beaucoup d’enfants » 49-59 ; Evan ALDERSON, « Utopies actuelles », 60-72 ; 
Chantal PONTBRIAND « Pouvoir et sexualité au théâtre », 84-95). 
FOSTER Susan Leigh, Reading Dancing. Bodies and Subjects in Contemporary American Dance, Berkeley, 
University of California Press, 1986. 
GINOT Isabelle, Dominique Bagouet, un labyrinthe dansé, essai d’analyse de l’œuvre chorégraphique, 
(thèse de doctorat, Université de Paris VIII, 1997), Villeneuve d’Ascq, Presses universitaires du Septentrion, 
coll. « Thèse à la carte », 2002. 
GUISGAND Philippe, « Réception du spectacle chorégraphique : d’une description fonctionnelle à l’analyse 
esthétique », à paraître dans la revue STAPS n° 73 (printemps 2006) ou 74 (été 2006). 
- « Approcher une œuvre chorégraphique » Hyper n° 228, mars 2005, 15-19 ; Hyper n° 229, juin 2005, 11-17 
; Hyper n° 230 pour les errata. 
JACKSON Naomi, « Dance analysis in the publications of Janet Adshead and Susan Foster », Dance 
Research, vol. XII, n° 1, printemps 1994, 3-11. 
JEUDY Pierre-Henry, Le Corps comme objet d’art, Paris, Armand Colin / Masson, 1998. 
LABAN Rudolph, La Maîtrise du mouvement, trad. Jacqueline Challet-Haas et Marion Bastien, Arles, Actes 
Sud, 1994. 
LARISSE Florence, « Art Press et l’avant-garde en danse », La Recherche en danse n° 3, 1984, 75-80. 
NICLAS Lorrina (ed.), La Danse. Naissance d’un mouvement de pensée ou le complexe de Cunningham, 
Paris, Armand Colin, 1989 (et notamment José GIL, « Le corps, l’image, l’espace », 70-77). 
PAVIS Patrice, L’Analyse des spectacles, Paris, Nathan, coll. « Arts des spectacles », 1996. 
ROUSIER Claire, Ressources documentaires sur la danse, Pantin, CND, collection « Carnets de 
documentation », 2002. 
SERVOS Norbert, Pina Bausch ou l’art de dresser un poisson rouge, Paris, L’Arche, 2001. 
SONTAG Susan, « Contre l’interprétation », in L’Oeuvre parle, trad. Guy Durand, Paris, Le Seuil, 1968. 
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2.2. Traces du séminaire 2005 
   
 

 
 a. « Planète Cunningham » : compte-rendu de la conférence de Christine 
Rodès, du 9 mars 2005 
 
J’aimerais vous parler de l’alliance des artistes autour de Merce Cunningham et de John Cage – car je crois 
qu’il est vraiment difficile de parler de Cunningham sans Cage, du moins dans le fondement de la démarche 
artistique de ce chorégraphe. Chercher en quoi cette alliance -je dirais même ce mobile ou ce vecteur au 
sens scientifique du terme- fut exceptionnellement fertile. Fertile pendant pratiquement 60 ans, produisant 
des pièces et un trajet qui donnent encore des pistes pour l’art aujourd’hui.  
 
Les collaborations de Merce Cunningham et des artistes plasticiens 
 
Commençons par une anecdote. Refusant un jour de gloser sur sa collaboration avec Merce Cunningham, 
Robert Rauschenberg eut, pour se dérober, cette réflexion imparable :  je me refuse à affadir, par un 
examen d’entomologiste, la longue histoire d’une collaboration qui est comme l’âme d’un groupe. On ne peut 
mettre à plat cette expérience rare qui consiste à travailler avec des gens exceptionnels dans des conditions 
uniques et dans des lieux toujours imprévisibles et que nous acceptions, précisément, à cause de ce très 
fort désir d’œuvrer en commun. Tout ce que je peux dire, c’est que chacun d’entre nous était profondément 
motivé, que chaque moment d’émotion était intensément partagé, et qu’il nous permettait, je crois bien, 
d’accomplir des miracles. Et cela, seul l’amour pouvait le rendre possible. Ces quelques mots valent un 
discours, ils montrent bien l’état de grâce des artistes lorsqu’ils arrivent à se rencontrer durablement. Robert 
Rauschenberg est ce grand plasticien américain de la seconde partie du XXe siècle, que je ne peux que 
vous recommander d’étudier. Il est d’une richesse expansive, tant au niveau de l’exploration d’innombrables 
médias et des inventions combinatoires d’éléments que des liens artistiques qu’il a développés dans le 
monde entier. Il a travaillé 10 ans dans la compagnie Cunningham. Car la connivence Cage-Cunningham a 
été enrichie par la collaboration de plasticiens tels que lui, mais aussi Jasper Johns, Bruce Naumann, Andy 
Warhol… ainsi que celle de nombreux musiciens - dont Jean-Yves Bosseur vous parlera mieux que moi. 
Qu’ils soient partie prenante de la compagnie ou juste de passage, qu’ils abordent la « Planète 
Cunningham » un bref moment ou qu’ils s’y installent longtemps, tous ces artistes ont eu foi et plaisir en ce 
travail parce que la collaboration a inspiré leur propre démarche. Notons que cette aventure Cage-
Cunninghamienne est à l’opposé des fausses alliances qu’ordonnent aujourd’hui certains Ministères de la 
culture entre plasticiens, musiciens et chorégraphes, toujours tentés de programmer, de « valider » les 
rencontres. La démarche institutionnelle est si peu naturelle, non-soutenue par une pensée commune, que 
les objets qui en résultent n’ont pas de nécessité. C’est tout le contraire qui s’est passé dans la compagnie 
Cunningham. Tous ceux qui ont rejoint cette aventure ont considéré que c’était un endroit où se liaient une 
réflexion sur l’art et une pratique du monde, dont eux-mêmes tireraient des forces pour leur propre travail. 
On verra tout à l’heure comment Jasper Johns et Robert Rauschenberg, pour ne citer qu’eux, ont mené 
parallèlement, avec d’évidentes passerelles, leur oeuvre personnelle et le travail de compagnie. D’abord, 
pour comprendre la concentration des artistes dans cette compagnie de danse, c’est que, comme le rappelle 
Rauschenberg, tous étaient fascinés par Cunningham. Au tout début, lorsqu’ils travaillaient dans son studio, 
ils s’y faufilaient en douce, épiant, glanant, volant des images, des moments, des expériences de 
mouvement, fascinés par Merce dansant et faisant travailler les danseurs. Le jeune Merce était un danseur 
extraordinaire, d’une puissance inouïe. Un danseur naturel - comme on dit une voix naturelle. Un danseur 
nourri, inspiré par la pensée de son compagnon John Cage. Ceci n’est pas anecdotique car je crois qu’il est 
impensable en Europe d’imaginer des plasticiens et des musiciens en plein essor créatif se glisser dans un 
studio de chorégraphe en se disant  « c’est là que je vais me nourrir, c’est là qu’est l’histoire, et le sel». Oui, 
ils étaient clairement fascinés par la danse, le mouvement. Ce qui a fait la « Planète Cunningham », c’est la 
collaboration de ces multiples talents autour d’une personnalité très forte, déterminée, en même temps que 
curieuse et ouverte sur la recherche de l’art tout entier.  
 
Les influences de Merce Cunningham 
 
Pourquoi cette histoire a-t-elle été aussi fertile ? Pourquoi cette pensée a-t-elle pu se développer sans 
s’épuiser pendant de si longues années ?   
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Il faut savoir que dans les années 40-50, il y avait aux Etats-Unis, la queue de comète du Bauhaus. Des 
gens qui avaient développé, dans les années 20, cette recherche d’osmose entre différents arts. Via son 
expérience répétée plusieurs étés de suite au Black Mountain College, auprès des membres du Bauhaus 
exilés aux Etats-Unis (dont Joseph et Annie Albers par exemple) Merce Cunningham et John Cage étaient 
ouverts à cette alliance, à cette co-existence des arts sous une triple présence tutélaire.  
 
D’abord, il y a bien sûr le courant Dada, qui était extrêmement précieux pour Cage, admirateur de la rupture 
qu’opère l’esprit Dada, admirateur de Picabia et des « macules » de Schwitters, petits bijoux aléatoires. 
PHOTO. Ce dernier, entre autres recherches,  avait fait par hasard - mais on ne se livre au hasard que 
lorsque l’on a l’esprit disponible – une trouvaille au sens propre « merveilleuse » : dans les ateliers 
d’imprimeurs, il sélectionnait des macules, ces affiches qu’on passe dans un sens et dans l’autre sous les 
rouleaux des machines pour  amorcer l’impression sans perdre trop de papier. Les motifs s’impriment par 
couches successives, superposées et souvent dans des sens totalement différents. Schwitters était 
enchanté par cette matière échappant au sens commun, à la lecture du « bon sens » ; il y voyait un paysage 
où la frontière entre l’abstrait et le concret s’effaçait complètement. Il faisait un choix dans cette matière, 
cadrait,  sélectionnait un morceau et l’exposait en tant qu’oeuvre. On pressent, dans cette opération, la 
conjonction d’une matière autonome, préexistante à votre vouloir  et d’un regard, d’une décision d’artiste. Il y 
a là une sorte de sélection dans un réel étant déjà donné. On entend « Etant donné », l’oeuvre de Marcel 
Duchamp. Etant donné ce qui est, je peux me l’approprier, c’est ainsi que joue Schwitters. Ce genre de 
geste inspira Cage quant à sa position vis à vis du hasard. Celui-ci et beaucoup d’autres choses que les 
dadaïstes avaient merveilleusement « bricolées » sur la scène de leur  cabaret inventif, grâce à leurs 
joyeuses opérations de fragmentation, d’assemblage de lettres, de mots, de sons et de signes.  
 
Cage et Cunningham étaient également été inspirés par William Thoreau, cet auteur américain qui était un 
anarchiste naturel. Quelqu’un qui regardait le monde en termes de non hiérarchie. La nature était 
pourvoyeuse d’événements intéressants, tout aussi intéressants que ceux qui sont fabriqués, décidés par 
les hommes.  
 
Le troisième déclic s’est fait quand le Japonais Suzuki a enseigné les principes du Zen dans une université 
New-Yorkaise. Là, Cage  a compris des notions qui allaient lui servir énormément. Il retrouvait dans le Zen 
par exemple cette an-archie égalitaire des événements, à savoir que tout événement est intéressant en soi, 
aucun n’est supérieur à l’autre. Chaque chose a une place, chaque territoire est à considérer. Tout état, tout 
instant est équivalent aux autres. Tout est flux, tout est pris dans un devenir. La notion de sens, si précieuse 
à l’histoire de l’art occidental -d’autant plus précieuse que les artistes s’octroyaient le pouvoir de déterminer 
subjectivement ce sens là- devient relative. Et suspectes les thématiques personnelles, psychologiques (je 
fais une démarche, vous me lisez dans ma démarche, et ma démarche dit comment je vois le monde ; 
comment je le transcris). L’influence orientale fait valser tout ceci en éclats ! Elle se demande comment 
s’affranchir d’un ego qui n’est pas si intéressant que cela puisqu’il bégaye, soumis au désir et à la frustration. 
L’ego se répète, il réitère, il rabâche, il ressasse, donc il limite notre mouvement, notre transformation. 
Autrement dit, si l’on s’en tient à notre propre champ d’émotion, notre propre champ de sensibilité, on est 
dans un monde extraordinairement restreint. On touche vite les quatre murs de notre cellule mentale. 
L’intérêt est de faire valser cette limite, cette grille de sens et de se mettre en disponibilité dans le flux du 
monde. Ce qui advient, ce qui fait événement est considérable. Comment être en contact permanent avec le 
monde, sa diversité, son mouvement, sa réserve d’inconnu ? Comment en rendre compte dans la danse, 
dans la chorégraphie ? Comment être soi, dans un large champ d’investigation artistique, sans être limité 
par son propre ego ? 
 
J’ai donné trois voies, trois « anges tutélaires » qui ont aidé Merce Cunningham et John Cage : la 
déflagration du mouvement dada ; la spiritualité sans dieu du bouddhisme Zen ; l’initiale pensée écologique 
et anarchique de William Thoreau. D’où l’observation inouïe des animaux que fera Merce Cunningham et 
qu’il infusera dans sa gestuelle. Il y trouvera là encore le motif du monde, une source inépuisable de 
matières - comme Cage dans sa bibliothèque de sons, puisqu’il appelait ainsi sa collecte quotidienne de 
sons enregistrés au hasard du quotidien… [un téléphone portable se met à sonner]… Comme le hasard fait 
bien les choses ! Je parle de bibliothèque de sons et en voilà un élément ! Je ne l’avais pas programmé !  
 
Ce petit aléa, cet accident fortuit m’ouvre la voie d’une parenthèse : un jour, pour le Festival Danse à Aix, j’ai 
eu le plaisir de faire une interview publique de Merce Cunningham… [une alarme se met à retentir – éclats 
de rire dans la salle]... Je le connaissais depuis longtemps pour avoir fait des entretiens avec lui en anglais 
dès 78... Mais vu mon admiration pour cet homme, j’étais très angoissée. J’avais une pile de notes, 
soigneusement préparées. Et en lui posant la première question, qui était, peu ou prou : « Comment s’en 
remettre au hasard ? »… je renverse la carafe d’eau sur la totalité des notes, écrites à l’encre ! Plus le 
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moindre fil conducteur ! Merce a répondu en éclatant de rire « Comme ça ! ». J’étais libérée, sans tension, 
dans un mouvement ou une énergie proche de Merce, tout alla bien et j’en ai conclu que lorsqu’on approche 
ce genre de démarche artistique, on peut en partager l’expérience. Oui, même dans un travail de regard, 
d’analyse, il y a une notion d’expérience. Et je peux dire que la rencontre avec le travail de Merce 
Cunningham, de John Cage, des plasticiens américains et du post-modernisme, a été pour moi une 
expérience des plus riches parce que j’en ai retiré une certaine façon de voir le monde. Les trouvailles de 
Cage et Cunningham me semblent aujourd’hui clairement puissantes, fertiles et elles ne sont pas réductibles 
au territoire de la danse et de la musique. Parce que l’on peut aimer ou non une certaine gestuelle 
Cunninghamienne. Mais le mode de composition développé par ce chorégraphe témoigne d’une disponibilité 
au monde remarquable - notamment dans les Events où les danseurs développent une mémoire d’une 
fluidité extrême, une flexibilité merveilleuse, une façon d’être constamment au présent, en devenir. Il s’agit, 
pour le danseur, de suivre un protocole rigoureux en même temps que d’être une plaque sensible 
enregistrant la variabilité du monde. Autrement dit, il y a des règles. Mais on peut les habiter en suivant le fil 
des circonstances, en faisant confiance à l’instant, en ne séparant pas la vie de l’art. Je trouve cette façon 
d’être au monde – cette méthode de vie et de création- tout à fait intéressante. Qu’on soit artiste, professeur 
ou critique.  
Il y a encore cette phrase de Cage : « cette immense simplicité qui permet d’accueillir sans hiérarchie tous 
les éléments de la vie et d’en faire de l’art ». La performance comme art de vivre, la vie comme un art. Agir 
en artiste, c’est simplement une certaine manière d’apprendre à vivre. Etre en éveil constant pour accueillir 
la multiplicité du monde. 
 
Sortir de chez Martha Graham 
 
Je vais juste vous montrer deux photos, pour rappeler quel danseur était Merce Cunningham. Pour voir 
comment il habitait son corps. La première est  issue d’« Untitled Solo » (1953) et la deuxième de 
« Summerspace » (1958).  
PHOTOS 
Merce avait des sauts étonnants. Il existe aussi quelques rares minutes de films où on le voit danser quand il 
avait 25 ans. C’était un danseur extraordinaire. On sent immédiatement sa présence légère et puissante qui 
n’avait pas échappé à Martha Graham, qui l’engagea à la fin des années 40. On sait que Merce, en 
revanche, ne partageait pas l’univers expressif de la chorégraphe, d’où il s’est d’ailleurs rapidement 
échappé !  
Au-delà de l’énoncé extrêmement symbolique des pièces, toujours chiffrées, toujours marquées au filtre de 
l’inconscient, ce qui le rebutait était sans doute le contract/release, ce rythme binaire et pelvien, 
démonstrativement féminin, de la gestualité Graham. Lui cherchait plutôt l’ouverture et la complexité, 
quelque chose qui sans arrêt puisse aller ailleurs, bifurquer  et se complexifier. Paradoxalement, il s’agissait 
de trouver la simplicité à travers la grille des multiples, la richesse des associations de mouvements et la 
composition combinatoire. C’était déjà mettre la danse dans un intervalle, entre deux notions apparemment 
contradictoires – simplicité, complexité. D’ailleurs, cette notion d’intervalle, d’entre-deux, est active dans la 
pensée Zen.  Qu’est-ce qui est entre les choses ? Quel est cet espace où je peux ne pas être bloqué par 
des idées compactes, des récits pesants, des symboles impératifs, bref, ce qui fait posture et s’érige en 
statue et obstrue le mouvement. Je pense que Cunningham a cherché l’espace comme un intervalle dont il 
ne connaissait pas les extrémités. Et dont les frontières pouvaient être traversées. D’où l’exploration 
physique et mentale de limites, toujours solubles au fil de l’expérience. D’où la virtuosité, considérée non pas 
comme un effet esthétique mais comme une voie possible de connaissance.   
 
Merce Cunningham et John Cage : l’usage du monde. 
 
Sortant de chez Graham, la rencontre avec Cage incite donc Cunningham à rechercher les défis du 
mouvement plutôt que les lois de l’expression. Il pense que la danse passe par les structures, les 
modulations, les vitesses. Il a la position d’un chercheur. Ce qui ne veut pas dire que la danse est pour lui 
une notion abstraite : elle affronte des contraintes et des possibilités concrètes, physiques - et que les 
physiciens connaissent. Une danse physique  qui ne s’intéresse pas au pathos, à l’expression du sentiment 
personnel. Une danse qui s’intéresse terriblement aux corps – toutes sortes de corps, animaux, humains, 
stellaires -, au réel, au monde.  
 
John Cage, de son côté, raconte qu’en cherchant le silence, il a fait l’expérience à Cambridge de la 
Chambre de Harvard, sorte de caisson extrayant le corps du bruit extérieur. En entrant dans cette chambre 
d’isolation, il entend deux sons continus et puissants. Il réalise que l’un, aigu, est le son de son système 
nerveux (c’est le reliquat du système nerveux que l’on entend dans notre corps quand on est dans le silence 
total) ; l’autre, plus grave, est celui de sa circulation sanguine. Pour lui,  enclin à prendre en considération 
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tout ce qui se manifeste, ceci est un don du ciel - ou plutôt un don du réel. En sortant de cette chambre 
d’isolation, Cage dit  j’ai réalisé que j’étais un concert ambulant et ça n’avait pas du tout été mon intention» ! 
En cherchant le silence, il avait trouvé le bruit. Et c’est ce qu’il met à jour avec sa célèbre pièce « 4’33 » où 
un musicien est assis en silence au piano tandis que le public est invité à écouter, pendant 4 minutes et 33 
secondes, les multiples micro-bruits et rumeurs, proches ou lointaines, qui peuplent ce silence. Nulle 
provocation dans cet acte. Plutôt une incitation à écouter, à tout écouter. Cela part d’une notion 
« expérimentale » au sens d’expérience extrêmement pratique. Dès que l’on s’arrête de produire du son, on 
entend qu’il en existe, n’importe où. Il s’agit simplement de le considérer. Donc écoutons le monde. 
L’abstraction n’existe pas, l’événement survient constamment.  
 
J’avais envie de vous montrer cette image de lui en 1966 à la Fondation Maeght à Saint-Paul-de-Vence. 
PHOTO. À l’époque, Cunningham et lui étaient peu connus aux Etats-Unis, mais il y avait déjà en France 
quelques personnes qui s’intéressaient à leur démarche.  
Au premier plan il y a Cage et au deuxième plan Merce Cunningham et Carolyn Brown. On voit les vieux 
magnétophones avec lesquels Cage travaillait déjà. Depuis les années 40, Cage n’arrêtait pas d’enregistrer 
des sons, partout, en toute circonstance. Il se faisait cette fameuse bibliothèque sonore. Aujourd’hui on 
parlerait de base de données – oui, il se faisait une base de données des bruits du monde. Et en bon néo-
dadaïste, il se disait que le plus intéressant dans la création, ce n’est pas de chercher un son nouveau, une 
matière nouvelle,  c’est de suspendre ou de dupliquer, d’assembler, de structurer, de composer cette 
matière. De travailler ce qui est déjà donné, trouvé, ready made. La création, c’est d’être dans le flux des 
transformations. Il y a là une démarche réaliste, pragmatique, qui consiste à reconnaître les choses qui 
préexistent, à les étudier, les travailler, les engager dans un processus de changement. Merce Cunningham 
fait la même chose. Il regarde comment l’oiseau fait tel mouvement - un petit vibrato contre la patte d’appui 
par exemple – et il l’importe dans sa base de données gestuelles, il regarde comment l’arabesque se déploie 
dans le ballet classique et prélève ce qui lui paraît intéressant en le modifiant. C’est vrai que d’une certaine 
façon, l’arabesque lui plait, il  prend le mot – et ignore la syntaxe de la danse classique. Il prélève un 
élément et l’intègre dans un système modifié. 
Dans les toutes premières danses qu’il faisait, avant la création de sa compagnie, on voit déjà des gigues, 
des éléments issus des danses de cow-boy. Le jeune américain va puiser dans ce qu’il connaît …  Plus tard, 
il utilisera la gigue irlandaise dans « Roaratorio » (1983) PHOTO, une pièce en hommage à Joyce. Il y a 
dans « Roaratorio » des solos et des duos exceptionnels, d’une jeunesse, d’une vitesse, d’une gaieté 
incroyables, des entrées très vitales. 
 
Dans une des premières scénographies de Robert Rauschenberg, « Antic Meet » en 1958, on voit Merce 
Cunningham avec une chaise en guise de sac à dos, Carolyn Brown  déployant un rideau de douche en 
guise de traîne, des robes parachutes qui ont fait couler beaucoup d’encre, etc., etc. Ils dansaient avec des 
éléments de la vie quotidienne ! La contrainte de la chaise et le décalage chorégraphique qui s’ensuivait 
ramenaient  au réel. C’était une pièce extrêmement drôle qui a légèrement déconcerté le public au début, 
alors que pour eux c’était un jeu, sans idée de provocation.  
 
J’ai parlé tout à l’heure de prélèvement, c’est là qu’il faut lier l’histoire de Cage et de Cunningham à 
Duchamp. Il est clair que ce jeu de proximité et de distance qu’avait Duchamp avec le réel a été 
extrêmement inspirateur pour Cage et Cunningham. Duchamp, par son humour, avait une certaine façon de 
s’adapter au réel. C’est lui qui a fait ces « élevages de poussière », laissant la poussière s’accumuler sur les 
cadres dans son atelier. Rauschenberg, qui le fréquente, récupèrera l’idée au début de son travail. Il suffisait 
de fréquenter Duchamp pour qu’il donne plein d’idées. Cela peut paraître anecdotique, mais faire des 
tableaux de poussière, ça parle du temps, ça montre comment on regarde le monde, comment on considère 
le réel, la durée.  
 
Pour son travail, Duchamp prélevait donc dans le monde des choses qui existaient déjà. Merce 
Cunningham, on l’a vu,  a repris cette démarche, avec la reprise de postures ou de matières corporelles 
existantes. Il les travaillait ensuite dans son champ opératoire par la déconstruction, la répétition, la 
combinaison, la fragmentation, l’assemblage, le détournement, le décalage. Et le bégaiement, qui duplique à 
minima l’événement. Certains mouvements chez Merce Cunningham sont de cet ordre là. Je me souviens 
de l’avoir vu danser un solo au Théâtre de la Ville. Il était déjà très handicapé des pieds. Il a ouvert sa main 
devant lui et l’a agitée tout en dansant. Il bégayait de la main !  
 
L’autonomie des arts entre eux 
 
Pensons à l’un des principes que vous connaissez bien, celui de d’indépendance et de l’autonomie des arts 
entre eux. Ce principe, qui découle aussi de la pensée Zen orientale, est expliqué par Cage de la façon 
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suivante : tout va avec tout et comme il n’y a pas de hiérarchie, on n’a pas à se préoccuper d’inféoder la 
musique à la danse ou la danse à la musique. Idem pour la peinture ou les arts plastiques. Ce sont ces 
collaborations, qui dans leurs simplicités co-existantes, vont intéresser les artistes.  
 
Je vais vous passer une vidéo datant de 1987, « The collaborators » qui montre une conversation à trois, 
entre Cunningham, Cage et Rauschenberg où tous les trois se rappellent leurs débuts. VIDEO et 
commentaires. 
 
Robert Rauschenberg 
 
Je voudrais vous montrer deux ou trois images de Rauschenberg, que vous connaissez peut-être, mais qui 
sont intéressantes pour revenir sur les notions d’hétérogénéité, de matières composites, de prélèvement 
dans le réel. Rauschenberg a été le grand inventeur des Combine paintings, c’est-à-dire des peintures 
combinées.  
 
Avec « Minutiae » (1954), Rauschenberg a réalisé un décor pour la pièce éponyme de Merce Cunningham, 
très symptomatique de cette époque où il commençait à faire sortir la toile de sa bidimentionnalité pour la 
faire entrer dans la tridimensionnalité. Il travaillait ainsi à sa propre démarche artistique, mais la compagnie 
lui donnait aussi l’occasion de faire un objet, un objet habité. PHOTO. Comme vous le voyez, il a créé un 
décor à travers lequel les danseurs pouvaient circuler. C’était donc à la fois une toile, un objet combinatoire 
et en même temps un espace de circulation. Oeuvre et décor. Au début, il avait donné à Merce une toile 
hétérogène, avec des matières différentes, du bois, du fer, des photographies etc. Mais Merce n’était pas 
satisfait car les danseurs ne pouvaient rien faire avec. Ils ne pouvaient que tourner autour. Qu’à cela ne 
tienne ! Rauschenberg revient trois jours plus tard avec une toile en trois dimensions, un espace peint à 
l’intérieur duquel on peut circuler.  
Pour bien comprendre la collaboration entre Rauschenberg et Cunningham, rappelons que, dans les années 
60, Rauschenberg lui-même faisait ses propres performances et qu’il était acteur et danseur sur scène, 
notamment avec le danseur Alex Hay. Dans une de ses performances, «Pelican » (avec Alex Hay et Carolyn 
Brown), Rauschenberg utilisa des toiles de parachutes, assemblées par triangles en un cercle. PHOTO. Une 
forme que l’on retrouvera tout au long de son œuvre et jusqu’à des pièces récentes. Il la traitera sous forme 
de pales de ventilateurs, des petits moulins en plastiques que les enfants font tourner en soufflant dessus. 
PHOTO. Il continua longtemps de développer son art propre et en en faisant profiter la compagnie. 
PHOTOS. 
On retrouvera aussi le travail de transparence des toiles de parachutes dans les costumes que 
Rauschenberg fit pour Trisha Brown – notamment dans « Set and Reset » . Notons que Merce Cunningham 
n’a pu que rarement se défaire de son collant académique ! Hélas peut-être…  
Plus tard, Rauschenberg fera pour Trisha Brown des sortes de mobiles éclatés qui portaient des projecteurs 
et des haut-parleurs. Il y avait donc déjà cette notion de mobilité et il ne cessera après, pour une partie de sa 
démarche, d’aller vers la technologie.  
 
Rauschenberg quitte la compagnie Cunningham en 64 après la tournée mondiale de la pièce « Story » 
(1963). Pièce extraordinaire car la compagnie était partie de nombreux éléments plastiques qu’avait 
travaillés Rauschenberg et chaque soir ils changeaient de décor selon le programme que Merce déterminait. 
C’est une tournée qui a épuisé tout le monde et qui a fini par un éclatement de la compagnie. Mais en même 
temps, tous ont poussé à l’extrême cette idée d’être continûment présents dans le présent du monde. C’était 
une création perpétuelle. Une performance au long cours. C’est le moment aussi où Merce commence à 
produire des Events. On voit bien que la pièce « Story » était une sorte d’Event en elle-même. Merce avait 
poussé au plus loin la modification constante des musiques, des lumières, de la chorégraphie dans les 
corps. Ça reste un point très fort dans l’histoire de la compagnie Cunningham. On peut lire, en particulier, le 
journal de bord de Merce Cunningham sur la tournée de Story, publié en partie par la revue américaine INK 
sur deux numéros, printemps et été 1995. PHOTO. 
 
Jasper Johns  
 
Quand Rauschenberg quitte la compagnie, il propose à son ami Jasper Johns, qui est déjà un peintre 
extrêmement connu, de prendre sa place de directeur artistique de la compagnie. Celui-ci accepte, et au lieu 
de rester dans son atelier, part sur les routes avec Cunningham et Cage. Jasper Johns est aujourd’hui l’un 
des peintres contemporains les plus reconnus au monde. Sa cote sur le marché de l’art est à la mesure de 
sa notoriété. 
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Dans « Canfield » (1969), PHOTO, on voit déjà la transparence des costumes, la projection de photos, des 
voiles extrêmement fins. C’est un thème qui l’a déjà beaucoup inspiré.  
 
« Numbers » (1964) PHOTO est une œuvre qui lui a été commandée par un théâtre, avec une structure 
métallique. Il est étonnant de voir comment, sur la base d’éléments durs, lourds, opaques, se révèle une 
certaine légèreté, de par le traitement de la couleur et du relief des chiffres. On n’a pas la sensation d’une 
inscription hégémonique de la matière. Détail notable, il demande à Merce d’imprimer son pied en haut à 
droite de l’œuvre. Comme une empreinte.  On pense alors aux empreintes de Marcel Duchamp, dans le 
plâtre. Comment avoir le maximum d’effet avec le minimum de matière. Tout est en écho. Ces artistes 
étaient empreints d’une pensée commune – ou très proche. 
 
Une des cibles de la série des Targets fut l’affiche d’une tournée de la compagnie Merce Cunningham. 
PHOTO. Pourquoi Jasper Johns faisait-il des cibles ? Et Pourquoi Merce Cunningham y était-il sensible? Il 
est évident que les cibles de Johns sollicitent l’acuité du regard du spectateur, son recentrement, son 
décalage par rapport au réalisme mais elles font aussi penser à l’art chevaleresque du tir à l’arc. Cette 
discipline zen incite à ne pas  différencier le tireur, la cible et la flèche. Ce n’est pas le tireur qui veut lancer 
sa flèche, qui vise la cible. C’est tout aussi bien la cible qui  attire la flèche, qui a besoin du tireur pour 
exercer sa nature. Et le bon spectateur est en quelque sorte celui qui est la fois le tireur, la flèche et la cible.  
 
Je terminerais sur l’oeuvre « Dancer on a plane », parce que là, peut-être à l’opposé des cibles, on voit bien 
qu’il est question d’un espace innervé par tous les bouts de segments d’énergie. Il n’a pas tiré au cordeau 
ses traits. Ce sont des traits faits à la main, individualisés, comme des corps de danseur. Ce n’est pas le 
résultat d’une formule mathématique et en même temps, tout s’articule. Chaque singularité est lisible, 
chaque trait est lisible, mais dans un tout. Vous ne pouvez pas dire qu’un seul segment à un sens en soi. Ce 
qui fait sens, ce sont les directions, les masses, les assemblages. Si vous vous amusez à le regarder avec 
un cache, vous verrez qu’il n’y a pas un endroit pareil à un autre. Tout est semblable mais rien n’est 
identique. « Dancers on a plane » est aussi le titre d’un recueil de conversation qu’ont eu Merce 
Cunningham et John Cage, malheureusement il n’a pas été traduit en français et je ne l’ai jamais trouvé à 
New York.  
 
Parmi tous ces artistes qui collaborent au sein de la compagnie et qui partagent cette avancée des 
techniques et de la pensée, il y a bien sûr Nam June Paik qui a eu un rôle tout à fait primordial dans le travail 
de Merce Cunningham parce qu’il l’a complètement ouvert à l’importance de l’image et de la vidéo. Pas 
comme une icône du danseur en chair et en os, mais comme un autre état de la représentation, une 
duplication ludique…  
 
Extraits vidéos avec commentaires 
 
« Variations V » (1965), musique de John Cage et vidéo de Nam June Paik.  
Merce Cunningham danse avec Carolyn Brown au milieu des écrans.  
Le spectateur est obligé de choisir son point de vue. 
 
« Exchange » (1978), musique de David Tudor et décors de Jasper Johns.  
 
« Walkaround Time » (1968), pièce en hommage à Marcel Duchamp, avec des éléments du « Grand verre » 
repris par Jasper Johns, en les éclatant sur scène en modules de plastique transparent. 
 
« RainForest » (1968), décors d’Andy Wahrol (cousins d’hélium). 
Cunningham avait repéré ces cousins à la galerie de Léo Castelli à New York avec Cage.  
 
Les rapports de Merce Cunningham avec la technologie 
 
Ce qui est très intéressant avec Cunningham et Cage c’est que dès le début ils s’intéressent à la 
technologie, celle de leur époque bien sûr, puisque la technologie évolue sans arrêt. Dans son journal des 
années 60-66, Cage écrit « nous allons vers une technologie sans fils ». Evidemment, aujourd’hui, 50 ans 
après, on voit arriver le Wifi, mais ce n’est pas que du Wifi dont il rêvait. Je pense que, là encore proche de 
la pensée zen, il ne doute pas que l’on aille vers l’épuration, l’affinement et la simplification de la science, 
l’effet de  transmission le plus direct. 
 
Il est certain que ce qui l’intéresse, ce n’est pas le design high-tech, ce n’est pas l’affirmation du décor 
technologique, c’est que tout devienne totalement fluide et qu’on arrive à une technologie aussi simple et 



 
 

Formation interministérielle sur l’enseignement de spécialité Danse au lycée 
Marly le Roi – 21, 22 et 23 mars 2006 

49

aussi invisible que le fait de manger avec sa main. Le jour où la technologie sera facile, invisible, 
débarrassée des lourdeurs de la connectique, aussi fluide que la pensée, là on pourra dire que la 
technologie est mature, aboutie, accomplie, hors de son stade infantile et démonstratif. Cage rêvait d’emblée 
d’une technologie dissoute dans son résultat.  
 
Pour Merce Cunningham, ce n’est pas non plus une affaire de mode, un attrait stylistique. C’est un outil 
avant tout. Pour Cage, c’était la possibilité de d’engranger et de traiter des sons qui l’intéressaient, de les 
assembler de manière plus complexe. Pour Merce, c’est une façon d’intégrer plus de complexité dans ses 
chorégraphies et de s’inscrire dans le monde tel qu’il va. C’est à la fois un outil et une présence au monde. 
Merce lui-même met en exergue la phrase d’Einstein : « il n’y a pas de point fixe dans l’espace, chaque point 
est son propre centre ». Une pluralité de singularités, une multiplicité de centres qui coexistent, sans 
hiérarchie, dans un espace à considérer  sous tous les points de vue, sans regard central, privilégié. 
 
Quant à l’ordinateur, comment Merce l’utilise-t-il dans son rapport au logiciel Life Forms ? Il a différentes 
fonctions. D’une part Merce n’aime pas beaucoup parler car il trouve qu’il y a beaucoup de perte de temps 
de dissémination d’énergie quand  la conversation en cours n’a pas un focus suffisant. L’ordinateur lui 
permet d’éviter les approximations de la transmission aux danseurs. Il prépare d’abord, fait lire la 
« partition » sur écran aux danseurs, quand les choses ont fini d’être préparées. À 85 ans, il sait que son 
temps est compté. 
D’autre part, l’ordinateur devient un nouveau jeu, une nouvelle évaluation des possibles. Par l’ordinateur, il 
peut produire des formes, des mouvements aux limites des possibilités physiques, et les mettre à 
l’expérience dans les corps, voir ce que le vivant peut faire de ces formes-là, voir comment les mouvements 
prennent forme dans chaque corps de danseur.  
 
Pour ce qui est de la « technologie » des corps, celle qui permet justement une si grande disponibilité, on 
remarque que les danseurs récents de Merce, ceux qui dansent « Biped » (1999) par exemple, ont une 
amplitude de mouvements et une rapidité d’exécution bien plus grande que celles des danseurs des débuts. 
VIDEO Biped. C’est la même différence qui existe entre les danseurs de l’Opéra de Paris dans les années 
50 et ceux d’aujourd’hui. Par contre, je ne suis pas sûre que les danseurs actuels de Merce seraient plus 
aptes à répondre aux injonctions des Events qu’il faisait dans les années 80 quand Merce Cunningham a 
poussé les Events au plus haut degré, jouant au Yi King les sections utilisées comme matériau, celles qui 
sont à danser à l’envers, ou un pas sur deux etc. L’Event, c’est le contraire du machinal, de la technologie 
des machines. L’usage du hasard demande des danseurs virtuoses, disponibles, flexibles, très vivants... Je 
trouve que ce qui a été vraiment intéressant dans la virtuosité des danseurs de Merce, ce n’est pas tant 
l’élévation des jambes que cette façon d’être dans l’instant et dans le devenir de la danse.  
 
Oui, l’important dans le travail de Merce est sans doute d’avoir développé cette technique, la technique de la 
perception. Pour l’interprète, pour le spectateur. Car, comme chez Duchamp – ou comme chez Godard – 
l’artiste ne boucle pas l’œuvre, le spectateur a toujours loisir de réinterpréter les choses : il est inconcevable 
que l’on puisse saisir et figer, dans sa globalité, une chorégraphie de Merce. Le spectateur est donc obligé 
de sélectionner son cadre et de changer constamment de point de vue. On bouge avec cet univers qui est 
toujours ouvert dans ses directions et toujours mobile dans le flux des choses. Le spectateur, par empathie 
active, est tenté d’entrer dans le devenir de l’oeuvre. C’est son regard, comme dit Duchamp, qui achèvera 
celle-ci. Jusqu’au prochain regard, au prochain déplacement du point de vue, au prochain « achèvement », 
toujours relatif ! 
 
Gilles Deleuze, « Logique du sens », 1969 
 
Je vais vous lire quelques phrases d’un livre de Deleuze, qui s’est beaucoup penché sur cette question du 
devenir. Qu’est-ce qu’être dans le flux des choses, de traverser l’étant, le passé, le présent, le futur, dans 
cette forme propre aux anglo-saxons quand ils parlent de happening : ce qui est en train d’advenir. Mais ce 
qui est en train d’advenir, ce n’est pas un présent. Le temps du présent, on pourrait l’ isoler, il pourrait 
presque avoir une fixité. Alors que le temps dont il est question, c’est un temps qui passe de la 
connaissance, du savoir, de l’acquis -donc du passé- à un moment d’expérience vécu dans l’instant mais 
avec une projection dans le futur, c’est-à-dire une attente. Quelque chose qui est en éveil. Donc déjà projeté 
dans le flux continu du temps. 
 
S’intéressant au devenir, Gilles Deleuze s’intéresse aussi au paradoxe, qui est à mon avis une des notions 
les plus importantes pour comprendre l’art contemporain et la vie en général. Le paradoxe n’est pas une 
contradiction. Ce sont deux termes qui semblent s’opposer, sauf que l’on peut circuler à l’intérieur – et sortir 
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de la contradiction. Un mouvement propre à la pensée Zen, et que l’on retrouve aussi dans la pensée des 
philosophes présocratiques grecs.  
 
En tant qu’il esquive le présent, le devenir ne supporte pas la séparation ni la distinction de l’avant et de 
l’après, du passé et du futur. Il appartient à l’essence du devenir d’aller, de tirer dans les deux sens à la fois. 
Le bon sens est l’affirmation que, en toutes choses, il y a un sens déterminable mais le paradoxe est 
l’affirmation des deux sens à la fois .  
 
La création c’est un flux, un discours affolé qui ne cesserait de glisser sur ce à quoi il renvoie sans jamais 
s’arrêter. 
 
Le paradoxe, c’est d’abord ce qui détruit le bon sens comme sens unique mais ensuite ce qui détruit le sens 
commun comme assignation d’identité fixe.  
Une danse qui n’a pas d’identité fixe est une danse qui n’est pas contenue par son thème, son récit ou ses 
personnages. Elle passe, en revanche par des êtres, des personnes, qui ne dansent pas toutes de la même 
façon et ont des identités fluctuantes.  
 
On ne demandera donc pas quel est le sens d’un événement. L’événement c’est le sens lui-même . 
 
Il y a des points critiques de l’événement comme il y a des points critiques de température, de condensation, 
de coagulation, de cristallisation, et même il y a dans l’événement de ces états de surfusion qui ne se 
précipitent, qui ne se cristallisent, qui ne se déterminent que par l’introduction d’un fragment de l’événement 
futur . 
 
Les énergies à l’intérieur de l’événement renvoient à l’avenir de cette pièce-là, à son après. Cela ne se 
comprend bien que dans le cas d’une œuvre qui est elle-même un flux continu, comme c’est le cas de 
l’œuvre de Cunningham.  
 
Cela m’amène, pour finir, à une phrase de Merce Cunningham :  
 
De toutes choses, je tire une question pour ce qui va venir .  
 
Sa danse, au fond, ressemble à son questionnement du monde, aux liens qu’ont toutes choses entre elles et 
qu’on perçoit d’autant mieux qu’on se met en état de curiosité et d’éveil. 
 
Question du public 
 
Vous nous avez parlé de la notion d’expérimentation qui était très importante dans la démarche de Cage et 
de Cunningham. Je crois que c’est important pour nous, enseignants, de l’assimiler afin de la transcrire aux 
élèves. Car pour les élèves, les artistes qui sont au programme sont souvent des gens qui veulent 
provoquer, transgresser les règles établies, et je crois que c’est une erreur. Pourtant, c’est ce que l’on 
retrouve dans les dissertations. Je crois qu’il faut leur donner ces connaissances-là et leur dire que la 
dimension expérimentale est un axe important, en particulier pour Cage et Cunningham.  
 
Oui bien sûr, c’est tout à fait ce que je voulais dire. J’ai parlé de la compagnie comme atelier commun pour 
les artistes qui rejoignaient cette planète Cunningham. Ils ne venaient pas signer un décor, mais continuer 
leur travail en se frottant à un travail qui lui-même était source d’énergie, de tentatives, d’exploration. Et c’est 
certainement cela qui les intéressait.  
Qu’est-ce que c’est qu’un travail expérimental ? C’est un travail qui se met sur le terrain de l’expérience. Et 
l’expérience est la traversée d’un état, être juste là, dans l’extrême disponibilité et l’extrême finesse. Cage 
disait toujours « vous êtes ici », cela veut dire, vous n’êtes pas ailleurs, dans la projection, l’oubli ou le 
divertissement ; dans l’idée que vous vous faites de la pièce, dans la thématique, la référence, la 
symbolique, l’approximation. Vous êtes ici, au plus près de ce qui est, et par votre regard et votre écoute, 
vous en êtes partie prenante. Dans ce présent-devenir auquel les notions de Deleuze renvoient, par cet état 
de transformation continue qui fait que le présent n’est pas un état fixe, mais un état mobile qui s’étire dans 
les deux sens à la fois. Pour bien vivre le présent, vous ne devez pas oublier votre passé et vous ne devez 
pas être coupé de votre futur ! Une danse expérimentale ou un travail expérimental est un travail qui se tient 
sur ce fil, dans la plus grande ouverture et la plus grande simplicité.  
 
Dans le cas de Cage et Cunningham, cette « expérience » fut aidée par quelques principes de base dont 
l’autonomie de la danse et de la musique dans le partage d’un même espace-temps. Pour revenir à ce terme 
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aventureux, « expérimental » ne veut pas dire que rien n’a de sens, mais plutôt que le sens n’est pas établi 
d’avance. Que c’est l’art, justement qui est sur l’établi, au travail, sans a priori. Il faudrait que les élèves 
sachent qu’une œuvre expérimentale est une œuvre qui vit au jour le jour, qui se mêle à la vie, une œuvre 
où l’artiste s’inclue totalement dans l’expérience.   
 
 
 

 
 b. « John Cage, l’Expérimentateur », compte-rendu de la conférence de Jean-
Yves Bosseur, du 11 mars 2005  
 
Le parcours de John Cage, né en 1913 et mort en 1992, est extrêmement riche. Je ne peux donc pas vous 
en retracer toutes les étapes, mais je dirais quand même que, après des études avec Arnold Schoenberg, 
époque où il est passé par un certain type de combinatoire lié aux principes de l’École de Vienne c©est-à-dire 
au dodécaphonisme sériel - qu’il a traduit de manière tout à fait personnelle d’ailleurs - Cage a bouleversé 
nos coutumes musicales en accordant à d’autres propriétés que celles qui avaient prévalu sur le langage 
musical, un sens absolument majeur, notamment le temps et le timbre. Cage c’est très vite rendu compte 
que notre héritage faisait dominer la notion de hauteur en musique, c©est-à-dire que tout ce qui correspond 
au phénomène de l’harmonie et de la mélodie était outrageusement - si l’on peut dire - privilégié par 
l’esthétique musicale traditionnelle. Or pour lui, il y a un phénomène qui permet une approche beaucoup 
plus étendue du monde sonore : ce qui a trait au rythme et au temps. Très vite, Cage va travailler avec des 
chorégraphes et des danseurs parce que, ce qui lie essentiellement la danse et la musique ce ne sont pas 
nécessairement des thématiques poétiques, dramatiques, dramaturgiques etc., mais c’est le fait que, les uns 
comme les autres, nous travaillons avec du temps ; dans un sens certainement différent, on verra en quoi, 
mais c’est à partir de ce phénomène de la durée que nous pouvons établir des connexions.  
Dans les œuvres des années 30, par exemple des pièces pour percussions, comme Construction in Metal, 
Cage a élaboré une sorte de méthode de composition, qu’il qualifiait de micro-macroscopique, basée sur 
des proportions numériques agissant de telle sorte qu’à quelque niveau où l’on se situe dans l’œuvre, on 
retrouvait les mêmes proportions. C’est-à-dire, par exemple, que vous aviez une proportion entre 1 3 5 6 8 : 
cette proportion gérait la forme globale de l’œuvre, et on la retrouvait à des niveaux de plus en plus petits 
jusqu’à l’organisation rythmique de chaque mesure. Il appelait ça le principe de la racine carrée. C’est 
quelque chose de particulièrement important, parce qu’il y a déjà une sorte d’abstraction par rapport à tout 
contexte émotif, une espèce de volonté de construction relativement abstraite mais très organique. Un autre 
aspect pour outrepasser cette sorte de privilège qu’occupait jusque-là le phénomène de la hauteur et de 
l’harmonie, c’est le fait que Cage ouvre le champ musical à l’univers sonore tout entier, c©est-à-dire non 
seulement aux sons des instruments traditionnels mais aussi aux percussions et aux bruits de 
l’environnement. Par exemple Construction in Metal  est une pièce exclusivement écrite pour des 
percussions. Cage va aussi rapidement s’intéresser aux nouveaux moyens que nous permettent les 
technologies de cette époque, c©est-à-dire la radio, les premiers instruments électriques et électroniques. 
C’est quelqu©un qui se révèle très tôt un expérimentateur (son maître Schoenberg le considérait d’ailleurs 
plus volontiers comme un inventeur que comme un compositeur, ce qui amusait d’autant plus celui-ci que 
son propre père était lui-même un inventeur). 
 
Un des phénomènes les plus connus dans la production de Cage est le piano préparé. Cage fait du piano, 
instrument tempéré par excellence, un instrument producteur d’autant de sonorités qu’il peut y avoir de 
cordes soumises à des préparations. Il s’agissait d’insérer toutes sortes de matériaux sur, à l’intérieur ou 
entre les cordes, pour brouiller la pureté du son d’origine et obtenir un son beaucoup plus complexe et avoir 
ainsi autant de phénomènes sonores différents que la préparation le permet. C’est d’ailleurs la danse qui va 
lui susciter cette sorte « d’invention », pressentie par d’autres compositeurs, notamment Henry Cowell ou 
Charles Ives, mais Cage en a très fortement élargi les conséquences.  
 
C’est la danse qui, la première, lui a permis d’utiliser le piano préparé sur scène. La chorégraphe noire 
américaine Sybilla Fort projetait une chorégraphie sur le thème de l’Afrique, dans une petite salle où il n’y 
avait pas la possibilité d’installer l’orchestre de percussions avec lequel il avait l’habitude de travailler. Il s’est 
alors dit que, bien que le piano n’était vraiment pas idéal pour cette thématique, en le transformant, cela 
pouvait devenir l’instrument adéquat, c’est-à-dire en en faisant un corps sonore beaucoup plus hétérogène 
alors que, d’habitude, celui-ci vise une sorte de grande cohérence globale. C’est ainsi que l’aventure du 
piano préparé va commencer et continuera pendant au moins deux décennies.  
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C’est aussi pour Cage le premier pas de ce qu’il qualifiera plus tard d’indétermination. C©est-à-dire 
engendrer une musique dont on ne peut pas prévoir ce qu’elle va devenir. C’est d’ailleurs en ce sens que 
Cage envisage le mot expérimental. Il dira : « est expérimentale, une musique dont on ne sait pas ce qu’elle 
va devenir au moment ou on l’exécute ». C’est une phrase importante parce que « expérimental », par 
exemple dans l’acception de Pierre Schaeffer, ou des musiciens de la musique électro-acoustique, concrète 
au départ, consistait à utiliser de nouveaux moyens de production du son. Or, pour Cage, cela ne suffisait 
pas pour qualifier une musique d’expérimentale. Ce terme sous-entend plutôt un état d’esprit, qui consiste à 
ouvrir la musique à autre chose que ce que l’on pense pouvoir obtenir. Et le piano préparé ouvre 
précisément cette voie, puisque vous aurez des sons différents à chaque fois que vous préparerez un piano, 
ainsi qu’en fonction de chaque pianiste, même si Cage indique au départ de manière assez minutieuse où 
on doit introduire tel matériau (entre ou sur les cordes) ; selon que vous avez un piano à queue entière, à 
demi-queue ou à quart de queue, si c’est un Yamaha ou un Bösendorfer. Dans les premières partitions de 
Cage, le pianiste sait exactement sur quelles touches il doit jouer. Mais ce n’est pas une note que l’on 
entend, ce sont des complexes sonores, qui varieront toujours selon le travail de l’interprète. C’est là un 
premier pas vers une espèce de retrait du compositeur vis-à-vis de l’œuvre en tant qu’objet dont il peut 
maîtriser le résultat. Cette attitude s’affirmera encore davantage au cours des décennies suivantes. À partir 
des années 50, Cage poursuivra plus radicalement encore son cheminement dans le sens de 
l’indétermination. L’année charnière pour lui sera 1952, car c’est l’année ou se produit le premier happening 
au Black Mountain College avec la participation d’artistes comme Robert Rauschenberg, Jasper Johns et 
Merce Cunningham. C’est la première interpénétration de différentes disciplines artistiques, sans relation de 
cause à effet. 1952, c’est aussi l’année du fameux 4’33, pièce qui montre que le silence est tout relatif : le 
silence, en fait, pour Cage ce sont tous les sons que l’on ne produit pas de manière contrôlée mais qui 
interviennent par inadvertance, indépendamment de notre propre volonté. Cela, il l’a testé lui-même dans 
une chambre anéchoïde d’une université américaine. Cage s’oriente dès lors vers une indétermination de 
plus en plus grande, faisant intervenir des opérations de hasard pour que sa subjectivité de compositeur 
laisse place à la présence effective du son. 1952 c’est aussi l’année où il découvre la méthode I Ching, qui 
l’accompagnera pendant le reste de son existence. Vous savez, je pense, d’une manière générale, ce qu’est 
la méthode I Ching. C’est le livre des oracles de la chine ancienne, qui consiste à poser des questions pour 
obtenir des réponses à interpréter, ce qui fait appel à un certain type de hasard. Pour Cage, cela permettait 
de libérer la musique des émotions, des idées, invitant le compositeur et l’auditeur à se concentrer sur le son 
lui-même, indépendamment de toutes les conséquences personnelles que l’on peut en tirer. Cage va 
beaucoup pratiquer ces méthodes de hasard, et pas seulement le I Ching. Avant cela, il avait utilisé des jets 
de dés, de pièces de monnaie etc. et après les avoir lui-même appliquées à ses compositions, il donnera 
aux interprètes la possibilité de faire entrer leurs propres initiatives dans le processus de composition. C’est 
comme cela que l’on en arrive, par exemple, à ce fameux volume des Songs Books qui prend en compte 
toutes ses techniques d’indétermination.  
Je vais vous donner comme exemple le Concert pour piano et orchestre  de 1957-58, qui est vraiment pour 
moi le prototype de la démarche de Cage dans ce domaine. Il y a, dans ce Concert, 13 parties 
instrumentales, pour violon, flûte, clarinette, trombone etc. et un grand solo pour piano. Toutes ces parties 
sont indépendantes. C©est-à-dire que lorsque vous réalisez une version du Concert, vous pouvez prendre le 
nombre de parties que vous souhaitez, y compris aucune, comme l’indique Cage dans une sorte de mode 
d’emploi de la partition. Chaque musicien se fait son programme d’actions à partir d’une partition qui 
continue à être (sauf pour certaines pages de la partie pour piano) notée sur des portées, mais sans valeur 
de durée. Vous disposez donc chacun d’une quinzaine de pages par partie et de cinq portées par page. 
Chaque musicien détermine ce qu’il veut jouer. Par exemple, il va jouer la première ligne, pas la seconde, 
les lignes 3 et 4 mais pas la 5eme. Il attribue une durée à chaque portée, à l’intérieur d’un temps global qui 
était auparavant déterminé par l’ensemble des participants. Par exemple, il décidera de jouer certaines 
« notes » et pas d’autres. Je dis « notes »  - entre guillemets - car, encore une fois, ce ne sont pas des notes 
comme dans la notation traditionnelle, ce sont des phénomènes sonores complexes… Il y a bien des 
hauteurs qui sont inscrites sur des portées, sans être liées à des valeurs de durée (croches, noires etc.). 
Elles sont signalées par des points de trois grosseurs différentes. Cage dit que, selon la grosseur du point, le 
son est différent (vous allez retrouver cela dans une des partitions des  Song Books, avec un solo pour voix 
qui est très proche de ce principe, sur le plan de la notation) : un point gros peut être un son fort et bref, long 
et doux ou fort et long. C’est une question d’importance, mais l’importance vous pouvez l’accorder à une 
propriété ou à deux. Vous avez aussi des éléments qui se présentent en dehors des portées ; c©est-à-dire 
des points de trois grosseurs différentes, reliés par une tige verticale à la portée, considérés comme des 
« accidents » qui nous éloignent de la production traditionnelle instrumentale ou vocale. En fait ces points 
étaient des « accidents » présents sur le papier sur lequel Cage a écrit la partition. Cela fait partie de ses 
techniques de hasard. Il a souligné cette espèce d’infractuosité sur la feuille et cela a donné lieu à ces 
espèces d’échappées par rapport à la production sonore plus traditionnelle. Chaque musicien se fait son 
programme à l’intérieur de 15 min, 20 min, voire davantage. Il y a par ailleurs une partie de chef 
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d’orchestre. Mais celle-ci est très particulière parce que, comme chaque musicien détermine son propre 
programme d’action, le chef d’orchestre n’a pas, comme d’habitude, pour fonction de pouvoir contrôler ce 
que le musicien fait et de gérer l’ensemble. Il montre le temps, qu’il décrit avec ses bras. C’est une sorte de 
pendule à vitesse variable. Sa partition consiste en des durées : des durées réelles et fictives, les durées 
fictives ayant été calculées en liaison avec le I Ching. Par exemple, un geste peut indiquer 15 secondes pour 
un quart de cercle. Mais si le chef d’orchestre le décrit en 20 secondes, cela correspond à une sorte de 
ralentissement du temps. Il peut aussi, selon les prescriptions de sa partition temporelle, l’accélérer ou le 
suspendre. Et cela affecte les décisions des musiciens. Si j’ai décidé, par exemple décidé de jouer ce qui est 
inscrit sur une portée en 15 secondes, je devrai ralentir le temps puisque je me réfère au geste du chef. Ce 
qui est assez amusant, c’est que, pour la première exécution, qui a fait scandale, comme vous pouvez vous 
en doutez, c’est Cunningham qui était le chef d’orchestre. 
 
Intervention du public :  
Je crois qu’il a travaillé avec la pendule de Marcel Duchamp qui était une répartition en triangle, en portions, 
avec un temps variable à l’intérieur de chaque portion. Cunningham s’en est servi dans Walk Around Time et 
Cage s’en est également inspiré.  
 
Ah ! alors là il y a là quelque chose a creuser ! Il va falloir que vous me donniez vos sources ! Je ne savais 
pas qu’il y avait un rapport entre Duchamp et Cage à ce niveau là !  
Il y a beaucoup d’autres principes pour compléter ce que je venais de dire sur le concert. Par exemple Cage 
dit qu’il serait préférable d’isoler les musiciens les uns par rapports aux autres. À ce moment-là il avait une 
idée, liée au bouddhisme zen, qui était de centrer chaque élément sur sa propre expérience. Chaque 
phénomène doit être vécu pour lui-même et non pas dans sa relation avec ce qui précède et ce qui suit. Que 
chaque événement soit son propre centre. Cela veut dire que chaque musicien est son propre centre. Ainsi, 
lorsque vous dispersez  les musiciens dans l’espace, les sons apparaîtront d’autant plus comme isolés, 
indépendants. Normalement, deux sons doivent être séparés par un silence, même bref, comme s’il 
s’agissait de petites entités autonomes.  
Cage utilisait volontiers à ce propos les termes de non obstruction et d’interpénétration : Centrer chaque 
événement sur lui-même et faire en sorte que la situation soit une situation de non obstruction et 
d’interpénétration ; c©est-à-dire que les phénomènes ne s’annulent pas les uns les autres, même s’ils se 
superposent. C’est ainsi qu’une version du Concert peut être superposée à d’autres pièces de Cage, de  
tendance indéterminée - pas une pièce de piano préparé bien sûr. Quand j’ai joué cette pièce en présence 
de Cage au Théâtre de la Ville, à Paris, il réalisait simultanément une lecture, Cathy Berberian et Simone 
Rist réalisaient les Song Books et un groupe d’instrumentistes (dont je faisais partie) était dispersé dans 
l’espace du théâtre, dans les cintres, dans la salle, partout. Il y avait donc autant de centres que de 
musiciens. Et ce principe peut s’étendre jusqu’au public. C©est-à-dire que chaque auditeur est lui-même son 
propre centre puisque, si vous vous trouvez non loin d’un trompettiste, vous n’aurez pas la même perception 
que si vous vous trouvez à proximité d’un violoniste. Il n’y a plus de position privilégiée. C’est ça, je crois, le 
point le plus important, parce que l’on peut retrouver la même situation en ce qui concerne de la danse. 
Vous n’avez plus le privilège des « bonnes places », situées au centre. Il n’y a plus d’équilibre visé. Chacun 
se crée sa perception selon l’endroit ou il est, par hasard ou par volonté. Ce n’est plus du tout une 
conception centralisatrice de la perception, mais relativiste. C’est là un des aspects qui associe les 
démarches de Cage et de Cunningham. De même, Cage précise que l’on peut imaginer que les auditeurs-
spectateurs arrivent quelques temps après que les musiciens aient commencé à jouer et qu’ils partent avant 
la fin ! C©est-à-dire que ce n’est pas une pièce qui se déroule d’un début logique, défini à une fin inéluctable. 
C’est une tranche dans laquelle vous pouvez vous-même bouger. Dans une salle traditionnelle de spectacle, 
ce n©est pas forcément évident à réaliser, mais Cage a participé ou a conçu de nombreux Events (concept 
très cher aussi à Cunningham), où les spectateurs, les auditeurs, étaient amenés à se déplacer, donc à se 
créer leur propre itinéraire de perception.  
 
Intervention du public :  
Pouvez-vous revenir sur 4©33 ?  
 
Cage a mis de nombreuses années avant d©affiner le concept de 4’33, qui n©est pas indépendant des toiles 
noires et des toiles blanches de Rauschenberg. Même si l©idée n©a pas été un simple transfert des arts 
plastiques à la musique, le travail de Rauschenberg – qu’il fréquentait régulièrement - a quand même 
beaucoup fait réfléchir Cage qui y a trouvé aussi une certaine stimulation. L©idée était de renverser la 
situation. L©auditeur de 4’33 ne doit pas attendre les sons du musicien, mais il doit prendre conscience que 
c’est tout ce qui l©entoure qui va constituer l’intérêt sonore. 4’33 est en fait tout simplement trois sections 
précisément notées dans la partition, en ce qui concerne les durées, ponctuées par des gestes d’un ou 
plusieurs musiciens, mais sans qu’il ne se passe quoi que ce soit de délibéré sur le plan sonore. À ce 
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moment-là, l©audition n©est plus orientée vers la scène, mais se porte partout. C©est tout simple et, en même 
temps, c’est une mutation considérable de la pensée musicale, parce que tous les sons non intentionnels, 
que vous écoutez, auxquels vous prêtez attention, sont pris activement en considération.  
Il y a eu plusieurs versions à propos du titre donné à la pièce. Malheureusement, il est trop tard pour le 
demander à Cage lui-même ! Daniel Charles, qui a beaucoup écrit sur Cage, avance l’idée que, sur les 
machines à écrire, le 4 correspond à l©apostrophe qui permet d©écrire les minutes et le 3 correspond au 
guillemet qui permet d©écrire les secondes. C’est une possibilité... Cage, quant a lui, a toujours affirmé qu’il 
s’agissait d’un tirage au sort. Au départ, l©idée était une plage de temps équivalente à une chanson. 
D©ailleurs, c’est une idée qui a été reprise par la suite, car je crois que, dans certains juke-box américains, il 
y a des plages qui correspondent à du silence : quand vous en avez assez d©être envahi par de la musique, 
vous pouvez mettre une pièce et disposer ainsi d’un temps de silence, ce qui est très judicieux mais, qui en 
fait, n©a rien à voir avec le projet de Cage ! 4’33 est en fait une simple page sur laquelle Cage a indiqué trois 
durées, selon un tirage au sort. C’est par la pratique que l©on sait que l©on marque ces trois durées par un 
geste que l©on choisit : cela peut être le geste de soulever le couvercle du piano, un mouvement quelconque, 
mais il n©y a absolument rien d©indiqué par Cage.  
 
Intervention du public :  
Quand un élève dit que ce que fait Cage n'est pas de la musique. Quels sont pour vous les éléments de 
réponse minimum qui font que l'on est bien en face d'un musicien, que l'on est bien en face de musique ? 
 
Cage a beaucoup remis en question l©écriture de la musique, notamment à travers de nouveaux principes de 
notation, par la gestion d©un univers sonore aussi vaste que possible et qui inclut les bruits, mais pas par 
l’écriture. Mais c’est une vieille histoire, puisque les futuristes italiens, Luigi Russolo  en tête, ont clairement 
montré qu©il ne devrait pas y avoir de discrimination entre les sons à hauteurs déterminées que produisent 
les instruments traditionnels de musique, et les bruits. Russolo le montre déjà en 1913 dans son manifeste 
L'art des bruits. Il y proclame qu©il n©y a jamais de sons que l’on peut considérer comme purs, mais que les 
sons peuvent se révéler plus ou moins complexes. Par exemple certains sons de clarinette pourraient être 
considérés comme des sons relativement purs mais, si l’on prend l’exemple d’autres instruments, par 
exemple la cymbale, on obtient des sons plus complexes. Si je tape à présent sur la table avec mon poing, 
c’est un son encore plus brouillé, que l’on qualifie de bruit. Un bruit, c’est une somme considérable de 
fréquences d’où il s’avère impossible de discerner une hauteur en particulier. C’est donc juste une question 
de complexité par rapport aux fréquences repérables. Il n©y a aucun caractère moral à faire intervenir dans 
cette affaire. Cage a, en fait, développé ce constat. Mais, de toute façon, il est vrai que dans la musique dite 
commerciale – je pense à la techno, par exemple – il y a aussi beaucoup de phénomènes de bruit. 
L©argument du bruit ne suffit plus pour justifier cette discrimination entre ce qui serait musique et ce qui ne le 
serait pas. Je pense que ce qui gêne beaucoup de gens, c’est qu©il n©y a pas de rythmique carrée, pulsée, et 
il est vrai que Cage joue sur une complexité beaucoup plus grande au niveau rythmique, ce qui peut 
décontenancer l©auditeur.  
C’est peut-être un débat qui déborde ce que l©on peut dire ici, mais il est vrai que dans la musique populaire 
ou rock, il y a des exemples comme celui de Jimi Hendrix, ou l©on n’est pas très loin de la musique 
contemporaine. Quand vous écoutez les expérimentations des Beatles, de Frank Zappa et bien d©autres, on 
ressent des affinités avec ce que recherchent les compositeurs de ce que l’on désigne, sans doute à tort 
d’ailleurs, sous le qualificatif de musique savante. Cage et Lennon se connaissaient et il y avait entre eux 
une estime réciproque. Toutes ces expériences ne sont pas étanches ! Elles peuvent le paraître pour une 
partie du public, mais pas pour les musiciens.  
 
Intervention du public :  
Quel est le fondement de l'indétermination de Cage?  
 
C©est l©idée de ne pas figer l©œuvre, la fixer une fois pour toutes. L©œuvre devient un processus. C©est une 
idée fondamentale chez Cage. Selon lui, on peut considérer l©œuvre comme un objet, c’est-à-dire déterminer 
tous ses détails et prétendre en être, à la limite, le propriétaire en tant qu©auteur. Par exemple, j©écris une 
pièce pour quatuor à cordes, dans laquelle je précise tout ce que je veux entendre, dans les moindres 
détails. Je cherche donc à être l©auteur, sans partage, de mon « produit ». Cage, lui, n©est pas spécialement 
intéressé par cette attitude parce que, pour lui, la musique est avant tout un art de l©éphémère, de la 
performance, de quelque chose qui va disparaître, et vouloir figer à tout prix un moment donné en un objet 
est, quelque part, une espèce d©acte désespéré. Il est donc plutôt du coté du processus. Il le dit d©une 
manière très belle lorsqu©il déclare que le processus peut intégrer les objets, alors que l©objet n©intègre pas 
de processus. Par exemple cette table, je sais ou elle commence, de quoi elle est faite, comment elle tient 
etc. Le processus lui est beaucoup plus malléable, comme le temps atmosphérique : il évolue 
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insensiblement avec des heurts certes, mais d’insensibles transformations, et c’est en partie cette dimension 
qu©il recherche dans ses compositions.  
L©indétermination, c©était aussi une manière de se mettre en retrait en tant qu©auteur « autoritaire », celui qui 
dicte ses volontés à l©interprète. Cage a aussi déclaré quelque chose de fondamental : « écrire c’est une 
chose, jouer en est une autre, écouter en est une troisième, et ces trois modes d’activité peuvent ne rien a 
voir a faire les uns avec les autres ». C’est reconnaître à chacun sa liberté de manœuvre. 
Traditionnellement, le compositeur cherche a dicter ses lois à l©interprète qui  
cherche lui-même à dicter son message à l©auditeur. Or la position de Cage bouleverse les choses : Il n©y a 
plus de centre, de priorité. C’est pour cela que je vous ai cité le Concert pour piano, car chacun a son propre 
centre, ses propres velléités : c’est l’idée d’un décentrement, où Il n©y a plus de hiérarchie des valeurs. Tout 
cela est, malgré tout très ambigu, car Cage n’a jamais cessé d’agir en tant que compositeur. Mais il se 
considère surtout comme le catalyseur d©une action dont il ne sait pas ce qu©elle va devenir au moment ou il 
la conçoit et au moment ou il la réalise, ce qui se passait souvent lorsqu©il réalisait lui-même des musiques 
pour des chorégraphies de Cunningham. La chorégraphie pouvait être tout à fait fixée mais la musique était 
toujours très malléable. Cela a créé pas mal de difficultés, voire de malentendus pour l©auditeur parce que 
celui-ci ne savait pas à quoi se repérer, une durée globale paraissant leur seule donnée commune.  
 
Intervention du public :  
Dans la préparation des pianos, y a-t-il une intention sonore préexistant au fait que Cage place tel élément à 
tel endroit plutôt qu'à tel autre ?  
 
C©était un choix. Il disait qu©il choisissait ses sons comme on choisit des coquillages sur une plage, ou des 
champignons dans une forêt sauf que, dans ce cas, il faut sans doute prendre davantage de précautions !  
 
Intervention du public :  
Ce sont les accidents ! 
 
Oui mais, ceux-là ils peuvent devenir mortels, alors prudence ! 
Cage a testé lui-même les préparations du piano, renonçant à certaines lorsqu’il estimait que cela pouvait 
devenir dangereux pour l©instrument, ou bien parce que ce n©était pas stable. Cage est un pragmatique. Il n©y 
a rien qu©il ait jamais décidé du seul point de vue de la théorie. C©est toujours venu d©une expérience 
concrète, comme dans le cas du principe d©indétermination. Par la suite, d’autres ont théorisé sur lui ou lui-
même en a développé des aspects dans certains textes mais l’origine de ses principes est toujours liée à 
des expériences tout à fait précises, pour répondre à une demande, comme en ce qui concerne le piano 
préparé ou les happenings. C’est la réponse à une circonstance donnée. Comment adhérer, du plus près, 
aux conditions d©un événement spécifique.  
 
Je vous parlais tout à l’heure de cette indépendance de l©écoute, du jeu, de la conception. Cette 
indépendance est aussi dans les relations que Cage entretenait avec d©autres disciplines artistiques et 
notamment la danse. Il a, là aussi, apporté des éléments de réflexion considérables. Très schématiquement, 
on peut s’engager selon trois axes principaux lorsque l©on confronte une discipline à une autre, par exemple 
la danse et la musique. L©imitation est le phénomène le plus fréquent des relations entre les arts jusqu©à 
aujourd©hui. Il n©y a qu©à considérer le rapport de la musique au film pour s©en convaincre. Un art cherche à 
redire, à souligner, à amplifier les conséquences d©un autre art. On sait qu©à ce moment-là, les risques de 
neutralisation ou de redondance sont grands. On peut, par delà cette démarche analogique, envisager des 
écarts, distances, décalages, intervalles allant jusqu©à une opposition entre les phénomènes confrontés, 
comme dans Wozzeck de Berg, où la musique introduit des éléments qui ne sont pas encore dans la 
dramaturgie ou qui en récapitule d’autres, sans que l’auditeur en soit pleinement conscient. On obtient ainsi 
une sorte de polyphonie de sens qui s©instaure entre plusieurs couches de significations. Cela peut aller du 
décalage à l©opposition. Pour moi, ce qui pourrait illustrer ce cas de figure dans l’art cinématographique, c’est 
le rapport Bernard Herrmann / Alfred Hitchcock. Herrmann joue sans cesse sur ces phénomènes 
d’anticipation et de mémoire (par exemple, dans Psychose). Et puis, il faudrait envisager un troisième axe, 
qui est pour moi très cagien : l’indépendance. On fait fonctionner des domaines sans chercher à créer une 
logique univoque entre un phénomène et un autre. Et c’est comme cela qu©il pratiquait avec Cunningham. Il 
n©a pas toujours agi de cette manière. Dans les premières collaborations, il y avait encore un certain nombre 
de points de repère. Par exemple, il savait que la danse était constituée de trois ou quatre sections, ayant 
pris en notes les contraintes de durée ou de tempo que le chorégraphe lui avait données. J©ai fait quelques 
analyses de pièces pour piano préparé liées à des chorégraphies. Malheureusement, nous n©avons plus de 
traces de celles-ci, mais je pense que c’est comme cela qu©il a procédé et que l©on peut expliquer les 
grandes sections qui apparaissent dans la musique. Il a dû les numéroter selon la structure globale de la 
danse, et se donner des jalons : 47" dans tel tempo, avec tel type de métrique, et ensuite tel autre point de 



 
 

Formation interministérielle sur l’enseignement de spécialité Danse au lycée 
Marly le Roi – 21, 22 et 23 mars 2006 

56

repère. Cela devait se passer ainsi dans les années 30-40. Ultérieurement, Cage s’est orienté vers une 
indétermination des relations entre les deux phénomènes, ou la seule chose fixée au préalable était une 
durée globale. Cunningham répétait de son côté, et Cage concevait sa partition de l©autre. Les deux 
phénomènes coexistaient pratiquement à la dernière minute, pour qu’il n’y ait pas d’influence explicite, qu’il y 
ait vraiment deux phénomènes en état d’interpénétration.  
 
Intervention du public :  
Est-ce que c’est pour nous laisser la liberté de construction du sens ou bien pour nous la confisquer ? 
 
C’est exactement cela : pour vous laisser la possibilité d’imaginer vous-même les connexions. C’est la même 
chose en ce qui concerne la part de l©émotivité, qui a souvent été caricaturée chez Cage. Il ne nous refuse 
pas le droit d©être émus ; simplement, il ne vous dicte pas la nature de cette émotion. Mais il ne lui viendrait 
évidemment pas à l’esprit de vous interdire d©avoir vos émotions. Cette idée lui est venue (ça aussi, c’est 
très pragmatique) lorsqu’il écrivait, pendant la seconde guerre mondiale, des pièces pour piano préparé, en 
rapport avec le caractère dramatique de ce qui se passait à cette époque (comme en témoigne le titre même 
d’une de ces pièces, In the Name of Holocaust). Cage a constaté que les auditeurs n©avaient pas du tout la 
même impression qu’il avait voulu transmettre à ce moment-là, qu©ils en arrivaient à rire alors qu©il n©y avait 
vraiment pas de quoi ! Il s©est dit : J©ai deux solutions : soit j©arrête de composer - ce qui était pour le moins 
dommage car il tenait à composer - soit je continue à composer mais en considérant que le but de ce que 
j©écris n©est pas de transmettre des idées extra-musicales, des sentiments, mais de faire entendre des sons 
pour eux-mêmes, indépendamment de toute signification. Il a donc opté pour cette seconde voie. Et pour 
permettre aux sons d’échapper à cette espèce d’emprise des goûts et de la subjectivité du compositeur, il a 
décidé de faire appel à des méthodes de hasard.  
 
Intervention du public :  
Est-ce que vous pourriez nous dire quelques mots du premier happening ?  
 
Je n©y étais pas ! Je n©ai pas les documents sur moi, mais je sais que Rauschenberg et Jasper Johns avaient 
des toiles sur lesquelles ils peignaient chacun d©un côté. Rauschenberg jouait des disques sur un 
gramophone. Il y avait des lectures de poésies de Bob Olsen. Tudor jouait des pièces de piano préparé. Je 
crois que c©était en plein air… Tout cela était totalement éclaté. C’est difficile de vous donner plus 
d©informations. Il faudrait vous référer à la biographie de David Revill, aux Conversations avec Cage de 
Richard Kostelanetz… 
 
Intervention du public :  
Il y a un Nouvelles de danse sur les nouvelles technologies avec un cd-rom dans lequel il y a des logiciels 
musicaux, mais il y a surtout quatre petites vidéos historiques des années 70, sur des happenings. Je n'ai 
pas les noms en tête car je les ai visionnées très rapidement, mais cela donne une petite idée du contexte, 
de l'ambiance etc. 
 
En 70 ? Dans les années 50 plutôt car, au cours des années 70, on ne parlait plus guère de « happenings ». 
Après les années 50, c’est le Mouvement Fluxus qui a repris cette idée de performance avec beaucoup de 
finesse dans la terminologie, mais je ne peux pas entrer dans les détails maintenant, parce que ce serait 
trop long ; entre les notions de performance, d’event, d’action, les nuances sont multiples (cf. les écrits de 
Dick Higgins à ce propos). 
 
Intervention du public :  
Quel a été l’accueil des auditeurs vis-à-vis de ces Events ? 
 
Alors là, ça risque d’être long… ! Cage n©a jamais été pris au sérieux, n©a jamais été considéré comme 
quelqu©un dont une des priorités était avant tout de « faire entendre » aux gens. Cage passait un peu pour 
un « fou du roi » en France. C©était effectivement quelqu©un de très drôle, qui avait beaucoup d©humour, et il 
pouvait paraître très agréable de l’inviter et d’attendre un éventuel scandale. Beaucoup de gens en sont 
restés là, à la surface des choses. Plusieurs attitudes sont apparues. Certains ont proclamé que les idées de 
Cage étaient intéressantes mais pas sa musique (ce qu’ils pensaient généralement aussi de la personnalité 
de Satie) ; cette distinction a longtemps perduré (et elle continue sans aucun doute), alors que Cage ne se 
prétendait nullement philosophe, lui qui cherchait avant tout à écouter le monde. D©ailleurs il l©a dit clairement 
: « je compose pour écouter ». C’est-à-dire qu©il ne composait pas de l©ancienne manière, comme beaucoup 
de compositeurs qui, lorsqu’ils ont en tête une musique, la notent, puis la transmettent aux exécutants ; lui-
même préférait composer pour en arriver à une situation où il serait en mesure de découvrir de la musique, 
des sons. C©est une approche tout à fait différente, que fort peu de gens ont comprise en France. 
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Aujourd’hui, cette attitude est devenue un phénomène qui s’inscrit dans l’histoire, rangé dans les 
accessoires des vieilleries soixante-huitardes, bien que Cage ait largement précédé tout cela ! C©est 
vraiment dommage, car je pense qu©il a introduit une mutation considérable de la réflexion sur la notion 
d©œuvre. Mais les gens sont passés à côté de ce raisonnement. Il est vrai que bien peu réfléchissent à ce 
que représente Cage. Il ne peut y avoir d©École Cage, ni de Système Cage, c’est tout à fait exclu. Mais, par 
contre, une réflexion sur Cage me semblerait très importante pour tous ceux qui entreprennent un travail de 
création. Cela me semble absolument fondamental. Aussi fondamental que de réfléchir sur Schoenberg et 
l©École de Vienne. Sans exclure pour autant une réflexion critique. Le fait qu’il ne faille pas chercher à 
s©emparer des méthodes de Cage est, d’un autre côté, une évidence.  
 
Intervention du public :  
Est-ce que c’est à partir de Cage que l'on a mis en avant la notion d'espace en musique, de part les 
modalités d'écriture nouvelles ? 
 
Pas seulement à partir de lui. On peut toujours découvrir des prémices dans les pratiques du passé. Les 
notions d©espace nous ramènent à l’époque de la Renaissance avec les Gabrieli, à la basilique Saint-Marc 
de Venise, où plusieurs chœurs étaient confrontés. Pour se rapprocher du 20ème  siècle, il faudrait citer 
Charles Ives qui a écrit des pièces où des groupes instrumentaux étaient dispersés ; sans oublier les pièces 
de Xenakis, contemporain de Cage, qui contribuent à cet éclatement de l’espace dans lequel les musiciens 
s’inscrivent. Cage a tout de même été un des instigateurs de la préoccupation spatiale. En tout cas, il a 
donné une fonction vivifiante à cette notion, ainsi qu’aux relations entre espaces extérieur et intérieur.  
 
Intervention du public :  
Il y a quand même le problème de disponibilité de celui qui écoute. Peut-être que je caricature, mais autant 
on a pas besoin d’être un grand expert pour écouter un morceau de Mozart ou on peut lire en écoutant 
Mozart, autant si j’écoute du Cage, il faut que j’ai un accès minimum aux conventions et que je sois 
disponible. 
 
Il faut se laisser gagner par le plaisir, le goût du son. Mais écouter du Cage, ça veut dire quoi ? Par exemple, 
écouter du Cage sur disque, c’est évidemment souvent frustrant ! Il considérait lui-même le disque comme 
une carte postale, c’est-à-dire un document qui a une valeur d’information, sans plus. Il vaut donc mieux 
vivre une situation musicale avec la présence des musiciens, en direct. Cela n’exclut pas d’écouter des 
disques, des musiques en boîte ; je crois que ce qui est essentiel, c’est de pratiquer une écoute active, ne 
pas s’en tenir à une écoute où le compositeur cherche à vous en mettre plein les oreilles par sa virtuosité, 
comme vous pouvez en faire l’expérience dans une grande partie de la musique contemporaine, lorsque 
vous écoutez du Stockhausen, du Berio, du Boulez etc. Il est vrai que vous pouvez être déçu, si vous ne 
cherchez pas vous-même votre pôle d’intérêt. De plus, beaucoup de pièces de Cage varient fortement d’une 
exécution à une autre. Vous ne pouvez donc pas admirer Cage en tant que responsable des sons que vous 
écoutez. Il lance un programme qui lui échappe partiellement, tout comme plusieurs de ses collègues et 
amis de l’École de New York au début des années 50 (Earle Brown, Morton Feldman, Christian Wolff). Ces 
compositeurs ont partagé, pendant un temps du moins, cette idée de pièce-processus qui ne vous propulse 
pas dans un monde sonore que contrôle le compositeur, mais qui impulse un certain type d’attitude de la 
part des interprètes, attitude tout à fait active, et qui devrait consécutivement déteindre sur celle de l’auditeur 
qui devient dès lors partie prenante d’un tel projet. Si vous attendez que le compositeur vous impressionne 
par le choix très raffiné de ses matériaux, de ses modèles formels, vous risquez, c’est sûr, d’être déçu ! 
 
Intervention du public :  
Est-ce que Cage acceptait d’être enregistré et qu’il y ait reproduction ? 
 
Cage ne refusait rien de manière générale. Il y a très peu de choses qu’il ait refusées, car il avait une 
attitude très positive dans la vie. J’ai moi-même beaucoup appris sur le plan humain de lui. Par exemple, il 
disait à peu près  : « Vous allez à un concert pour entendre des pièces que vous soupçonnez d’être peu 
intéressantes ; cela risque d’être d’un ennui mortel, parce que les compositeurs joués ne correspondent pas 
à votre conception, esthétique ou autre. Partez de préférence avec une attitude positive en vous disant : 
qu’est-ce que je vais pouvoir en saisir d’intéressant ? Sinon, ça n’a aucun sens d’être là et de supporter – 
pour des raisons diverses – ce concert ». Et Il en est de même avec les techniques ou les technologies 
nouvelles. C’est comme cela qu’il en est arrivé à élaborer des pièces radiophoniques qui sont devenues des 
œuvres à part entière, à partir d’un médium devenu un instrument tout à fait prospectif. Et c’est la même 
chose avec le disque. C’est-à-dire qu’il n’y a aucune raison de refuser le disque, mais il ne saurait se 
substituer à la musique vivante, car il s’agit d’une autre réalité, qui a sa spécificité. Cage a laissé produire 
tous les disques que l’on voulait, même si lui-même n’en avait certainement pas beaucoup de sa propre 
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musique. Parmi les pièces récentes de Cage, peu avant sa mort, une d’elles avait été conçue pour le disque, 
une sorte d’environnement, avec beaucoup de silences et très peu de sons. Il disait que c’était très bien de 
l’écouter chez soi, parce que cela pouvait introduire quelques jalons dans votre environnement et constituer 
une espèce de musique d’ameublement, au sens où le comprenait Satie. Le disque prend alors une fonction 
extrêmement intéressante ; ce n’est pas un objet à écouter bien calé au fond de son fauteuil, religieusement, 
mais quelque chose qui vient vous proposer un ensemble de sons discrètement, sans prétendre s’imposer. 
Voilà une belle idée par rapport au disque. Encore une fois, il y a des œuvres qui se prêtent plus que 
d’autres à l’enregistrement, comme les pièces pour piano préparé. À mon avis, vous pouvez les savourer en 
disque sans trop perdre, si ce n’est l’aspect visuel du jeu du pianiste. Par contre, compte tenu de 
l’éclatement spatial des musiciens, le Concert pour piano s’y prête beaucoup moins ! 
 
Intervention du public :  
Dans quelles mesures peut-on rapprocher le travail musical de Cage et l’oulipo en littérature ? 
 
L’oulipo est plus mathématique. Cage n’était vraiment pas un mathématicien. Il y a bien, dans les deux cas, 
le recours au hasard, mais les oulipiens ont beaucoup plus raffiné les techniques de composition, afin de 
parvenir à des sortes d’objets d’une complexité délibérée. On peut déceler tout de même des parentés, 
notamment dans le fait d’inventer des processus destinés à produire du texte, sans intention subjective 
déterminée. Il y a aussi, il est vrai, chez les oulipiens, une volonté de se dégager de l’emprise de la 
subjectivité commune à celle de Cage, mais on pourrait également la trouver dans la démarche de Boulez 
au début des années 50, comme l’atteste sa correspondance avec Cage. Tous deux avaient des principes 
communs, un goût pour la combinatoire par exemple, qui leur permettait d’échapper à la conception 
romantique de l’artiste. On découvre un certain nombre d’affinités entre les idéaux du sérialisme boulézien, 
les techniques de hasard de Cage et dans les méthodes d’écriture mises au point par les écrivains de 
l’oulipo. Mais la différence entre Cage et Boulez (qui pourrait aussi s’appliquer à l’oulipo), c’est que Cage 
adoptait des techniques extra-musicales, comme le I Ching, et cela, Boulez ne pouvait pas l’admettre ! 
Boulez demeurait attaché à des techniques combinatoires liées à une organisation aussi consciente et 
rationnelle que possible du monde sonore, alors que Cage reprenait à son compte toutes sortes de 
méthodes de hasard, qui n’ont apparemment rien à voir avec les techniques musicales.  
 
Intervention du public :  
Est-ce que ça ne remet pas au centre des questions cette position de Cage de ne pas séparer l’art et la vie ? 
Ce fil continu qui lui permet de considérer que la réaction de l’auditeur pendant un concert est à la fois du 
plaisir et du travail, qu’il n’y a pas de séparation entre les choses ?  
 
Les intersections permanentes et les va-et-vient entre l’art et la vie sont tout à fait essentiels. Chez Cage, 
vous pouvez observer un continuum absolu entre les deux, ce qui lui permet de pratiquer, à différentes 
époques de sa vie, plusieurs disciplines artistiques, sans aucune ambition d’aboutir à un art total.  
 
 
 
 
 

 c. « Construire, dans la cadre du partenariat, une responsabilité 
méthodologique partagée », proposition de Marcelle Bonjour 
 
Les spécificités du partenariat (ce qui différencie) : les différentes missions, compétences et savoirs, et les 
aspirations individuelles de chacun des partenaires (le professeur responsable, l’équipe pluridisciplinaire du 
lycée, le partenaire culturel et les artistes associés)  
Le « trans-partenariat » (ce qui fait lien) : les contenus, compétences et savoirs liés aux programmes : 
- les œuvres d’une part comme processus expérimental évolutif 
- les référentiels et formats d’évaluation que sont l’écrit, l’improvisation, la composition et l’entretien, 
comme exigences sociales et institutionnelles, d’autre part, 
« L’inter-partenariat » : un processus nouveau à construire entre …, un troisième terme, sous forme de 
savoirs et de compétences. 
 
Objectif : passer d’une conception « classique » du partenariat (procédés de répartition du champ de 
compétences et de savoirs), à une conception « organique » (processus des forces, compétences et savoirs 
à l’œuvre, qui naissent de l’intérieur et se déploient)  
cf : analyse de "l©architecte classique" et de "l©architecture organique" Encyclopédie Universalis 
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Pour cela, passer d’une formalisation linéaire et chronologique des programmes à une conception 
systémique des contenus et des formats d’activités : 
- à partir du cadre de références artistiques, culturelles, techniques et méthodologiques : c’est une trame 
d’observation, d’analyse et de questionnement des œuvres, des pratiques, des langages ; c’est aussi un 
cadre de développement des situations pédagogiques, artistiques et culturelles et un outil de collectage des 
informations et formations reçues par les stagiaires et par les élèves 
- centrée sur les contenus et formats d’évaluation : écrit, composition, improvisation et entretien 
- totalement recentrée sur les compétences individuelles de chaque élève, et sur les compétences 
collectives des groupes d’élèves, qui seront reliées aux différents modules d’évaluation (exigences 
d©acquisition et formats) 
 
L©outil méthodologique avec entrées multiples sera proposé au groupe de travail (professeurs, artistes et 
partenaires culturels) qui a souhaité exercé ce document de manière expérimentale. 
 
 
 
 
 

 d. « Merce Cunningham : plis et déplis », montage vidéo de la Cinémathèque 
de la danse, proposé par Bernard Rémy 
 
Montage vidéo, inédit, 2005, 55 minutes : 
Solo, 1974 
Four Walls, 1944 
Merce Cunningham, 1964, de Jackie Raynal, patrice Wyers, Etienne Becker 
Suite for two, 1961 
Torse, 1978, de Charles Atlas 
Walkaround Time, 1976, de Charles Atlas 
Coast Zone, 1983, de Charles Atlas 
Locale, 1979, de Charles Atlas 
Channels / Insert, 1981, de Charles Atlas 
Biped, 1999 
 
Merce Cunningham peuple l©espace de danseurs, répartis des groupes sur tout le champ de la scène, ne 
privilégie aucune action, la plupart simultanée. Les entrecroisements de trajectoires, les incessants 
changements de direction, de rythme saturent subtilement l©espace. 
La scintillance du temps infiltre l©espace, et diffuse sa propre étendue. Les plis et déplis du corps appelle le 
temps à remonter à la surface (cf; la fin de la perspective ne peinture avec le jeu des papiers pliés de 
Braque, Picasso, Rauschenberg qui collabora avec Cunningham). Si, décentrant l©espace, on multiplie les 
trajectoires s©entrecroisent, comment faire en sorte que les corps ne se heurtent pas, comment coordonner 
toutes ces durées sur une durée unique : apprendre à sentir le passage de l©autre dans son dos, rendre les 
superpositions claires entre des danseurs qui à grande vitesse multiplient les pliures de leurs liaisons 
corporelles selon des directions différentes, tandis que d©autres, au même moment, déplient au ralenti ces 
mêmes articulations. Si le torse offre une multiplicité de directions possibles, la durée de chaque séquence 
peut échapper à son organe, échapper au cou, aux jambes, au torse et se ramifier dans l©air. Le temps 
devient premier par rapport à l©espace. Le temps crée sa propre étendue. Une durée échappe à la 
succession pour entrer en relations rayonnantes avec d©autres durées. 
Le temps est aussi multidirectionnel. 
 
Ce style, cette ouverture de champs ont mis des années à naître, à découvrir leur milieu de production. Tout 
commença dans l©immobilité, les gestes furtifs, esquissés, une présence peuplée de points vibratils, 
superposant les directions. 
 
« Merce Cunningham : des petits pas à l’ouverture de champs » 

 
Ce montage inédit de la Cinémathèque de la Danse montre que l’élaboration d’un style chorégraphique 
passe par des métamorphoses et commence par le rassemblement de parties isolées, de fragments qui ne 
ressembleront pas à l’oeuvre à venir. 
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Les solos et performances  (Suite for Two) du début réunissent les germes d’une création dont nous verrons 
l’éclosion dans les grandes pièces des années 70-80 comme Torse, Channel Inserts, Locale, Coast Zone. 
Selon le poète-philosophe Walt Whitman, les américains ont une relation spontanée aux fragments. Ils ne 
partent pas de formes préétablies mais d’éléments dissociés. Quels sont les fragments de Merce 
Cunningham ?  
Ce sont les coordonnées spatiales, hauteur, largeur, premier et arrière-plan et les articulations du corps. Les 
solos de Merce Cunningham offre une présence vibratile, aux bifurcations, changements de direction 
esquissés. Il y a ici chez Cunningham comme une fièvre de l’esquisse. L’oscillation intérieure allège les pas, 
les multiplie par leurs superpositions, leurs variations incessantes de sens qui les rendent tactiles. Comment 
disparaîtront ces solos dans la forme multiple ? L’ouverture de champs naîtra de certaines immobilisations, 
marches qui suspendent un système moteur pour libérer une nouvelle perception. Les petites bifurcations 
des solos vont se redistribuer sur une multitude de danseurs et sur leurs articulations. Se met en place une 
coordination entre la pliure des corps divergente et les changements de direction. L’ouverture de champs 
multiplie les plans autour des corps : comment danser en volumes et en pliures. ? Le torse est la partie du 
corps qui assure la relation entre l’ouverture sans centre et les organes de mouvement. Le torse et le foyer 
de la divergence qui tient.  Si chaque corps se décentre par ses articulations pliées, l’œuvre elle-même se 
décentre. Tout s’en suit : les corps ne subissent plus les coordonnées spatiales, il les produisent. La relation 
entre le premier et l’arrière-plan de la scène devient plastique, aléatoire, variée. Le jeu se complique en 
superposant es vitesses de certains groupes de danseurs et les ralentis, les étirements d’autres. Le 
spectateur doit lui-même se décentrer mentalement : non plus voir à partir de lui-même, mais de l’ouverture 
de champs, plonger sa perception dans l’ouverture, passer de l’autre côté de l’espace. Illumination légère. 
Evénement quotidien. Le solo est parti dans deux direction à la fois : vers les variations de groupe et vers le 
tremblement constant de l’ouverture de champs. L’être est discret et ne commande rien. 
L’ouverture de champs pour Cunningham provient  la fois du cinéma, du plan large et de la peinture 
abstraite. La peinture au début du 20me siècle, ainsi que le raconte Jean Paulhan, offre une nouvelle réalité, 
des nouvelles étendues sans ligne de fuite. La disparition du point de fuite ouvre les figures qui peuplent la 
surface, accroît leur volume, leur densité et leur divergence. Cela tient par un rythme commun de divergence 
et de pliures. 
Merce Cunningham ne se réduit pas à éloigner la psychologie, la narration de la danse. Il compose une 
dramaturgie des coordonnées spatiales. Rien ne va de soi. 
 
 
  



 
 

Formation interministérielle sur l’enseignement de spécialité Danse au lycée 
Marly le Roi – 21, 22 et 23 mars 2006 

61

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Danse au cœur 
12, rue Saint Michel 

28000 Chartres 
T 02.37.36.42.68 
F 02.37.36.42.53 

danse.au.coeur@wanadoo.fr  
www.danseaucoeur.com 

 


